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Introduction //
m

otivation et déroulem
ent de la procédure
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d'agglom
ération (arrêté 2017-053 A

) à la dem
ande de M

m
e le M

aire.

C
ette procédure a perm

is d'intégrer au docum
ent d'urbanism

e les élém
ents validés de l'étude 
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C
alendrier rappelant le 

déroulé de la concertation 
sur le projet "centre bourg"
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Procédure et bilan de l'enquête publique
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e A
gglo Logem

ent »).
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bres du conseil com
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lors de la réunion publique du 29 juin 2016
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f. O

A
P - pièce n°3 du dossier de PLU
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> l'évolution à plus long term
e du secteur de la P

laine. L'im
plantation de logem

ents côté P
laine 
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R
èglem

ent écrit
(R

èglem
ent écrit - pièce n°4.1 du dossier de PLU

) 

2.1 / Secteur U
C

 TR
O

U
SSE

W
������
��������
��������
�����-���
��

����
�����������*������

�
"�/

V
~

X�
V
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�

$
�

�
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������
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���������
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B��
�������+���
����)��������Q��-

��������������=����	
��������
�����)������*�
�������
��������-�la m

ise en place d'un secteur 
������-���*

4
�;�

<
*

==(
�
��

�����������(�*����"
��
������������������������X������-������

����
��������������
B��������

�����������������������
�����������+�
���������
���������������

collectivité et où une nouvelle voie de desserte structurante doit être réalisée pour com
pléter à 

term
e les possibilités de desserte.

/
������

���	
���������
���������

��������*���������*������������.���=����*���������
��������
��

����
��

�������(���)����������"
#$

�T�&��Z�������������
�����?
�����
��

�
��
����/

�����
�������

��
������������X������?,������(�������������������������������
����
��*�����(�����.����(��

��-
gem

ent global. 

X����+���-�
��
������������

���������������*������������.������������
��������`
V

�
�

V
�

-����
��������B���������

�����D�O
���������

����������
���������?
�����
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�
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����/
�����

�������
��

������������X������?������������
��������=����������
��������(�*����������

��������)��������-
��������=����������������`

V
�

�
V

�
������
�������

�����)���D

2.2 / zone A
U

1 PLA
IN

E

W
������
��������
��������
����������

���	
����-�����������*�
������*������
�

"�/
V

~
X�

V
�

�
�

$
�

�
-�il est égalem

ent m
is en place une nouvelle zone A

U
1 PLA

IN
E com

prise entre le 
��
��������
����������������������������X������D

/
����������
B��������

�������������������
�������(������-�G��������������

��T�B�������
��-

�������������
����
��*����=��������������������������������������+�
���Z�����������*�
�������������-
���������=�����

������)��
��T�����������������-�����
�����.��������������-����������Q*�����DDDZ-�
�(��)���������(����*������
����������������G�������

���������*����
����D

/
��������
����������

���	
������������(�

����������*�����������
�������������
�����������-

��*��G����
�����������B�������������*��������E���$
�

-�
����������������
�����)�������*�����
*��������������
�����$

�
�-�
�����������G�����)�����������������������f��������

�������������
parc ornem

ental.

#��
�������)��
B���������������������=���
�������*�����)����
�������������.�����

�������
B�����������������*������)�������
����������D�#��
����
��*���������B�������
�������������������-
m

ent sur ce point et laisser au soin de la consultance architecturale d'accom
pagner les porteurs 

������.���D�

2.3 / zone U
A

, article 11 sur l'aspect extérieur des constructions
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R
èglem

ent graphique
(R

èglem
ent graphique - pièce n°4.2 du dossier de PLU
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3.1 / SEC
TEU

R
 TR

O
U

SSE

V
�
��

����
�����������*������

�
"�/

V
~

X�
V

��
�

$
�

�
-����������

�������B�=����������
���	��

pour intégrer les élém
ents du O


B��
�������+���
����)��������Q����������������=����	
�����

du centre bourg avec :

?�����
�����
����������
����	����������-���*

4
�;�

<
*

==(
-�
��

�����������(�*����"
��
������

������������������X������-����������
��������������
B��������

���������������������.�����	��
dans le cadre du O


B��
�������+���
����)��������Q����������������=����	
��������
�����

)����-���������
�����������+�
���������������
����

���������������
����
��*���������������*�����
voie de desserte structurante doit être réalisée.
B

ilan des surfaces :
ce secteur U

C
 TR

O
U

SSE présente une surface de 9 278 m
2

parallèlem
ent cela s'accom

pagne de :

- la suppression de la servitude de projet sur ce secteur "centre com
m

ercial C
los B

esson 
/ im

passe de la Trousse" m
ise en place au m

om
ent de l'approbation du P

LU
 en m

ars 2013 
���������������

����
��

����J���D�#������
����������������E����������������

��D�#(������

��������������
����
��*����������

�������
����
�����
��������������=��������	��������.����(��
�-

����
������)�������

�����������*���
��������*��������������	�������
���������(��)�������D

- l'ajout d'un secteur présentant un objectif de m
ixité sociale. La tram

e correspondant à 

������+���

�����������������������E���������*���������
�����$
/

�X�
�

$
O

O
V

D�/
��

�
�������

����
�����

����
���-���������������������E��������=���=���������������������
�

���������
���
���������*��������(�

�
"�%J�/

V
~

X�
V

��
�

$
�

�
D�"

���
����+	
B���-�����(�������������
����
��-
*��������������*��-���
�B���
���*�
����"

������
�

��#�
�������(�
�)����-����������=������

�������
�(B�)�������������������������������

������


������O

�
���������
)����)��-��������������

#����
���#�
���+�O

�
���-�=��������������������*��������
�������������
�������
��
����)�����D

3.2 / SEC
TEU

R
 PLA

IN
E

V
�
��

����
�����������*������

�
"�/

V
~

X�
V

��
�

$
�

�
-����������

�������B�=��������
���	�������

intégrer les élém
ents du O


B��
�������+���
����)��������Q����������������=����	
��������

centre bourg avec :

- la m
ise en place d'une zone A

U
1 PLA

IN
E

-�
��
����������������
��������
����������������������

������X������D�O
������������������������������������������-����+�
���������������

����
������������

���
����
��*���D�/
����������
B��������

�����������
����(f������������������.�����	�-���������

�����)���G��������������
��T�B�������

���������������
����
��*���Z�����������*�
�������������-
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3.3 / SEC
TEU

R
 D

U
 VER

G
ER

/
��������
����������

���	
������������(�

����������*����������
�������E�����������������-


������%��-����������������
�����
������������������"����D�V�����+���

��������������
��*���
��������
��$

W
��������"#$

�������*�����
�����&��D�V�
�B���
���*�
����������=����������*�����

������-
������+�������
�+�����

������
�����)�������������������
��
�

��-�
������
���������������
B����
�����
�����$

/
��

��TB��������
����

��
������R��

ZD

B
ilan des surfaces :

U
D

 du PLU
 approuvé en m

ars 2013 : - 4 454 m
2

U
C

 : + 4 454 m
2

���������=�����
������)��
��T�����������������-�����
�����.��������������-����������Q*�����DDDZ-�

�(��)���������(����
����������������G�������
���������*����
����D

X�������������������������.��=�(G����������
������V
�������������

���������$
}

D�/
��
���-

���
������������)���������.������������������������=�����

����������+�-�����
���������
��

�(����
�������=���-��(������������Q�
��������(��

�����
����(��������

������Q�����D

B
ilan des surfaces :

U
X du PLU

 approuvé en m
ars 2013 : - 27 270 m

2

A
U

1 PLA
IN

E : + 27 270 m
2

- l'ajout d'un secteur présentant un objectif de m
ixité sociale. La tram

e correspondant à 

������+���

�����������������������E���������*����������E����
$

��"
#�

Y~
V

D�/
��

�
����������

�
�����

����
���-���������������������E��������=���=���������������������
�

���������
���
���������*��������(�

�
"�%J�/

V
~

X�
V

��
�

$
�

�
D�"

���
����+	
B���-�����(�������������
����
��*����
����������*�����
�B���
���*�
����"

#�
����������=������

��������(B�)�����������������������
��������

������


������O

�
���������
)����)��-��������������#����

���#�
���+�O
�
���-�=���

les opérations doivent respecter dans un principe de com
patibilité.

3.4 / SU
PPR

ESSIO
N

 D
'U

N
 EM

PLA
C

EM
EN

T R
ÉSER

VÉ

#(�
=��������+�
���������(��������������(��
�����

���������*�����������
�+���������
B��
�����

�
����*���-�=�������

������������*�������
�����
��������*�������������������*���������E����
$

��
�

����/
���-���������������-��(��

���
��
��������*��%�������������

�D

"
���������
��

�������
���������������-�������
���
��

���������*����
�������������!��

�-
rotés.

3.5 / M
ISE À

 JO
U

R
 D

U
 FO

N
D

 D
E PLA

N
 C

A
D

A
STR

A
L

#��
��
�

�������(������
�������������
��

�
���������B��������	�������
��������
���������

�
���	
�����������
������������+����������
����������	��������

������G�.����������*������

�����
���������������+�
������������
�����������
��

���B����D
#��	
B����
�����������)�������
�����������
�����

�������
���&�KD



P
L

A
N

 L
O

C
A

L
 U

R
B

A
N

IS
M

E

D
épartem

ent de la Savoie

m
odification n°01

C
om

m
une de B

arby

P
LU

 approuvé par délibération
du conseil m

unicipal du :
18 m

ars 2013

�
������	��
�
��

approuvée par délibération
du conseil com

m
unautaire du :

7 septem
bre 2017

O
rientations d'A

m
énagem

ent
et de P

rogram
m

ation
3.





O
A

P n°1
 - zone A

U
1 VIEU

X VILLA
G

E

S
om

m
aire

un m
ot sur les O

A
P

13

O
A

P n°2
 - zone A

U
1 G

R
A

N
D

 C
LO

S
5

O
A

P n°3
 - zone A

U
1 PR

É D
EX

7

O
AP n°4

 - zone A
U

1 C
H

EM
IN

 D
U

 PA
R

C
9

O
A

P n°5
 - C

EN
TR

E B
O

U
R

G
11

O
A

P n°6
 - organisation com

m
erciale

15



le R
A

PPO
R

T D
E PR

ÉSEN
TATIO

N
docum

ent 
explicatif 

perm
ettant 

de 
faire apparaître la cohérence du lien 
entre l'analyse du territoire et le projet 
��	���������
��

�
��D

LE
S

 D
O

C
U

M
E

N
TS

 Q
U

I C
O

M
P

O
S

E
N

T LE
 P

LU

le PR
O

JET D
'A

M
ÉN

A
G

EM
EN

T ET 
D

E D
ÉVELO

PPEM
EN

T D
U

R
A

B
LES

��
��
�����������=��D�Y�������(������-

sion du projet de la com
m

une pour les 
�����G�*���D

les O
R

IEN
TATIO

N
S D

'A
M

ÉN
A

G
E-

M
EN

T ET D
E PR

O
G

R
A

M
M

ATIO
N

��
��
���

����
������

���
��	���

���
m

anière souple des orientations pour 
encadrer l'évolution de certains sec-
������������
��

�
��D

le R
ÈG

LEM
EN

T
pièce 

com
posé 

d'un 
R

È
G

LE
M

E
N

T 
�

/
�

YX�����(���
�

�
#V

�
V

~
X��

�
�

-
"

�
Y�

$
V

-��Q��������+�
�������	����
l'affectation des sols et les règles ap-
plicables à l'intérieur des différentes 
E���D

les A
N

N
EXES

��
��
����G�
���
������+���

���+-����-
m

ettant de prendre connaissance de 
l'ensem

ble des contraintes adm
inistra-

tives qui s'appliquent sur le territoire de 
���
��

�
��D

G
R

A
N

D
 C

LO
S

O
A

P n°2

VIEU
X VILLA

G
E

O
A

P n°1

PR
É D

EX
O

A
P n°3

C
H

EM
IN

 D
U

 PA
R

C
O

A
P n°4

O
rganisation

com
m

erciale 
O

A
P n°6

C
EN

TR
E B

O
U

R
G

O
A

P n°5
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~
O

�W
(�

�
�

~
�

�
V

�
V

~
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X�W
V
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�
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�
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�XY�
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�����%&�

un m
ot sur les O

A
P

Les O
R

IEN
TATIO

N
S D

’A
M

ÉN
A

G
EM

EN
T ET D

E PR
O

G
R

A
M

M
ATIO

N
 perm

ettent 
������
���������������������������������(��

�����
��-��(B�)����-����������������������

�����
��
�������
���������
�����-�=���*���f������

����G�
�����������*����-
���

��������
�����D

/
����

�
YV

~
X�XY�

~
O

�W
H�

�
�

~
�

�
V

�
V

~
X�V

X�W
V

�"
�

�
�

�
�

�
�

�XY�
~

����������-
����������+���

�����	
B��D�

W
������
���������(���)�������������"

#$
����
�+���

��
��������*���������������-

��*�������������
��������-����
��

�
�������

�
�

�
�������)�������

�
"�����*����N

- de la zone à urbaniser du VIEU
X VILLA

G
E

�T	
B���
�

"�%�Z�@
- de la zone à urbaniser du G

R
A

N
D

 C
LO

S
�T	
B���

�
"�%�Z�@

- de la zone à urbaniser du PR
É D

EX
�T	
B���

�
"�%�Z�@

- de la zone à urbaniser du C
H

EM
IN

 D
U

 PA
R

C
�T	
B���

�
"�%RZ�@

- du C
EN

TR
E B

O
U

R
G

�T	
B���
�

"�%JZ�@
!�����(����

�
"����������������-�=���	���������������������
��

�
������

�������
d'encadrem

ent du développem
ent com

m
ercial�T	
B���

�
"�%KZD

/
����

�
YV

~
X�XY�

~
O

�W
H�

�
�

~
�

�
V

�
V

~
X�V

X�W
V

�"
�

�
�

�
�

�
�

�XY�
~

��H��
��*���
en cohérence avec le Projet d’A

m
énagem

ent et de D
éveloppem

ent D
urable 

(PA
D

D
 - C

f docum
ent n°2).

#��������������H��
�����

���������
�����
����=���������������������
�����
-
teurs devront être com

patibles��*�
������
�

YV
~

X�XY�
~

O
�W

H�
�

�
~

�
�

V
�

V
~

X�V
X�

W
V

�"
�

�
�

�
�

�
�

�XY�
~

-�
H����G������=�H��������*���������
����?�����(������?�����
���
������H��

�����
�����	������������

������
�+���
�������

�
�

#V
�

V
~

X�(cf. 
docum

ents n°4).

R
appel articles L151-6 et 7 du C

ode de l'urbanism
e : ?�Les orientations d'am

énage-
m

ent et de program
m

ation com
prennent, en cohérence avec le projet d'am

énagem
ent et de 

développem
ent durables (PA

D
D

), des dispositions portant sur l'am
énagem

ent, l'habitat, les 
transports et les déplacem

ents.

Les orientations d'am
énagem

ent et de program
m

ation peuvent notam
m

ent : 

&7��
��
���������	��
���	�����	��
��
����������������

�		����
�8���������
8���

��
�
	9�
�	��

-
m

ent les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrim
oine, lutter 

contre l'insalubrité, perm
ettre le renouvellem

ent urbain et assurer le développem
ent de la com

-
m

une ; 

2° Favoriser la m
ixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'am

é-
nagem

ent, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné 
à la réalisation de com

m
erces ; 

3° C
om

porter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser 
et de la réalisation des équipem

ents correspondants ; 

4° P
orter sur des quartiers ou des secteurs à m

ettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
am

énager ; 

5° P
rendre la form

e de schém
as d'am

énagem
ent et préciser les principales caractéristiques 

des voies et espaces publics ; 

6° A
dapter la délim

itation des périm
ètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique 

le plafonnem
ent à proxim

ité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36.
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Vue depuis le bas du chem
in du four banal en 

direction du N
ord.

Vue depuis le chem
in du four banal sur la ligne 

de constructions située à l'aval du terrain.

Vue du bassin en bordure de la route du château.

N
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ÉLÉM
EN

TS D
E C

O
N

TEXTE :
SU

R
FA

C
E : 0,36 ha

O
A

P n°1
Zone A

U
1 du VIEU

X VILLA
G

E

/
����������������(��

�����
���
�
��������������E��-���������������
��������

*�����*�����������
��)QD�V

����
���������G������������������������
�����-������������
�������������������������

�
������T�J&��

Z����
�����������
��
�

���T���
���������
��-

���ZD�V
��������)���������������*�������)��=����T���������
B���������~

�������
B��
��

���+����)�������O
��ZD

ÉLÉM
EN

TS D
E PR

O
G

R
A

M
M

ATIO
N

 :

> densité à caractère villageois devant com
prendre de 10 à 15 logem

ents-�����Q���B�)����������
�����������

���*������������-����*����������)�!��������@

> objectif de m
ixité sociale avec 25%

 m
inim

um
 de logem

ent en A
ccession Sociale et A

bordable au sens du 
Program

m
e Local de l'H

abitat adopté le 19 décem
bre 2013-������
��������(����

)�������(��������D

PR
IN

C
IPES D

'A
M

ÉN
A

G
EM

EN
T :

> l'urbanisation vient s'insérer et com
pléter harm

onieusem
ent le tissu bâti exis-

tant du village, avec des toitures d'aspect ardoise et des gabarits m
axim

um
 côté 

voirie en R
+1+com

bles (C
f. coupes de principe ci-contre). W

��������������

����)�������
végétalisées sont possibles com

m
e élém

ents de liaison architecturale ou d'espaces ex-
������������*���+������
�������������

���D

> un secteur de jardins est m
is en place dans la partie haute du terrain-�����

���
������������(����
)������.��������������������������*�����*�����������	����

������*�����?����
�����
��?��*�
�����

����������������
��D

> un petit espace public perm
et la m

ise en valeur du bassin. Y������
��������+��-

cer cette continuité de jardins et m
arque l'entrée dans le village depuis l'accès am

ont 
����������������
B�����D

> la zone d'im
plantation possible du bâti se développe sur la partie aval du terrain, avec :

- un principe d'im
plantation "le long de la rue" lorsque les bâtim

ents se situent le long de la rue du château 
ou du chem

in du four banal. U
n recul est toutefois possible pour perm

ettre l'am
énagem

ent de chem
inem

ents et 
�

�����
������-�����(��

�����
����(��������.��������������+������O

��D
- un principe de valorisation de l'exposition Sud.

ÉLÉM
EN

TS LIÉS A
U

X D
ÉPLA

C
EM

EN
TS :

> la desserte à l'opération se fait prioritairem
ent depuis les voies existantes. Les seuls élém

ents de voirie à 

�����
�����������G������

�����������

��D

> l'opération com
porte un stationnem

ent organisé et sécurisé pour les vélos.

> le m
aillage des chem

inem
ents piétons est com

plété :
!��������������������������������������������
B�������������

�������������
�������(�

������
B��
������/

B�-
*����@
!����������
B��

��=������*���������������B������������������������
�������������������������������*������-��(����
��

��)��
�����
������)���������������������
B������������
B��
�����+����)���-�=�������

��������.�������(���������
���
�����

������QD

R
A

PPEL D
ES C

O
N

D
ITIO

N
S 

D
'O

U
VER

TU
R

E À
 L'U

R
B

A
N

ISATIO
N

#(��*����������
�����E����
$

��`
YV

$
}

�`
Y##�

�
V

���*������+������������
�����d'une opération d'am
énagem

ent 
d'ensem

ble portant sur la totalité de la zone.
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Vue lointaine du coteau et du secteur du 
G

rand C
los.

Vue depuis le centre de B
arby (m

aison m
é-

dicale)

D
escente du chem

in des B
oîtes en bordure 

du secteur du G
rand C

los.

N
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> parallèlem
ent au chem

inem
ent piéton central, le chem

in des 
B

oîtes est réam
énagé pour dans un prem

ier tem
ps créer une liai-

son "m
odes doux" plus fonctionnelle entre le quartier du G

rand 
C

los et le centre de la com
m

une, ��������������
��������?���)Q�����

���?����?���)Q�������?-��	��(�����������
���-

������

��������=�����
�����
�������-��������������)���������������������
�����
��

�
��
�������/

���������D
Son am

énagem
ent devra égalem

ent prendre en com
pte l'accès d'engins agricoles au secteur de vignes par le chem

in 
��������*���D
> des circulations piétonnes secondaires m

ais structurantes sont m
ises en place pour se raccorder au che-

�
�������

�����������
�������������������*�
���������������
B��

���������������
�����*�
�O

���
�)��#�Q�������G�

������
�����(�����f�����)���@

> concernant les accès voirie :
!������������
�������

�$
X�����

�W
Y�~

-�������
�����

������
�����������

������������������������
B������@
!�����������
������

�
O

-��(�

������+��������������
B��
����������*���D

/
������
�������������f������

����G��*�������������*�
�������
�����

��������O�!��)�!#�Q���-���������)������
�

��������������

W
���T
��

�
�����*���������"/

������������
������"�����`�������������*��������ZD

> concernant le stationnem
ent autom

obile sur les secteurs H
A

U
T et M

ÉD
IA

N
 :

!����������
�����
�������������
������
���������*���������������-������������

������+�������
������
�������-

*����D�W
������
��������������

���������+�
����������f������
��������������������*����@

!����������
�����
����������������*���������*���������������-������������
�����*����(���������������������������

���
����D

> densité traduisant une gestion raisonnée du foncier avec objectif 
d'environ 150 logem

ents traversants ou bi-orientés, m
ajoritairem

ent 
de type habitat interm

édiaire ou petit collectif. �
���=�����������������

G�����
�����
������(B�)��������*�����������*������)���-�����
�

������������
������
�

O
D�

> un objectif de m
ixité sociale, pour les secteurs H

A
U

T et M
ÉD

IA
N, avec au m

inim
um

 10%
 de Logem

ent 
Locatif Social et 30%

 d'A
ccession Sociale et A

bordable au sens du Program
m

e Local de l'H
abitat adopté le 

19 décem
bre 2013.�Y���������f�����

����������.������������
B�������������(����������(��
�����

����(����
)���

���B����������������D

ÉLÉM
EN

TS D
E C

O
N

TEXTE :
SU

R
FA

C
E : 4,74 ha

O
A

P n°2
Zone A

U
1 du G

R
A

N
D

 C
LO

S
/

����������������(��
�����

���
�
������������������
��������
�������(��)��������������
��
�

��-����������
?��
����
�����?����������������
�����������)QD�#����
���������

����/
�����(��
����G��

�!B����������
��������)�-
���-������������������������T���G�R&x

Z-��
�.���������

�����+��
B������
�����������������������
����D�#��
B������
�����������-��

���
���B������=�����
��������������

���G��(Y*��������������
������-����

���
����
�����=��������������
�������������������������

�������������
���D

ÉLÉM
EN

TS D
E PR

O
G

R
A

M
M

ATIO
N

 :

PR
IN

C
IPES D

'A
M

ÉN
A

G
EM

EN
T :

> en lien avec le fort enjeu d'intégration paysagère :
- les voiries et stationnem

ent de surface ont un im
pact lim

ité en res-
pectant la topographie du site, au niveau de la desserte des construc-

����D�Y��(Q����������*��������������������������
�������O�et le secteur �
�W

Y�~D
- les constructions présentent un gabarit en R

+2 niveaux pour les secteurs H
A

U
T et M

ÉD
IA

N
, et un gabarit 

en R
+1 niveau pour le secteur B

A
S. #�������������*���f����
��

�����������������-��
�������*����

�����
�����-
�

����������������������G����D�$
����������
�����������������G��(������

�������������������
�����
��������
�(���������������������D

> des lieux de rencontre sont créés à l'échelle du quartier, avec notam
m

ent :
- la réhabilitation du cellier���

�����������������-�=���������������-����������
���������
��������(���������=�����

���
��)��
�����*�������
�����D
- un espace paysager central, =��������*��������������������B����������=�������D�Y���������������

������������&�
�

��*���-��*�
�������
���������������������+�*��������(��������������
�����
����-�������������������
��*���
*������������+�
��������(��

�����
����(��
B��

���
���������
�����D

ÉLÉM
EN

TS LIÉS A
U

X D
ÉPLA

C
EM

EN
TS :

R
A

PPEL D
ES C

O
N

D
ITIO

N
S 

D
'O

U
VER

TU
R

E À
 L'U

R
B

A
N

ISATIO
N

L'ouverture de cette zone devra se faire dans le cadre d'une opération 
d'am

énagem
ent d'ensem

ble, avec un déblocage possible de m
anière 

phasée selon les différents secteurs N��
�

$
X����

�
W

Y�
~

����
�

OD

/
��

����������������+�����.����(������������Q����������
��+�����=���������(B�)�����
��������-��(���������������
��������

���
������(�����/
��*�
�
�
�������(��

�����
��D�V��������������������+�
��������
B���������&&&��

���*����TB����
��
�����B�)��������*�����ZD
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Vue depuis le Sud de la zone, au niveau du croisem
ent entre la rue du 

C
ham

p de M
ars et l'avenue R

ené C
assin



7

��

�
�������

�
�

�
��!�"

#$
�!��

�
YV

~
X�XY�

~
O

�W
(�

�
�

~
�

�
V

�
V

~
X�V

X�W
V

�"
�

�
�

�
�

�
�

�XY�
~

�!��
���	
�����%&�

O
A

P n°3
Zone A

U
1 du PR

É D
EX

ÉLÉM
EN

TS D
E C

O
N

TEXTE :
SU

R
FA

C
E : 2,58 ha

/
����������������(��

�����
���
�
����������
�������
����������*�������

���������
��
�

����������������-�
G�,&&��

����
���������
��)QD�/

����
����������������)��������������������)������*������������G�������
������

�
�-

������������*����
Q
��)�������"
������D

Y������)�����������*�������)��=����T�������"
����-��������/

B��
������

��������*�����
���/

�����T�
W

�V
�!�`

Y/
ZD

ÉLÉM
EN

TS D
E PR

O
G

R
A

M
M

ATIO
N

 :

> densité traduisant une gestion raisonnée du foncier avec un objectif d'environ 65 logem
ents.

> objectif de m
ixité sociale avec 25%

 m
inim

um
 de logem

ent social, à ventiler entre A
ccession Sociale au 

sens du Program
m

e Local de l'H
abitat adopté le 19 décem

bre 2013 et Logem
ent Locatif Social, avec un 

m
inim

um
 de 10%

 de LLS
-������
��������(����

)�������(��������D

PR
IN

C
IPES D

'A
M

ÉN
A

G
EM

EN
T :

> un coeur d’îlot vert et paysager est am
énagé au centre de l'opération. Y�������
����G����=����������
��������*���

T��������������-���������.���-�.��������������DDDZ�������
������*�����
����D�Il a égalem

ent pour fonction de 
�������������#����&��������������	�����	�	�-���	���_������
����
��������
��	��	��
�,���	�
	��
`
U

ne tram
e végétale secondaire vient com

pléter cet am
énagem

ent (alignem
ents d'arbres le long des voies princi-

�����DDDZD�

> l'opération présente une diversité de types de logem
ents et s’organise selon deux secteurs de densité de 

part et d’autre du parc central :
!�����
������������
����
��+��������B�)����������

�������������������H�*�����
D�/

������*�
�������)�������
����

��
�

����
���/

�G��
���T��������������Q�
��

����ZD�W
�����������
���*��������������

�������D

- un secteur habitat interm
édiaire et/ou m

aisons groupées avec des gabarits m
axim

um
 de R

+1+C
 à R

+2 (étage 
��������Q�
��

����ZD�#���������
���������*����������+���

�����~
����������E������*������*������*����

��������
��

�����+���
��T��)����������
��������ZD�O

���
����
����-����
����

��
���������������

���������*������������������
�����)��D

> l'organisation générale favorise les principes bioclim
atiques �*�
�����������������+��������������+�������

���
�������*�������O
����������������G�����������/

B��
������

���D�#��������
�����������*����������)�!�������D

ÉLÉM
EN

TS LIÉS A
U

X D
ÉPLA

C
EM

EN
TS :

> l'opération optim
ise l'utilisation des voiries existantes avec, ��������������V

��-�����)��
B��
��������
�������

����������/
B��

������
����T�

�����������

���Z�������

����
�����������������������"

����D
/

����������������
��
��������
���*���������*����������������������"

���������(�*�����
���/

����-�������
��-
��)���������*���������
������(�����*���������Q��������

��������
����D
$

��*�����������������������*�
����

�����������������/
B��

������
��������
����-��*�
������
�������*������

im
passe (com

m
e illustré sur le schém

a de principe ci-contre)D

> l'opération est irriguée par des liaisons cyclo-piétonnes avec un axe principal m
is en place au centre de 


��+�����������=���������������
�����

�����������������������/
B��

������
���D�W

������������
������������
���*���������*���������

��������������(����
�������������������"
����D�#�������)�������(����������+�����������f����

�
�����������*�����������������~

���-����������
�����������.������G��������������

�����*����*����������(�*����
�

���/
����-��
�����������������)����(��

�����
���������*������
��

�
��������D

R
A

PPEL D
ES C

O
N

D
ITIO

N
S 

D
'O

U
VER

TU
R

E À
 L'U

R
B

A
N

ISATIO
N

#(��*����������
�����E����
$

��"
�

�
�W

V
}

���*������+������������
�����d'une opération d'am
énagem

ent d'en-
sem

ble portant sur la totalité de la zone.
U

n diagnostic sécurité voirie �����f�������)���������)���
����������	���������

�����
����G��������������*�������


����+����?�������/
B��

������
������*�����

���/
����?-�������)��
B��

���������*���������������(�*�����
���

/
����D
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�����%&�

O
A

P n°4
Zone A

U
1 du C

H
EM

IN
 D

U
 PA

R
C

ÉLÉM
EN

TS D
E C

O
N

TEXTE :
SU

R
FA

C
E : 0,56 ha

/
����������������(��

�����
���
�
��������������E��-�

située dans le prolongem
ent du chem

in du Parc qui se ter-
�

�������
�����-����O������*�����*�������������)Q����G������-

�
����������
�����

������QD�V����
��*���������������G����)�������

������)��������)���������*����������
B��

��������
������D

ÉLÉM
ENTS DE PRO

G
RAM

M
ATIO

N, PRINCIPES 
D'AM

ÉNAG
EM

ENT ET ÉLÉM
ENTS LIÉS AUX DÉPLACEM

ENTS :

> un objectif de 7 à 10 logem
ents ;

> un accès unique �������
�����������
B��
�����"

��
-�
G������������(�
�����������������
�������������

��-��*�
����
�

���������
���(���*��������
�����-�=����(��
�����������

�����
����������������B����������-�G�����������������
B��
��

�
����-�=��������������E���@

> au niveau de la bordure Sud de l'opéra-
tion, les constructions s'im

plantent de m
a-

nière étagée dans la pente, constituant un 
petit front bâtî qui "referm

e" l'opération ; 

> le m
aintien d'une frange boisée en bor-

dure du chem
in des A

m
oureux et le long de la 

���������������*�
�������
��
������Q�@

> l'opération prévoit une liaison piétonne 
entre sa voie de desserte et le chem

in des 
A

m
oureux avec un passage de 3 m

 de large 
�

���
��

D

R
A

PPEL D
ES C

O
N

D
ITIO

N
S D

'O
U

VER
TU

R
E 

À
 L'U

R
B

A
N

ISATIO
N

#(��*����������
�����E����
$

��/
�

V
�

Y~
�W

$
�

PA
R

C
 devra se faire dans le cadre d'une opé-

ration d'am
énagem

ent d'ensem
ble portant 

sur la totalité de la zone.

Vue de la zone dans le prolongem
ent du chem

in du Parc.

a
c

c
è

s u
n

iq
u

e
 p

a
r 

le
 c

h
e

m
in

 d
u

 Pa
rc

liaison piétonne

lia
iso

n

p
ié

to
n

n
e

             é
ta

g
é

e
 d

a
n

s la
 p

e
nte

                suc
c

e
ssio

n
 b

â
tie

CH. DU PARC

PA
RC

 M
A

LA
TRA

Y

C
H

. D
U

 FO
U

R BA
N

A
L

CH. DES CHAVONNES

C
H

. D
ES

A
M

O
U

REU
X

ALLÉE DES CERISISIERS

C
O

TEA
U

 D
U

BO
IS D

E BA
RBY

“e
sp

a
c

e
 

ta
m

p
o

n
” :

lig
n

e
 b

o
isé

e
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Vue de la liaison entre les Epinettes et la M
airie

à faire évoluer en m
ail paysager.

Vue de la place de la M
airie en direction de La Trousse 
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O
A

P n°5
C

EN
TR

E B
O

U
R

G
ÉLÉM

EN
TS D

E C
O

N
TEXTE :

C
ette orientation d'am

énagem
ent et de program

m
ation com

porte une approche globale d'élargissem
ent phasée 

���
�����������*����������
��
�

��-����������
���������
�����������
�����������"

����-������������=����������-
vellem

ent urbain perm
ettant d'am

éliorer la tram
e des espaces et équipem

ents publics et de produire de nouveaux 
�����

����G�������������
�������
����D

ÉLÉM
EN

TS D
E PR

O
G

R
A

M
M

ATIO
N

 :

> ESPA
C

ES ET ÉQ
U

IPEM
EN

TS PU
B

LIC
S, au niveau de la P

laine avec :
!��(��

�����
����(�����
�������+�������
���+�����������������������

�����������������������������)�����-�
�(�*�������+�
���������������������+���)��������(������������Q�

����@
!����
��������(���

������Q������G������������������������������������-�����������������
������V
��������.��=�(G�

������
���������
������@

!����
��������(����
�������=������*�����G�����-�*����������++��������������
������Q�����D

> H
A

B
ITAT,��*�
��(�����	
������������������������������*�����

�����)�������*����������X�
�

$
O

O
V

����G����������
����

������*����������"
#�

Y~
V

-����������������)������������������&�G��&�&&&��
2 de surface de plancher sur les 

�������
�����-������*�����&�&&&��
2�������+�
��������
B�������������
�����������X�

�
$

O
O

V
-��*�
����).�
��+�

���
���+����,&�G��&&���*����������
���D

#(��
�����������������

����
����"
#�

Y~
V

���������������
�������+�
�������
���������G�����������

�
�����

�(�=�����
�����������
�����)��
�D

L'objectif de m
ixité sociale est de 35%

 de logem
ents aidés, dont :

- 10%
 m

inim
um

 de Logem
ent Locatif Social 

- et 20%
 m

inim
um

 de logem
ents en A

ccession Sociale et A
bordable au sens du P

rogram
m

e Local de l'H
abitat 

���������������
��
)����&�����������

��������������������
�����	��������/

B��
)��Q��

���������/
����������

�����D
/

����).�
��+��(�����=���G��(����
)������������

��������
B�
�������������
������TX�
�

$
O

O
V

����"
#�

Y~
V

ZD��
������

���
B�=�����
����-�����������f�����
����������.��������+������G��

���������������������������
�����
����D

> A
C

TIVITÉS,��*�
�����*������������*�����+������)�������)�����������(�*����"
��
�����-������

W
/

����*����
-

��������������
����G�������������*�
������
��

�
��
��-���
�B���
���*�
������
�	�����������������*�����
�����


��
�

��
����������
��������+�������������������
���������

�����D�

PR
IN

C
IPES D

'A
M

ÉN
A

G
EM

EN
T  :

> la tram
e des espaces et équipem

ents publics est am
éliorée et renforcée, sur le principe d'un grand parc 

=��������*���������������(����
��������+�������
���+�����V
��������.��=�(G�����

�������*�
��������
������Q�����D�

/
(�����(������������
�������
�����)��
��=�����	���������*�����������
�����
��)�����������

����������
�B�)���D

C
et environnem

ent végétal et paysager se diffuse entre les nouvelles constructions et sur les espaces en 
transition avec les secteurs déjà urbanisés 
��

�
���(����

)���)��������"
�������T��

�
��)�����

���-�/
�E������

�
������Z����O

���������=��������G����
�������*�������������X�����������������D�/

��� participe à la qualité du cadre 
���*���T��������������-���������.���-���
��������.�����DDDZ����� ������

��������+�
�������������������������*�����D
W

���
��
��������
Q
��!����������
�������������
����������
��G�����������
�������
�����D

C
e concept de parc habité s'accom

pagne d'une exigence élevée en m
atière de gestion du stationnem

ent 
autom

obile enterré ����(���������
�����Q����������������������������

����������D�
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�!��
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PH
A

SA
G

E D
E L'U

R
B

A
N

ISATIO
N

 ET
R

A
PPEL D

ES C
O

N
D

ITIO
N

S D
'O

U
VER

TU
R

E À
 L'U

R
B

A
N

ISATIO
N

Phase 1 : Secteur U
C

 TR
O

U
SSE où l'urbanisation peut s'engager avec des constructions qui s'inscrivent en com

-
����)�������*�
�
������

�
"����������������
�����������

������)��������
����
����D

Phase 2 : Zone A
U

1 PLA
IN

E où à plus long term
e l'urbanisation pourra s'engager au fur et à m

esure de la réali-
�����������=�����

�����������G����E��D

Phase indépendante : secteur U
C

 du VER
G

ER
 ���������*������������.���	�����������������

������
�����

���
graphique (cf.docum

ent n°4 du P
LU

)������
�����������������������)����=���)������(�*����"

����/
B�*������D�#��


�����
��)������Q��������
����-������(�����������(�����)������(�����.����(��

�����
������)����������
����
��*���-�


���������G��(�*��������������������
�����*��������������
�����D

> L'îlot constructible de la TR
O

U
SSE se com

pose d'im
m

eubles d'habitat collectif avec des gabarits com
pris 

������
���������������������

����������������D
#���
�����
�����*���������������(����
����)��
D�O

����(����
)�������
�����
����-����������

����sont préfé-
���������

������*����������)�!�������-��*�
��������
��)�����=���(��
����������������������������

��*���D
Les rez-de-chaussée à destination de nouveaux locaux de com

m
erces ne peuvent se localiser que sur l'avenue 

"
��
�������������*����������
������

����*�
������*�����*���D

> la voie structurante d'entrée sur B
arby est redessinée pour casser l'effet de grande ligne droite de l'avenue 

"
����/

B�*������-���+��
������
�����������*����������"
��
���������

���������������*������������������(B�)����������
-
�����������X�

�
$

O
O

V
���.����(B�������

�����D
/

�������*�����*�����(��
���-�G�����
�-����������������

�������
������Q�����������
�����������"

����D�V
��������

���
���
��
����������)������-����������������)������*����-������������

����������-�������
�����

����
Q
��!���-
���D�V

������)��
B������������
����������=���
��*����(�*����"
��
�����������

��������������������*�
�������
��
�������

�����D�
#������������(�*����"

����/
B�*�������
��

����������������������������X�����������(�*����"
��
������������*����

G�����
��������������*��������
������D
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O
A

P n°6
organisation com

m
erciale

V�
�B���
���*�
����*������������
��
�

����+	
B�������*�������"�W
W

�N

>��(�������-��������
����������������������������
�+�����

������
�����
��
�

��
�������/
�����

����������������*����
�����

����������+�
�������-�����
�

������
��������(�

����)�����-��������

���������*���)������
��
�

��
����-���
lien avec le secteur d'urbanisation du X�

Y�
~

�
#V

�W
V

�#��X�
�

$
O

O
V-�=��������*�����������(������
��������(�*����

"
��
������@

>�����(����������-�������+	��
������*�
������
���

�=�����
����*���������������V
�������-��	����������������

�Q��
�����
�����E��-�=��������
����G�����Q��

�=����
���
�=�������(������

����������++�����������G�
���
�����
���
������

�������������������������)������������
��������)���@

#(�����������
��
�

��
������������
���������
����������
�����-�
��
�

�����=�����������schém
a ci-dessous.

Les nouvelles im
plantations de C

O
M

-
M

ER
C

E D
E PR

O
XIM

ITÉ et de C
O

M
-

M
ER

C
E D

E D
ÉTA

IL A
LIM

EN
TA

IR
E se 

localiseront au niveau de ce secteur 
central.

A
u niveau com

m
ercial, exceptées les activités 

com
m

erciales existantes et les nouvelles activités 
de restauration, la ZA des EPIN

ETTES ne pourra 
accueillir que du C

O
M

M
ER

C
E D

E G
R

O
S (intégrant 

une tolérance pour une part m
arginale de com

-
m

erce de détail liée à l'activité principale de com
-

m
erce de gros).
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chapitre 5 – dispositions applicables à la zone U
X

  
48 

 
 

 
 

Titre 2 – dispositions applicables aux ZO
N

ES A
 U

R
B

A
N

ISER
  

page 55 
 

 
chapitre 1 – dispositions applicables à la zone A

U
1 V

IE
U

X
 V

ILLA
G

E
 

56 
chapitre 2 – dispositions applicables à la zone A

U
1 G

R
A

N
D

 C
LO

S
 

65 
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N

o
te

s d
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 p
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nta

tio
n d
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g

le
m

e
nt 



B
A

R
B

Y
 – P

LU
 – R

èglem
ent écrit – m

odification n°01   4 

Le présent R
èglem

ent écrit s'applique au territoire de la com
m

une de B
A

R
B

Y
 (S

avoie). 
Il est accom

pagné d'un R
èglem

ent graphique au 1/2000èm
e couvrant l'ensem

ble du territoire com
m

unal (C
f. 

docum
ent n°4.2). 

   PR
ESC

R
IPTIO

N
S G

R
A

PH
IQ

U
ES D

U
 D

O
C

U
M

EN
T : 

 
Les dispositions écrites et graphiques du R

èglem
ent ont la m

êm
e valeur juridique. 

Les prescriptions graphiques du R
èglem

ent ont notam
m

ent pour objet l'édiction de dispositions relatives soit 
à la gestion de certaines destinations, soit à la m

ise en valeur présentant un intérêt écologique ou 
patrim

onial au titre de l'article L123-1-5 7° du C
ode de l'U

rbanism
e, soit à la gestion de form

es urbaines, soit 
à l'organisation de la tram

e viaire, soit à la protection de terrains cultivés en zones urbaines au titre de 
l'article L123-1-5 9° du C

ode de l'U
rbanism

e, soit à des servitudes d'urbanism
e particulières, com

m
e les 

em
placem

ents réservés au titre de l'article L123-1 8° du C
ode de l'U

rbanism
e, les servitudes de projet au 

titre de l'article L123-2 a du C
ode de l'U

rbanism
e, les secteurs présentant un objectif de m

ixité sociale au 
titre de l'article L123-1-5 16° du C

ode de l'U
rbanism

e. 
   D

IVISIO
N

 D
U

 TER
R

ITO
IR

E EN
 ZO

N
ES : 

 
Le territoire couvert par le P

lan Local d'U
rbanism

e présente 4 catégories de zones : 
 Les ZO

N
ES U

, dites « zones urbaines », qui correspondent aux secteurs déjà urbanisés et aux secteurs où 
les équipem

ents publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à im

planter (C
f. Titre 1 du présent docum

ent). 
 Les ZO

N
ES A

U
, dites « zones à urbaniser », qui correspondent à des secteurs à caractère naturel destinés 

à être ouverts à l'urbanisation. 
Les voies publiques et réseaux existants à leurs périphéries ont une capacité suffisante. Il s'agit de zones de 
type 

A
U

1, 
zones 

à 
urbaniser 

dites 
« souples ». 

Les 
constructions 

y 
sont 

autorisées 
dans 

le 
cadre 

d'opérations d'am
énagem

ent d'ensem
ble (C

f. Titre 2 du présent docum
ent). 

 Les ZO
N

ES A
, dites « zones agricoles », qui correspondent à des secteurs, équipés ou non, à protéger en 

raison du potentiel agronom
ique, biologique ou économ

ique des terres agricoles (C
f. Titre 3 du présent 

docum
ent). 

 Les ZO
N

ES N
, dites « zones naturelles et forestières », qui correspondent à des secteurs, équipés ou non, à 

protéger en raison soit de la qualité des sites, des m
ilieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notam
m

ent 
du 

point 
de 

vue 
esthétique, 

historique 
ou 

écologique, 
soit 

l'existence 
d'une 

exploitation 
forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels (C

f. Titre 4 du présent docum
ent).. 

 C
es différentes zones ou secteurs sont délim

ités et repérés sur les docum
ents graphiques par leurs indices 

respectifs (C
f. docum

ent n°4.2). 
   R

A
PPEL D

ES D
ISPO

SITIO
N

S IM
PÉR

A
TIVES D

ES R
ÈG

LES G
ÉN

ÉR
A

LES D
'U

R
B

A
N

ISM
E 

 
A

rticle R
111-2 du C

ode de l'U
rbanism

e – le perm
is peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales, si les constructions sont de nature à porter atteinte à la salubrité 
ou à la sécurité  publique, ou sont situées à proxim

ité de telles constructions. 
  A

rticle R
111-4 du C

ode de l'U
rbanism

e – un projet peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 
l'observation 

de 
prescriptions 

spéciales 
si 

les 
constructions 

sont 
de 

nature 
par 

leur 
localisation, 

à 
com

prom
ettre la conservation ou la m

ise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques 
(com

plétés par l'article L531-14 du C
ode du P

atrim
oine et le décret n°2004-490 du 3 juin 2004 sur 

l'archéologie préventive). 
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  A
rticle R

111-15 du C
ode de l'U

rbanism
e – le perm

is ou la décision prise sur la déclaration préalable doit 
respecter 

les 
préoccupations 

d'environnem
ent 

définies 
aux 

articles 
L1110-1 

et 
L110-2 

du 
C

ode 
de 

l'E
nvironnem

ent. Le projet peut n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales, 
si par son im

portance, sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences 
dom

m
ageables pour l'environnem

ent. 
  A

rticle R
111-21 du C

ode de l'U
rbanism

e – le perm
is de construire peut être refusé ou n'être accordé que 

sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales, si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dim

ensions ou l'aspect extérieur des bâtim
ents ou ouvrages à édifier ou à m

odifier, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives m

onum
entales. 

   SER
VITU

D
ES D

'U
TILITÉ PU

B
LIQ

U
E 

 
Les servitudes d'utilité publique affectant le territoire sont reportées dans une annexe spécifique du dossier 
du P

LU
 (C

f docum
ent n°5), com

prenant un tableau et un plan. 
Les dispositions du présent R

èglem
ent peuvent voir leur application m

odifiée, restreinte ou annulée par les 
effets particuliers d'une servitude d'utilité publique. 
   A

D
A

PTA
TIO

N
S M

IN
EU

R
ES (article L123-1 du C

ode de l'U
rbanism

e) 
 

Les dispositions des articles 3 à 13 de chacune des zones du présent R
èglem

ent, sauf pour les interdictions, 
ne 

peuvent 
faire 

l'objet 
que 

d'adaptations 
m

ineures 
rendues 

nécessaires 
par 

la 
nature 

du 
sol, 

la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 
 Lorsqu'un im

m
euble bâti existant n'est pas conform

e aux dispositions édictées par le règlem
ent applicable à 

la zone, l'autorisation d'exécuter des travaux ne peut être accordée que pour des travaux qui ont pour objet 
d'am

éliorer la conform
ité de ces im

m
eubles avec ces dites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 

   O
C

C
U

PA
TIO

N
S 

O
U

 
U

TILISA
TIO

N
S 

D
U

 
SO

L 
SO

U
M

ISES 
SO

U
S 

C
O

N
D

ITIO
N

S 
À

 
A

U
TO

R
ISA

TIO
N

 D
'U

R
B

A
N

ISM
E 

 
O

utre les constructions soum
ises de fait au régim

e des autorisations d'urbanism
e, certaines occupations ou 

utilisations du sol doivent égalem
ent s'y conform

er. 
C

ela concerne : 
�

 
l'édification de clôtures dans les conditions fixées à l'article R

421.12 du C
ode de l'U

rbanism
e ; 

�
 

les dém
olitions conform

ém
ent à l'article R

421.27 du C
ode de l'U

rbanism
e, sur tout ou partie de la 

com
m

une où le conseil m
unicipal a décidé d'instituer le perm

is de dém
olir ; 

�
 

tous travaux, installations et am
énagem

ents affectant des élém
ents bâtis ou élém

ents de paysage, 
secteurs d'habitats naturels à protéger pour leurs intérêts culturels, historiques ou écologiques au 
titre de l'article L123-1-5 7° du C

ode de l’U
rbanism

e. 
  R

EC
O

N
STR

U
C

TIO
N

 A
PR

ES SIN
ISTR

E 
 

La reconstruction à l'identique d'un bâtim
ent détruit ou dém

oli depuis m
oins de dix ans est autorisée, dès 

lors qu'il a été régulièrem
ent édifié et que la reconstruction n'est pas interdite en raison de risques naturels. 

    



B
A

R
B

Y
 – P

LU
 – R

èglem
ent écrit – m

odification n°01   6 

R
ISQ

U
ES D

'O
R

IG
IN

E N
A

TU
R

ELLE 
 

B
arby est concerné par le P

lan de P
révention des R

isques d'Inondation du bassin cham
bérien, approuvé le 

28 juin 1999.  Le territoire com
m

unal est soum
is aux prescriptions générales (zone B

L), qui im
posent 

notam
m

ent un recul de 10 m
 par rapport à la lim

ite haute des berges des cours d'eau et ruisseaux. C
e point 

est repris au niveau de l'article 4 des différentes zones concernées dans le P
LU

. 
Le R

èglem
ent graphique du P

LU
 fait égalem

ent apparaître des secteurs indicés « i » signalant l'existence 
d'un risque d'origine naturelle. Il s'agit de la zone 2 (I2) du P

P
R

I, non constructible, qui porte sur des zones 
inondables en m

ilieu urbain, soit encore vierges de construction qu'il convient de conserver com
m

e telles, 
soit déjà urbanisées où seules les extensions sont autorisées sous conditions. C

ette zone doit perm
ettre de 

gérer l'existant. 
L'extrait du docum

ent (plan et prescriptions) qui concerne le territoire de la com
m

une de B
arby est joint aux 

A
nnexes du P

LU
 (cf. docum

ent n°5). 
   N

U
ISA

N
C

ES LIÉES A
U

X A
C

TIVITÉS IN
D

U
STR

IELLES, A
R

TISA
N

A
LES, SC

IEN
TIFIQ

U
ES ET 

TEC
H

N
IQ

U
ES 

 
Les constructions à destination industrielle, artisanale, scientifique ou technique doivent être conçues, 
qu'elles fassent ou non l'objet d'un classem

ent au titre de la loi de 1976 relative aux Installations C
lassées 

pour la P
rotection de l'E

nvironnem
ent, de m

anière à prévenir toute incom
m

odité pour le voisinage et d'éviter, 
en cas d'accident ou de fonctionnem

ent défectueux, tout risque d'insalubrité ou de dom
m

ages graves ou 
irréparables aux personnes, aux biens et à l'environnem

ent conform
ém

ent à l'article R
111-2 du C

ode de 
l'U

rbanism
e. Les m

oyens techniques à m
ettre en oeuvre doivent être définis en fonction d'une part, de la 

nature et de l'im
portance de la nuisance et d'autre part, des com

posantes de l'environnem
ent urbain dans 

lequel la construction est im
plantée. 

   PR
ISE EN

 C
O

M
PTE D

U
 B

R
U

IT ET ISO
LA

TIO
N

 PH
O

N
IQ

U
E 

 
L'article 13 de la Loi n°92-144 du 31 décem

bre 1992, relative à la lutte contre le bruit a prescrit la réalisation 
d'un 

recensem
ent 

et 
d'un 

classem
ent 

des 
infrastructures 

de 
transports 

terrestres 
en 

fonction 
des 

caractéristiques sonores et du trafic. 
 Les m

odalités de réalisation de ce travail ont été précisées par : 
�

 
le décret 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classem

ent des infrastructures de transports terrestres et 
m

odifiant le C
ode de l'U

rbanism
e et le C

ode de la C
onstruction et de l'H

abitation ; 
�

 
l'arrêté interm

inistériel du 30 m
ai 1996 relatif aux m

odalités de classem
ent des infrastructures 

terrestres et à l'isolem
ent acoustique des bâtim

ents d'habitation dans les secteurs affectés par le 
bruit. 

 Le classem
ent des infrastructures routières et ferroviaires sur le territoire com

m
unal a été défini par l'arrêté 

préfectoral du 25 Juin 1999. 
 A

 ce titre, est concerné un tronçon au voisinage de la R
D

9 (avenue P
aul C

hevallier), classée en 
infrastructure bruyante de catégorie 4 et générant une bande d'isolem

ent de 30m
 de part et d'autre de 

l'infrastructure. 
 C

e secteur affecté par le bruit est  reporté sur le règlem
ent graphique du P

LU
 (C

f. docum
ent n°4.2). 

 A
 l'intérieur de cette bande, les constructeurs des bâtim

ents concernés par cette réglem
entation devront respecter les 

valeurs m
inim

ales d'isolem
ent acoustique. 
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TITRE 1 
 

D
isp

o
sitio

ns a
p

p
lic

a
b

le
s a

ux  
ZO

N
ES U

RBA
IN

ES 
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C
H

A
PITR

E 1 – D
ISPO

SITIO
N

S A
PPLIC

A
B

LES A
 LA

 ZO
N

E U
A

 
   

C
A

R
A

C
TÈR

E D
E LA

 ZO
N

E U
A

 
 A

 titre inform
atif, la zone U

A
 correspond à une zone équipée, qui recouvre la zone bâtie du vieux village et 

des secteurs de constructions anciennes. 
 La vocation principale de cette zone est d'accueillir de l'habitat en perm

ettant une réhabilitation de qualité et 
de nouvelles constructions ou extensions s'intégrant dans le tissu bâti ancien. Les équipem

ents collectifs et 
activités com

plém
entaires com

patibles avec le caractère de la zone sont égalem
ent adm

is pour favoriser la 
m

ixité des fonctions urbaines. 
 E

lle com
prend : 

 
�

 
un secteur de jardins (terrains cultivés) à protéger au titre de l'article L123-1-5 9° du C

ode de 
l’U

rbanism
e ; 

 
�

 
des arbres isolés repérés pour des m

otifs paysagers et écologiques au titre de l'article L123-1-
5 7° du C

ode de l’U
rbanism

e ; 

 
�

 
un secteur U

A
p, correspondant à des élém

ents du paysage urbain (élém
ents bâtis et parcs) à 

protéger pour leurs intérêts culturels et écologiques au titre de l'article L123-1-5 7° du C
ode de 

l’U
rbanism

e 
   

SEC
TIO

N
 1 – N

A
TU

R
E D

E L'O
C

C
U

PA
TIO

N
 ET D

E L'U
TILISA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

  
 A

R
TIC

LE U
A

1 – O
C

C
U

PA
TIO

N
S ET U

TILISA
TIO

N
S D

U
 SO

L IN
TER

D
ITES 

 S
ont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 
�

 
les installations classées pour la protection de l'environnem

ent (IC
P

E
), à l’exception de celles 

autorisées à l’article 2 ci-dessous ; 
 

�
 

les affouillem
ents et les exhaussem

ents du sol non liés strictem
ent à une opération de construction 

ou d’am
énagem

ent autorisée ou de travaux publics ; 
 

�
 

le stationnem
ent des caravanes ; 

 
�

 
les garages collectifs de caravanes ; 

 
�

 
les terrains de cam

ping-caravaning ; 
 

�
 

les habitations légères de loisirs ; 
 

�
 

les dépôts, correspondant à l’entreposage extérieur de m
atériaux de rebut (ex : épave de véhicule) 

ou de déchets, ainsi que les dépôts non dom
estiques et les dépôts de m

atériaux de construction 
non liés à une autorisation d’urbanisation en cours de validité ; 

 
�

 
les constructions à usage : 

- agricole 
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- industriel 
- d'entrepôt 

 
�

 
les éoliennes ; 

 
�

 
les annexes qui ne constituent pas une annexe d'une habitation sur le m

êm
e îlot de propriété, à 

l'exception du cas ci-dessous ; 
 

�
 

dans le secteur de jardins (terrains cultivés) à protéger au titre de l'article L123-1-5 9° du 
C

ode de l'U
rbanism

e : toute nouvelle construction est interdite à l'exception des annexes. 
 

   A
R

TIC
LE U

A
2 – O

C
C

U
PA

TIO
N

S ET U
TILISA

TIO
N

S D
U

 SO
L SO

U
M

ISES À
 C

O
N

D
ITIO

N
S 

PA
R

TIC
U

LIÈR
ES 

 S
ont adm

is sous condition : 
 

�
 

l'extension, la création et le changem
ent de destination de constructions pour usage d'artisanat, de 

com
m

erce 
ou 

de 
bureau 

à 
condition 

que 
ces 

activités 
soient 

com
patibles 

avec 
la 

vocation 
résidentielle prem

ière de la zone, ne soient pas sources de nuisances et que la construction 
conserve ou intègre une partie d'habitation. 

  et plus particulièrem
ent :  

 
�

 
dans le secteur U

A
p : 

- l'am
énagem

ent dans le volum
e bâti existant sans lim

itation de surface, avec ou sans 
changem

ent de destination, et l'extension dans la lim
ite de 45 m

2 de S
urface de P

lancher par 
construction, non renouvelable ; 
- les annexes à l'habitation, sur le m

êm
e îlot de propriété, à condition qu'elles présentent une 

cohérence architecturale avec le bâti ou une bonne intégration paysagère dans le  parc ; 
- les travaux et am

énagem
ents, y com

pris les accès sous réserve qu'ils participent à l'entretien 
du dom

aine et ne portent pas atteinte à la préservation de l'intégrité paysagère du parc ; 
 

�
 

dans le secteur de jardins (terrains cultivés) à protéger au titre de l'article L123-1-5 9° du 
C

ode de l’U
rbanism

e : seules sont adm
ises les annexes à l'habitation, à raison d'une annexe par 

unité foncière et à condition de respecter une em
prise au sol m

axim
um

 de 25m
2 .  

  Perm
is de dém

olir : dans un souci de préservation du patrim
oine, la totalité de la zone U

A
 et des  secteurs  

U
A

p est soum
ise au perm

is de dém
olir. 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
sont 

autorisées dans l’ensem
ble de la zone, sous-secteurs com

pris. 
   

SEC
TIO

N
 2 – C

O
N

D
ITIO

N
 D

E L'O
C

C
U

PA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
   

A
R

TIC
LE U

A
3 – C

O
N

D
ITIO

N
S D

E D
ESSER

TE D
ES TER

R
A

IN
S PA

R
 LES VO

IES PU
B

LIQ
U

ES 
O

U
 PR

IVÉES, ET C
O

N
D

ITIO
N

S D
'A

C
C

ÈS A
U

X VO
IES O

U
VER

TES A
U

 PU
B

LIC
 

 1. A
ccès :  

 Tout terrain enclavé est inconstructible à m
oins que son propriétaire ne possède une servitude de passage 
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suffisante sur le fond voisin instituée par acte authentique ou par voie judiciaire. 
 Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 E

n cas de division parcellaire ou lorsque l'opération intéresse plusieurs parcelles, les accès devront être 
m

utualisés, sauf en cas d'im
possibilité technique. 

 2. Voirie :  
 Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations 
qu'elles doivent desservir et notam

m
ent à l'approche des véhicules de sécurité. 

 Tout terrain doit présenter un accès à une voie publique, soit directem
ent soit par l’interm

édiaire d’une voie 
privée de 3,50 m

 de large m
inim

um
.  

 Les voies se term
inant en im

passe doivent être am
énagées de façon à ce que tous les véhicules  les 

utilisant régulièrem
ent puissent faire dem

i-tour. 
   A

R
TIC

LE U
A

4 
– 

C
O

N
D

ITIO
N

S 
D

E 
D

ESSER
TE 

D
ES 

TER
R

A
IN

S 
PA

R
 

LES 
R

ÉSEA
U

X 
PU

B
LIC

S D
'EA

U
, D

'A
SSA

IN
ISSEM

EN
T ET D

'ÉLEC
TR

IC
ITÉ 

 1. Eau potable : 
 Toute construction, installation nouvelle  ou am

énagem
ent avec changem

ent de destination doit être 
raccordé au réseau public de distribution d'eau potable par une conduite d'eau de caractéristiques 
suffisantes. Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau doivent être 
satisfaites. 
 2. Eaux usées : 
 Toute construction, installation nouvelle  ou am

énagem
ent avec changem

ent de destination doit être 
raccordé au réseau public d'assainissem

ent d'eaux usées, par un dispositif d'évacuation de type séparatif. 
Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau doivent être satisfaites. 
 L'évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales ou com

m
erciales dans le réseau public doit être 

autorisée au préalable par le gestionnaire du réseau et peut être subordonnée à la m
ise en place d'un pré-

traitem
ent approprié à la com

position et à la nature des effluents. 
 3. Eaux pluviales : 

 
P

our rappel, les prescriptions générales du P
P

R
I (C

f. docum
ent n°5) devront être prises en com

pte. 
 Toutes les dispositions doivent être envisagées pour lim

iter l'im
perm

éabilisation. 
 D

ans tous les cas l'infiltration si elle est envisageable sera la priorité donnée pour les eaux pluviales 
collectées 

par 
les 

am
énagem

ents 
réalisés 

sur 
l’assiette 

foncière 
(eaux 

de 
toiture, 

surfaces 
im

perm
éabilisées, voiries privées...). 

 U
n dispositif de récupération des eaux pluviales et un dispositif de réutilisation à l’intérieur des constructions 

à des fins d'utilisation dom
estique sont autorisés, à condition de respecter l'ensem

ble de la réglem
entation 

relative à ce type d'équipem
ent. U

ne déclaration en m
airie pour ces installations est obligatoire. C

es 
équipem

ents viennent nécessairem
ent en com

plém
ent de tout dispositif dédié à l'écrêtem

ent des eaux 
pluviales. 
 S

i les eaux pluviales ne peuvent pas être infiltrées, elles devront être collectées dans un dispositif de 
rétention étanche m

uni d'une régulation du débit de rejet à m
ettre en place au point bas de l'installation, 

avant raccordem
ent au réseau public d'évacuation. 
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 Toutes les dispositions devront être prises pour accom
pagner l'écoulem

ent des eaux pluviales vers le 
dispositif d'infiltration ou d'écrêtem

ent afin d'éviter tout ruissellem
ent direct sur la chaussée.  

 C
es am

énagem
ents sont à la charge exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain. 
  4. Electricité, téléphone, télévision câblée, fibre optique : 
 P

our toute construction ou installation nouvelle, en partie privative, les branchem
ents aux lignes d’énergie 

électrique, ainsi qu’aux câbles téléphoniques et aux autres réseaux doivent être réalisés en souterrain. 
 P

our toute construction ou installation nouvelle, ou am
énagem

ent pour la rénovation ou le changem
ent de 

destination nécessitant une intervention sur les réseaux, il devra être m
is en place une infrastructure 

adaptée à la desserte des bâtim
ents ou installations, en com

m
unications électroniques très haut débit 

(fourreaux£
). 

   A
R

TIC
LE U

A
5 – SU

PER
FIC

IE M
IN

IM
A

LE D
ES TER

R
A

IN
S C

O
N

STR
U

C
TIB

LES 
 ll n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
   A

R
TIC

LE U
A

6 – IM
PLA

N
TA

TIO
N

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S PA

R
 R

A
PPO

R
T A

U
X VO

IES ET 
EM

PR
ISES PU

B
LIQ

U
ES 

 D
éfinition - la lim

ite de référence désigne les lim
ites d'un terrain vis-à-vis : 

- de l'em
prise des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées, 

hors voies internes des opérations ; 
- de l'em

prise des em
placem

ents réservés (E
R

) ou tracé de principe nécessaires à la création ou à 
l'élargissem

ent de ces dites voies. 
  R

ègle générale d'im
plantation s'appliquant au nu extérieur du m

ur : 
 Les constructions pourront s'im

planter jusqu'en lim
ite de référence. 

 C
as particuliers : 

�
 

au niveau d'une partie de la rue du village, com
m

e indiqué au R
èglem

ent graphique (C
f. docum

ent 
4.2), les constructions devront s'im

planter sur la lim
ite de référence ou avec un retrait m

axim
um

 de 3 
m

. Le respect de cette m
arge de recul s'applique à la façade sur rue du corps principal du bâtim

ent. 
D

es décrochés de façade sont autorisés. C
ette règle ne s'applique plus en cas d'extension de la 

construction ou en cas de la réalisation d'une nouvelle construction, utilisant la profondeur de la 
parcelle. 

�
 

au niveau de la route du château, les nouvelles constructions devront s'im
planter avec un recul 

m
inim

um
 de 5 m

 par rapport à la lim
ite de référence, com

m
e indiqué au R

èglem
ent graphique (C

f. 
docum

ent 4.2). 
�

 
au niveau du secteur de jardins (terrains cultivés) à protéger au titre de l'article L123-1-5 9° du 
C

ode de l’U
rbanism

e : les annexes devront s'im
planter en lim

ite de référence et sur une 
profondeur m

axim
um

 de 5 m
 par rapport à cette lim

ite. 
  R

ègles particulières : 
�

 
une tolérance de 1m

, en avant de la lim
ite de référence, peut être adm

ise pour les débords de 
toiture, les balcons, les escaliers non cloisonnés, les auvents, les oriels et les pergolas, y com

pris 
sur le D

om
aine P

ublic, m
ais à condition de respecter les règles de survol, établies par le 
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gestionnaire de la voirie. A
ucun survol n'est autorisé à m

oins de 3,50m
 de haut par rapport au 

niveau du sol à son aplom
b ; 

�
 

dans le cas de réhabilitation du bâti existant, une tolérance de 25 cm
 peut être autorisée pour la 

réalisation d'une isolation par l'extérieur, y com
pris sur le D

om
aine P

ublic, sur autorisation du 
gestionnaire de voirie, pour s'assurer que cela ne com

prom
ette pas les circulations ; 

�
 

pour les annexes isolées, si elles ne sont pas im
plantées sur la lim

ite de référence, alors elles 
devront s'établir à une distance m

inim
um

 équivalent à H
/2, sans tolérance de débord d'aucune sorte 

sur le D
om

aine P
ublic ;  

�
 

les piscines devront respecter un recul de 4 m
 m

inim
um

, m
esuré à partir du bord intérieur du bassin, 

par rapport à la lim
ite de référence. 

   A
R

TIC
LE U

A
7– IM

PLA
N

TA
TIO

N
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S PA
R

 R
A

PPO
R

T A
U

X LIM
ITES 

SÉPA
R

A
TIVES 

 R
ègle générale : 

 C
A

S 1 - Secteur en ordre continu : 
D

ans les secteurs où l'ordre continu des constructions, d'une lim
ite latérale à l'autre, est la règle générale et 

sauf exception due à la reconstruction d'un bâtim
ent dans son volum

e antérieur, cet ordre doit être poursuivi. 
 C

A
S 2 -  Secteur en ordre discontinu : 

La distance com
ptée horizontalem

ent de tout point d'une construction  au point le plus proche de la lim
ite 

séparative doit être au m
oins égale à la dem

i-hauteur du bâtim
ent, sans être inférieure à 4 m

. C
ette hauteur 

est m
esurée par rapport au terrain naturel. 

  R
ègles particulières par rapport au C

A
S 2, ci-dessus : 

�
 

une tolérance de 1m
 peut être adm

ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non 
cloisonnés, les ram

pes d'accès, les auvents, les oriels et les pergolas ; 
�

 
dans le cas de réhabilitation du bâti existant, une tolérance de 25 cm

 peut être autorisée pour la 
réalisation d'une isolation par l'extérieur. 

 En cas de recul m
inim

um
, celui-ci ne s'applique pas : 

�
 

aux clôtures et m
urets ; 

�
 

aux 
ouvrages 

techniques 
nécessaires 

au 
fonctionnem

ent 
des 

constructions 
autorisées, 

les 
équipem

ents publics ou d’intérêt collectif ;  
�

 
à l'extension d'une construction existante située dans la m

arge de recul, sous réserve que le projet 
poursuive au m

axim
um

 l'alignem
ent du bâti existant, le long de cette lim

ite ; 
�

 
aux constructions sim

ultanées de part et d'autre de la lim
ite, pour établir des bâtim

ents jointifs, 
présentant une cohérence architecturale ; 

�
 

aux garages, caves et locaux techniques en sous-sol totalem
ent enterrés qui peuvent être im

plantés 
jusqu'en lim

ite séparative. Toutefois, ces parties enterrées des constructions ne doivent pas porter 
atteinte à la tenue des terrains et constructions avoisinantes. 

  C
as particuliers des annexes : 

Les annexes séparées ou non des constructions d'habitation pourront : 
 

�
 

soit être établies en application de l'article U
A

 7 - C
A

S
 2 ci-dessus. 

�
 

soit être établies à une distance de la lim
ite au m

oins égale à leur dem
i-hauteur. 

�
 

soit être établies en lim
ite de propriété.  D

ans ce cas la hauteur de l'annexe au droit de la lim
ite 

n'excédera pas 3 m
, et la longueur hors tout de l'annexe ne devra pas dépasser 7 m

. 
 

E
lle ne devra com

porter aucune ouverture le long des lim
ites. 

 P
our les piscines, ce recul sera de 4 m

 m
inim

um
, m

esuré à partir du bord intérieur du bassin. 
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A
R

TIC
LE U

A
8 – IM

PLA
N

TA
TIO

N
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S LES U
N

ES PA
R

 R
A

PPO
R

T A
U

X 
A

U
TR

ES SU
R

 U
N

E M
ÊM

E PR
O

PR
IÉTÉ 

 Il n'est pas im
posé de prescriptions particulières. 

   A
R

TIC
LE U

A
9– EM

PR
ISE A

U
 SO

L D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S 

 Il n'est pas im
posé de prescriptions particulières. 

   A
R

TIC
LE U

A
10 – H

A
U

TEU
R

 M
A

XIM
A

LE D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S 

 D
éfinition - La hauteur est m

esurée en tout point de la construction par rapport : 
- au terrain naturel à son aplom

b, si celui-ci est plus bas que le terrain am
énagé après travaux (rem

blais) 
- au terrain am

énagé après travaux, si celui-ci est plus bas que le terrain naturel avant travaux (déblais). 
 E

xceptionnellem
ent, pour les annexes situées au niveau du secteur de jardins (terrains cultivés) à 

protéger au titre de l'article L123-1-5 9° du C
ode de l’U

rbanism
e repéré au R

èglem
ent graphique 

(cf.docum
ent n°4.2), le calcul de la hauteur se fera par rapport au niveau de la voirie existante (rue du village). 

 E
n cas de toiture terrasse pour les annexes, le calcul de la hauteur intègre l'acrotère. 

 Les ouvrages techniques, chem
inées et autres superstructures sont exclus du calcul de la hauteur. 

  R
ègle générale : 

S
auf exception due à la réhabilitation d'un bâtim

ent dans son volum
e,  la hauteur m

axim
ale, hors tout, ne 

doit pas dépasser 11 m
, avec un gabarit m

axim
um

 de R
+2 niveaux+com

bles (R
+2+C

) (équivalent au 
secteur H

3). 
 C

as particulier : 
C

es 
dispositions 

ne 
s'appliquent 

pas 
aux 

équipem
ents 

publics 
et 

aux 
ouvrages 

nécessaires 
au 

fonctionnem
ent des services publics ou d'intérêt collectif. 

 C
as des annexes : 

La hauteur hors tout des annexes séparées de l'habitation ne doit pas excéder  3,50 m
. 

E
n lim

ite séparative ou en lim
ite d'em

prise publique, cette hauteur hors tout est ram
enée à 3 m

 m
axim

um
. 

   A
R

TIC
LE U

A
11 – A

SPEC
T EXTÉR

IEU
R

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S ET A

M
ÉN

A
G

EM
EN

T D
E 

LEU
R

S A
B

O
R

D
S 

 P
our faciliter l'instruction des dem

andes d'autorisation, il est conseillé d'inform
er au plus tôt la m

airie de tout 
projet (service de consultance architecturale) : des renseignem

ents et conseils seront donnés en vue de la 
m

eilleure intégration architecturale et urbanistique du projet, et de la bonne préparation du dossier en vue de 
son instruction. 
  C

O
N

C
ER

N
A

N
T LES B

Â
TIM

EN
TS : 

 1. im
plantation des constructions :  

 Les constructions, par leur com
position et leur accès doivent rechercher la m

eilleure adaptation au terrain 
naturel afin de réduire au m

axim
um

 les m
ouvem

ents de terre.  
L’utilisation de blocs de pierres de taille supérieure à 50cm

, pour la réalisation de soutènem
ent, sera 
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proscrit.  
  2. aspect des toitures : 
 Les toitures des constructions à pans, hors annexes, auvents et vérandas m

ajoritairem
ent vitrées contigus à 

la construction principale, présenteront deux pans m
inim

um
.  

 Les pentes de toitures doivent être  : 
�

 
com

prises entre 70%
 et 100%

 pour les constructions principales ; 
�

 
de 30%

 m
inim

um
 dans le cas des annexes, auvents et vérandas m

ajoritairem
ent vitrées contigus à 

la construction principale, et des annexes séparées du volum
e de la construction principale. 

 Les m
atériaux de couverture seront d'aspect ardoise, à l’exception de la réfection ou l’extension de toitures 

existantes, et des élém
ents vitrés dont les panneaux ou tuiles solaires. 

C
es dispositifs solaires devront être intégrés au plan de la toiture et présenter un aspect faiblem

ent irisé. 
  A

 l'exception des volum
es de couronnem

ent qui doivent obligatoirem
ent présenter une toiture à pans, les 

toitures terrasse sont autorisées, à condition : 
�

 
soit de présenter un aspect fini de toiture végétalisée ; 

�
 

soit de correspondre à une terrasse accessible depuis un logem
ent et/ou à un élém

ent de liaison 
architecturale. 
 

P
our les annexes séparées du volum

e de la construction principale, les toitures terrasse sont égalem
ent 

autorisées m
ais devront être obligatoirem

ent végétalisées. 
  A

u niveau du secteur U
A

p, la création d'ouvertures dans la toiture est autorisée, m
ais celles-ci devront 

respecter et s'adapter au caractère architectural de la construction dans leur quantité et leur form
e. Il pourra 

être im
posé des ouvertures de type jacobine à la place des fenêtres de toit. 

 D
ans tous les cas, les toitures doivent être considérées com

m
e la cinquièm

e façade du bâtim
ent. Les 

élém
ents techniques situés en toiture devront faire l'objet d'un soin particulier en term

e d'intégration 
architecturale, afin de lim

iter leur im
pact visuel et ne pas engendrer de nuisances. 

  
3. aspects des façades :  

 
Les façades doivent présenter des teintes d'ocres, de gris ou une teinte de bois naturel. 
 P

our les huisseries et les volets, le blanc est interdit. 
  E

xceptionnellem
ent, des adaptations à l'article 11 pourront être adm

ises sur l'aspect et les com
posantes des 

constructions si le projet, par sa destination, son approche écologique, son m
ode constructif, sa recherche 

architecturale et son intégration au paysage le justifient. 
P

our les  équipem
ents publics ou d’intérêt collectif, il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
 

4. tenue des constructions :  
 Les constructions et les terrains, quelle qu'en soit la destination, doivent être am

énagés et entretenus de 
telle m

anière que la propreté et l'aspect du site ne s'en trouvent pas altérés. 
 L'em

ploi à nu des m
atériaux destinés à être enduit est interdit. 

 Le non respect de ces dispositions pourra entraîner de la part de la collectivité la m
ise en dem

eure et, le cas 
échéant, l'exécution par la C

om
m

une, aux frais du propriétaire, de la rem
ise en état des lieux. 
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 C
O

N
C

ER
N

A
N

T LES C
LÔ

TU
R

ES : 
 P

our inform
ation, il est rappelé qu'il n'est pas obligatoire de clôturer, m

ais que les clôtures sont soum
ises à 

autorisation. 
 Q

uand elles sont prévues, l'unité d'aspect par rapport aux clôtures voisines existantes sera recherchée. 
E

lles peuvent être constituées de grilles, de grillages ou de tout autre dispositif à claire-voie com
portant un 

m
ur bahut ou non. La hauteur totale ne peut dépasser 1,30 m

, celle du m
ur bahut 0,40 m

. 
 E

lles peuvent égalem
ent être constituées par des haies vives. D

ans ce cas, un recul m
inim

um
 de 0,50 m

 par 
rapport aux lim

ites doit être respecté pour les plantations dites de « basses tiges » ne dépassant pas à 
term

e 2 m
 de hauteur. 

Les bâches plastiques installées de m
anière pérenne sont interdites. 

 Les m
urs traditionnels existants devront être m

aintenus en l'état. La réhabilitation ou la reconstruction à 
l'identique pourra être exigée. Ils pourront égalem

ent être prolongés dans une m
êm

e unité d'aspect et de 
hauteur. 
A

u niveau du secteur U
A

p, en cas de rem
placem

ent des portails, cela devra être fait dans le respect du 
cadre architectural des lieux. 
 Toutefois, pour des raisons de sécurité publique, en bordure des voies ouvertes à la circulation, ces règles 
pourront être adaptées dans le cas où elles constituent une gêne ou un danger pour la sécurité des usagers 
(carrefour, courbes, etc.). 
 D

IVER
S : 

 D
'une m

anière générale, tous les équipem
ents techniques tels que transform

ateurs, coffrets de com
ptage 

d'énergie, boîtes aux lettres, cuves ou silos pour l'énergie ou la récupération d'eaux de pluie... doivent être 
au m

axim
um

 intégrés à l'enveloppe des constructions ou dans les clôtures en évitant les effets de 
superstructures. 
E

n cas d'im
possibilité technique, ces équipem

ents devront faire l'objet d'un traitem
ent soigné pour lim

iter 
leur im

pact visuel. 
 A

R
TIC

LE 
U

A
12 

– 
O

B
LIG

A
TIO

N
S 

EN
 

M
A

TIÈR
E 

D
E 

R
ÉA

LISA
TIO

N
 

D
'A

IR
ES 

D
E 

STA
TIO

N
N

EM
EN

T 
 D

ispositions générales : 
Le stationnem

ent des véhicules  correspondant aux besoins des constructions et installations ne doit pas 
gêner la circulation sur  les voies publiques ou les dessertes collectives. 
 La superficie m

inim
um

 à prendre en com
pte pour le stationnem

ent d ’un v éhicule est de 5 m
 x 2,50 m

, hors 
acc ès. D

ans le cas d'un parking en ouvrage, enterr é ou sem
i-enterr é, la superficie m

inim
um

 à prendre en 
com

pte par em
placem

ent, en int égrant la voie d'acc ès situ ée dans l ’ouvrage, est de 21 m
2 de surface utile. 

 Le calcul du nom
bre de places pour les véhicules autom

obiles et les deux roues est établi à partir de la 
S

urface de P
lancher (S

P
) totale de l’opération et ram

enée à l’arrondi le plus proche. 
 Il est exigé au m

inim
um

 : 
 

�
 

pour les constructions à usage d'habitation : 
- 1 place de stationnem

ent pour véhicule autom
obile par tranche de 50 m

2 de S
P

, avec un m
inim

um
 

de 1 place par logem
ent.  

P
our toute opération com

portant plus d'une place, celles-ci devront être réalisées à 50%
 m

inim
um

 
dans le volum

e de la construction principale ou en parking couvert, non cloisonné ; avec la 
possibilité de réaliser 50%

 m
axim

um
 de ces places en box ferm

és à condition que l'opération 
com

porte au m
oins un espace de type cave privative ou équivalent par logem

ent. 
 

- 1 place de véhicule autom
obile par logem

ent locatif financé à l’aide des prêts aidés par l’Etat ; 
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- pour le stationnem
ent des deux roues : 

. 1 (ou plusieurs) local ou em
placem

ent clos et couvert extérieur avec un accès à niveau ou 
un plan incliné, avec dans tous les cas, une surface m

inim
um

 de 1,50 m
2 par tranche de 65 

m
2 de S

P
.  

P
our 

toute 
opération 

à 
partir 

de 
5 

logem
ents 

ou 
5 

lots, 
dans 

le 
cas 

d'un 
local 

ou 
em

placem
ent collectif, il devra présenter  une surface m

inim
ale de 9 m

2, être équipé 
d'élém

ents fixes perm
ettant l'attache des cadres et disposer d'une alim

entation électrique. 
 . un m

inim
um

 de 2 arceaux à vélos extérieurs devra être disposé à proxim
ité des entrées 

collectives desservant plusieurs logem
ents,  pour toute opération à partir de 5 logem

ents. 
  

�
 

pour les constructions à usage com
m

ercial ou artisanal 
- 1 place de véhicule autom

obile par tranche de 40 m
2 de S

urface de P
lancher. 

 
�

 
pour les constructions à usage de bureaux 
- 1 place de véhicule autom

obile par tranche de 30 m
2 de S

urface de P
lancher. 

 
�

 
pour les constructions à usage : 
- d'hôtellerie  : 1 place de véhicule autom

obile pour 2 cham
bres 

- de restauration : 1 place pour 30m
2 de S

urface de P
lancher. 

C
es norm

es ne sont pas cum
ulatives. Il sera fait application de la norm

e la plus contraignante. 
 

�
 

pour les équipem
ents publics : 

Le nom
bre de places de stationnem

ent (voitures et cycles) sera défini en fonction de l'accessibilité, 
du public concerné, et du fonctionnem

ent particulier de l'équipem
ent. 

  M
odalités d'application : 

 
�

 
La règle applicable aux constructions ou aux établissem

ents non prévus ci dessus est celle prévue 
pour les cas auxquels ils sont le plus directem

ent assim
ilables. 

 
�

 
E

n cas d'extension du bâti existant, seule la nouvelle surface de plancher doit justifier du respect 
des règles de stationnem

ent. 
 

�
 

Il devra être appliqué un principe de foisonnem
ent dans le cadre de la réalisation de program

m
e 

m
ixte (habitat / activité), favorisant une m

utualisation des places. Le nom
bre de places ne pourra 

toutefois pas être inférieur à celui défini par la norm
e la plus exigeante. 

 
�

 
Lorsqu'il y a im

possibilité technique à am
énager le nom

bre d'em
placem

ents nécessaires en 
stationnem

ent sur le terrain des constructions projetées ou dans un rayon de 100m
, le constructeur 

peut être tenu quitte de ses obligations en justifiant : 
- soit de l'acquisition de places  dans un parc privé de stationnem

ent existant ou en cours de 
réalisation, et situé dans un rayon de 200 m

 de l'opération ; 
- soit exceptionnellem

ent  d'une concession à long term
e dans un parc public de stationnem

ent 
répondant aux m

êm
es conditions. 

C
es places ne doivent pas avoir été prises en com

pte  dans le cadre d'une opération réalisée 
antérieurem

ent. 
 

   A
R

TIC
LE U

A
13 – O

B
LIG

A
TIO

N
S EN

 M
A

TIÈR
E D

E R
ÉA

LISA
TIO

N
 D

'ESPA
C

ES LIB
R

ES, 
A

IR
ES D

E JEU
X ET D

E LO
ISIR

S, PLA
N

TA
TIO

N
S 

 1. Les espaces libres de toute construction, hors terrasses, parvis et aires de jeux, et non indispensable aux 
circulations et stationnem

ents, doivent être m
aintenus en pleine terre et végétalisés. 

 E
n cas de parking enterré, la dalle supérieure, hors constructions, terrasses privatives am

énagées, parvis et 
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aires de jeux, et non indispensable aux circulations et stationnem
ents, devra être recouverte de terre 

végétale sur 40 cm
 d'épaisseur m

inim
um

 et être végétalisée. 
 U

n dispositif devra égalem
ent être m

is en place pour les m
urs de sout ènem

ent ou les soubassem
ents des 

constructions correspondants à des niveaux de parking ou cave int égr és dans la pente, à partir de 2m
 de 

hauteur « hors sol  », pour assurer leur v ég étalisation. 
 P

our l'am
énagem

ent paysager, les essences locales  seront à privilégier, notam
m

ent au niveau des haies 
(ex : charm

ille, noisetier, cornouiller...), des arbres et des espaces en herbe de type prairie naturelle. 
Les haies m

onospécifiques (ex : thuyas, lauriers...) sont interdites. 
 Lorsque des talus sont créés ou m

aintenus, ils devront être végétalisés. 
 D

ans le secteur U
A

p, la qualité paysagère des parcs doit être préservée.  
 Les arbres isolés repérés pour des m

otifs paysagers et écologiques au titre de l'article L123-1-5 7° du 
C

ode de l’U
rbanism

e doivent être entretenus et conservés, sauf risques sanitaires, servitudes ou m
ise en 

danger du public. E
n cas de disparition, ils devront être rem

placés par un sujet d'essence proche et de 
m

êm
e développem

ent. 

 2. Les surfaces de stationnem
ent, accès privés et circulations piétonnes seront préférentiellem

ent com
posés 

de revêtem
ents perm

éables. 
 

   
SEC

TIO
N

 3 – PO
SSIB

ILITÉ M
A

XIM
A

LE D
'O

C
C

U
PA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

   
A

R
TIC

LE U
A

14 – C
O

EFFIC
IEN

T D
'O

C
C

U
PA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

 N
on réglem

enté. 
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C
H

A
PITR

E 2 – D
ISPO

SITIO
N

S A
PPLIC

A
B

LES A
 LA

 ZO
N

E U
C

 
  

  C
A

R
A

C
TÈR

E D
E LA

 ZO
N

E U
C

 
 A

 titre inform
atif, la zone U

C
 correspond à une zone équipée, qui recouvre les secteurs d’habitat de type 

collectif. 
 La vocation principale de ces secteurs est d'accueillir de l'habitat en perm

ettant une densification raisonnée 
du tissu bâti existant. Les équipem

ents collectifs et activités com
plém

entaires com
patibles avec le caractère 

de la zone sont égalem
ent adm

is pour favoriser la m
ixité des fonctions urbaines. 

 E
lle com

prend : 
 

�
 

des élém
ents bâtis à protéger pour leurs intérêts culturels et historiques au titre de l'article 

L123-1-5 7° du C
ode de l’U

rbanism
e ; 

 
�

 
des alignem

ents d'arbres repérés pour des m
otifs paysagers et écologiques au titre de l'article 

L123-1-5 7° du C
ode de l’U

rbanism
e ; 

�
 

une servitude de projet en application de l'article L123-2 a du C
ode de l’U

rbanism
e, sur le secteur 

« centre com
m

ercial du C
los B

esson / im
passe de la Trousse » et le terrain situé en bordure 

de l'avenue Paul C
hevallier en entrée de ville. C

e secteur doit faire l'objet d'un projet 
d'am

énagem
ent global approuvé par la com

m
une dans un délai m

axim
al de 5 ans à com

pter de 
l'approbation du P

LU
. 

  
SEC

TIO
N

 1 – N
A

TU
R

E D
E L'O

C
C

U
PA

TIO
N

 ET D
E L'U

TILISA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
 

 A
R

TIC
LE U

C
1 – O

C
C

U
PA

TIO
N

S ET U
TILISA

TIO
N

S D
U

 SO
L IN

TER
D

ITES 
  S

ont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

�
 

les installations classées pour la protection de l'environnem
ent (IC

P
E

) soum
ises à autorisation ; 

 
�

 
les affouillem

ents et les exhaussem
ents du sol non liés strictem

ent à une opération de construction 
ou d’am

énagem
ent autorisée ou de travaux publics ; 

 
�

 
le stationnem

ent des caravanes ; 
 

�
 

les garages collectifs de caravanes ; 
 

�
 

les terrains de cam
ping-caravaning ; 

 
�

 
les habitations légères de loisirs ; 

 
�

 
les dépôts, correspondant à l’entreposage extérieur de m

atériaux de rebut (ex : épave de véhicule) 
ou de déchets, ainsi que les dépôts non dom

estiques et les dépôts de m
atériaux de construction 

non liés à une autorisation d’urbanisation en cours de validité ; 
 

�
 

les constructions à usage : 
- agricole 
- industriel 
- d'entrepôt 
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�

 
au niveau du secteur « centre com

m
ercial du C

los B
esson / im

passe de la Trousse » où 
s'applique une servitude de projet au titre de l'article L123-2 a du C

ode de l’U
rbanism

e : toute 
nouvelle construction ou installation est interdite, à l'exception de celles autorisées sous condition au 
niveau de l'article 2 ci-dessous. 

  A
R

TIC
LE U

C
2 – O

C
C

U
PA

TIO
N

S ET U
TILISA

TIO
N

S D
U

 SO
L SO

U
M

ISES À
 C

O
N

D
ITIO

N
S 

PA
R

TIC
U

LIÈR
ES 

 S
ont adm

is sous condition : 
 

�
 

l'extension, la création et le changem
ent de destination de constructions pour usage d'artisanat, de 

com
m

erce 
ou 

de 
bureau 

à 
condition 

que 
ces 

activités 
soient 

com
patibles 

avec 
la 

vocation 
résidentielle prem

ière de la zone, ne soient pas sources de nuisances et que la construction 
conserve ou intègre une partie d'habitation ; 

 
�

 
l'extension et la création d'installations classées pour la protection de l'environnem

ent (IC
P

E
) 

soum
ises à déclaration correspondant à des activités nécessaires à la vie et à la com

m
odité des 

habitants, à condition qu'elles ne soient pas source de nuisances. 
 

�
 

les éoliennes, à condition de constituer un dispositif en toiture. 
 et plus particulièrem

ent :  
 

�
 

au niveau du secteur « centre com
m

ercial du C
los B

esson / im
passe de la Trousse » où 

s'applique une servitude de projet au titre de l'article L123-2 a du C
ode de l’U

rbanism
e, dans 

l'attente de l'approbation par la com
m

une d'un projet d'am
énagem

ent, uniquem
ent : 

- les constructions, installations, équipem
ents  et ouvrages nécessaires aux services publics ou 

d'intérêt collectif ; 
- l'am

énagem
ent dans le volum

e bâti sans lim
itation de surface et l'extension des constructions 

existantes, à condition d'être lim
itée à 30 m

2 de S
urface de P

lancher, non renouvelable. 
 

�
 

pour les élém
ents bâtis à protéger pour leurs intérêts culturels et historiques au titre de 

l'article L123.1.5 7° du C
ode de l’U

rbanism
e : l’am

énagem
ent avec ou sans changem

ent de 
destination, l’extension ou la construction à condition de s’inspirer de la volum

étrie du bâti existant, 
et 

de 
perm

ettre 
une 

évolution 
contem

poraine 
respectueuse 

de 
l’identité 

architecturale 
et 

patrim
oniale du bâti d’origine. 

Perm
is de dém

olir : dans un souci de préservation du patrim
oine, ces bâtim

ents sont soum
is au 

perm
is de dém

olir. 
  B

ruit : dans les secteurs affectés par la zone de bruit reportée au R
èglem

ent graphique (cf. docum
ent 4.2), 

les constructions devront respecter les m
esures d'isolem

ent acoustique prescrites par la réglem
entation en 

vigueur. 
 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

sont 
autorisées dans l’ensem

ble de la zone, sous-secteurs com
pris. 
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SEC

TIO
N

 2 – C
O

N
D

ITIO
N

 D
E L'O

C
C

U
PA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

   A
R

TIC
LE U

C
3 – C

O
N

D
ITIO

N
S D

E D
ESSER

TE D
ES TER

R
A

IN
S PA

R
 LES VO

IES PU
B

LIQ
U

ES 
O

U
 PR

IVÉES, ET C
O

N
D

ITIO
N

S D
'A

C
C

ÈS A
U

X VO
IES O

U
VER

TES A
U

 PU
B

LIC
 

 1. A
ccès :  

 Tout terrain enclavé est inconstructible à m
oins que son propriétaire ne possède une servitude de passage 

suffisante sur le fond voisin instituée par acte authentique ou par voie judiciaire. 
 Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès directs sur les routes départem

entales ou les voies com
m

unales im
portantes peuvent à ce titre 

être interdits ou n'être autorisés qu'après la réalisation des am
énagem

ents nécessaires, notam
m

ent au 
besoin, la réalisation d’accès perpendiculairem

ent à l’axe des routes départem
entales. 

 E
n cas de division parcellaire ou lorsque l'opération intéresse plusieurs parcelles, les accès devront être 

m
utualisés, sauf en cas d'im

possibilité technique. 
  2. Voirie :  
 Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations 
qu'elles doivent desservir et à l'approche des véhicules de sécurité, de collecte des ordures m

énagères et 
de déneigem

ent. 
 Tout terrain doit présenter un accès à une voie publique, soit directem

ent soit par l’interm
édiaire d’une voie 

privée de 3,50 m
 de large m

inim
um

. 
C

ette largeur m
inim

um
 sera portée à 5 m

 m
inim

um
 pour les opérations à partir de 5 logem

ents O
U

 5 lots, 
sauf si cette voie est raccordée aux deux extrém

ités aux voies publiques existantes, avec un accès d'entrée 
et un accès de sortie validés par la com

m
une, qui perm

ettent un sens unique de circulation. 
 

Les voies se term
inant en im

passe doivent être am
énagées de façon à ce que tous les véhicules  les 

utilisant régulièrem
ent puissent faire dem

i-tour. 
 P

our toute opération d'habitat à partir de 5 logem
ents ou 5 lots, ou lorsqu'un tracé de principe figure au 

R
èglem

ent graphique (cf. docum
ent n°4.2) au titre de l'article L123-1-5 6° du C

ode de l'U
rbanism

e, des 
dessertes à usage exclusif des piétons et des cycles pourront être im

posées. E
lles devront alors présenter 

une largeur m
inim

um
 de 1,40 m

 et être traitées préférentiellem
ent avec un revêtem

ent perm
éable. 

   A
R

TIC
LE U

C
4 

– 
C

O
N

D
ITIO

N
S 

D
E 

D
ESSER

TE 
D

ES 
TER

R
A

IN
S 

PA
R

 
LES 

R
ÉSEA

U
X 

PU
B

LIC
S D

'EA
U

, D
'A

SSA
IN

ISSEM
EN

T ET D
'ÉLEC

TR
IC

ITÉ 
 1. Eau potable : 
 Toute construction, installation nouvelle  ou am

énagem
ent avec changem

ent de destination doit être 
raccordé au réseau public de distribution d'eau potable par une conduite d'eau de caractéristiques 
suffisantes. Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau doivent être 
satisfaites. 
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2. Eaux usées : 
 Toute construction, installation nouvelle  ou am

énagem
ent avec changem

ent de destination doit être 
raccordé au réseau public d'assainissem

ent d'eaux usées, par un dispositif d'évacuation de type séparatif. 
Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau doivent être satisfaites. 
 L'évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales ou com

m
erciales dans le réseau public doit être 

autorisée au préalable par le gestionnaire du réseau et peut être subordonnée à la m
ise en place d'un pré-

traitem
ent approprié à la com

position et à la nature des effluents. 
  3. Eaux pluviales : 

 
P

our rappel, les prescriptions générales du P
P

R
I (C

f. docum
ent n°5) devront être prises en com

pte. 
 Toutes les dispositions doivent être envisagées pour lim

iter l'im
perm

éabilisation. 
 D

ans tous les cas l'infiltration si elle est envisageable sera la priorité donnée pour les eaux pluviales 
collectées 

par 
les 

am
énagem

ents 
réalisés 

sur 
l’assiette 

foncière 
(eaux 

de 
toiture, 

surfaces 
im

perm
éabilisées, voiries privées...). 

 U
n dispositif de récupération des eaux pluviales et un dispositif de réutilisation à l’intérieur des constructions 

à des fins d'utilisation dom
estique sont autorisés, à condition de respecter l'ensem

ble de la réglem
entation 

relative à ce type d'équipem
ent. U

ne déclaration en m
airie pour ces installations est obligatoire. C

es 
équipem

ents viennent nécessairem
ent en com

plém
ent de tout dispositif dédié à l'écrêtem

ent des eaux 
pluviales. 
 S

i les eaux pluviales ne peuvent être infiltrées, elles devront être collectées dans un dispositif de rétention 
étanche m

uni d'une régulation du débit de rejet à m
ettre en place au point bas de l'installation, avant 

raccordem
ent au réseau public d'évacuation. 

 Toutes les dispositions devront être prises pour accom
pagner l'écoulem

ent des eaux pluviales vers le 
dispositif d'infiltration ou d'écrêtem

ent afin d'éviter tout ruissellem
ent direct sur la chaussée. N

otam
m

ent, 
l’évacuation des eaux pluviales en provenance de chaque accès en bordure de route départem

entale devra 
être pris en com

pte. 
 C

es am
énagem

ents sont à la charge exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain. 
  4. Electricité, téléphone, télévision câblée, fibre optique : 
 P

our toute construction ou installation nouvelle, en partie privative, les branchem
ents aux lignes d’énergie 

électrique, ainsi qu’aux câbles téléphoniques et aux autres réseaux doivent être réalisés en souterrain. 
 Les postes de transform

ation électrique et les ouvrages techniques (électricité, gaz, télécom
m

unications...) 
seront préférentiellem

ent intégrés aux constructions. 
 P

our toute construction ou installation nouvelle, ou am
énagem

ent pour la rénovation ou le changem
ent de 

destination nécessitant une intervention sur les réseaux, il devra être m
is en place une infrastructure 

adaptée à la desserte des bâtim
ents ou installations, en com

m
unications électroniques très haut débit 

(fourreaux£
). 
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5. C
onteneurisation des ordures m

énagères et autres déchets assim
ilés : 

 P
our toute nouvelle opération à partir de 5 logem

ents, il pourra être dem
andé l'am

énagem
ent d'un 

em
placem

ent pour l'installation de conteneurs « ordures m
énagères et assim

ilés », suivant les m
odèles et 

prescriptions retenus par le gestionnaire du service de la collecte des déchets. L'im
plantation sera définie en 

accord avec la com
m

une et le gestionnaire du service, afin de perm
ettre l'accès des véhicules de collecte 

avec le m
inim

um
 de m

anoeuvre. 
  A

R
TIC

LE U
C

5 – SU
PER

FIC
IE M

IN
IM

A
LE D

ES TER
R

A
IN

S C
O

N
STR

U
C

TIB
LES 

 ll n'est pas im
posé de prescriptions particulières. 

  A
R

TIC
LE U

C
6 – IM

PLA
N

TA
TIO

N
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S PA
R

 R
A

PPO
R

T A
U

X VO
IES ET 

EM
PR

ISES PU
B

LIQ
U

ES 
 D

éfinition - la lim
ite de référence désigne les lim

ites d'un terrain vis-à-vis : 
- de l'em

prise des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées, 
hors voies internes des opérations ;  
- de l'em

prise des em
placem

ents réservés (E
R

) ou tracé de principe nécessaires à la création ou à 
l'élargissem

ent de ces dites voies. 
  R

ègle générale d'im
plantation s'appliquant au nu extérieur du m

ur : 
 Les constructions devront s'im

planter avec un recul m
inim

um
 de : 

�
 

5 m
 par rapport à la lim

ite de référence, pour les voies ouvertes à la circulation autom
obile ; 

�
 

3 m
  par rapport à la lim

ite de référence, pour les autres voies. 
  C

as particuliers : 
�

 
au niveau de l'avenue Paul C

hevallier, le recul est de 20 ou 25 m
 m

inim
um

 par rapport à l'axe de 
la voie, com

m
e indiqué au R

èglem
ent graphique (C

f. docum
ent 4.2). 

�
 

au niveau de l'avenue R
ené C

assin, le recul est de 14 m
 m

inim
um

  par rapport à l'axe de la voie, 
com

m
e indiqué au R

èglem
ent graphique (C

f. docum
ent 4.2). 

  R
ègles particulières : 

�
 

une tolérance de 1m
 peut être adm

ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non 
cloisonnés, les ram

pes d'accès, les auvents, les oriels et les pergolas ; 
�

 
dans le cas de réhabilitation du bâti existant, une tolérance de 25 cm

 peut être autorisée pour la 
réalisation d'une isolation par l'extérieur, y com

pris sur le D
om

aine P
ublic, sur autorisation du 

gestionnaire de voirie, pour s'assurer que cela ne com
prom

ette pas les circulations ; 
�

 
pour les annexes isolées, elles pourront s'établir à une distance m

inim
um

 équivalent à H
/2 par 

rapport à la lim
ite de référence, sans tolérance de débord d'aucune sorte sur le D

om
aine P

ublic ;  
�

 
les piscines devront respecter un recul de 4 m

 m
inim

um
, m

esuré à partir du bord intérieur du bassin, 
par rapport à la lim

ite de référence. 
  En cas de recul m

inim
um

, celui-ci ne s'applique pas : 
�

 
aux clôtures et m

urets ; 
�

 
aux 

ouvrages 
techniques 

nécessaires 
au 

fonctionnem
ent 

des 
constructions 

autorisées, 
aux 

équipem
ents publics ou d’intérêt collectif ;  

�
 

à l'extension d'une construction existante située dans la m
arge de recul, sous réserve que le projet 

poursuive au m
axim

um
 l'alignem

ent du bâti existant ; 
�

 
aux garages, caves et locaux techniques en sous-sol totalem

ent enterrés. Toutefois, ces parties 
enterrées des constructions ne doivent pas porter atteinte à la tenue des terrains et constructions 
avoisinantes. 
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 A

R
TIC

LE U
C

7– IM
PLA

N
TA

TIO
N

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S PA

R
 R

A
PPO

R
T A

U
X LIM

ITES 
SÉPA

R
A

TIVES 
 R

ègle générale : 
 La distance com

ptée horizontalem
ent de tout point d'une construction  au point le plus proche de la lim

ite 
séparative doit être au m

oins égale à la dem
i-hauteur du bâtim

ent, sans être inférieure à 4 m
. C

ette hauteur 
est m

esurée par rapport au terrain naturel. 
  R

ègles particulières : 
�

 
une tolérance de 1m

 peut être adm
ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non 

cloisonnés, les ram
pes d'accès, les auvents, les oriels et les pergolas ; 

�
 

dans le cas de réhabilitation du bâti existant, une tolérance de 25 cm
 peut être autorisée pour la 

réalisation d'une isolation par l'extérieur. 
  C

e recul m
inim

um
 ne s'applique pas : 

�
 

aux clôtures et m
urets ; 

�
 

aux 
ouvrages 

techniques 
nécessaires 

au 
fonctionnem

ent 
des 

constructions 
autorisées, 

les 
équipem

ents publics ou d’intérêt collectif ;  
�

 
à l'extension d'une construction existante située dans la m

arge de recul, sous réserve que le projet 
poursuive  au m

axim
um

 l'alignem
ent du bâti existant, le long de cette lim

ite ; 
�

 
aux constructions sim

ultanées de part et d'autre de la lim
ite, pour établir des bâtim

ents jointifs, 
présentant une cohérence architecturale ; 

�
 

aux garages, caves et locaux techniques en sous-sol totalem
ent enterrés qui peuvent être im

plantés 
jusqu'en lim

ite séparative. Toutefois, ces parties enterrées des constructions ne doivent pas porter 
atteinte à la tenue des terrains et constructions avoisinantes. 

  C
as particuliers des annexes : 

Les annexes séparées ou non des constructions d'habitation pourront : 
 

�
 

soit être établies en application de la R
ègle générale ci-dessus. 

�
 

soit être établies à une distance de la lim
ite au m

oins égale à leur dem
i-hauteur. 

�
 

soit être établies en lim
ite de propriété.  D

ans ce cas la hauteur de l'annexe au droit de la lim
ite 

n'excédera pas 3 m
, et la longueur hors tout de l'annexe ne devra pas dépasser 7 m

. 
 

E
lle ne devra com

porter aucune ouverture le long des lim
ites. 

 P
our les piscines, ce recul sera de 4 m

 m
inim

um
, m

esuré à partir du bord intérieur du bassin. 
   A

R
TIC

LE U
C

8 – IM
PLA

N
TA

TIO
N

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S LES U

N
ES PA

R
 R

A
PPO

R
T A

U
X 

A
U

TR
ES SU

R
 U

N
E M

ÊM
E PR

O
PR

IÉTÉ 
 Il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
   A

R
TIC

LE U
C

9 – EM
PR

ISE A
U

 SO
L D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S 
 Il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
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  A
R

TIC
LE U

C
10 – H

A
U

TEU
R

 M
A

XIM
A

LE D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S 

 D
éfinition - La hauteur est m

esurée en tout point de la construction par rapport : 
- au terrain naturel à son aplom

b, si celui-ci est plus bas que le terrain am
énagé après travaux (rem

blais) 
- au terrain am

énagé après travaux, si celui-ci est plus bas que le terrain naturel avant travaux (déblais). 
 E

n cas de toiture terrasse, le calcul de la hauteur intègre l'acrotère. 
 Les ouvrages techniques, chem

inées et autres superstructures sont exclus du calcul de la hauteur. 
  R

ègle générale : 
S

auf exception due à la réhabilitation d'un bâtim
ent dans son volum

e, et sauf si une servitude spécifique 
s'im

pose, la hauteur m
axim

ale hors tout des constructions ne doit pas dépasser, en fonction des différents 
secteurs repérés au R

èglem
ent graphique (C

f. docum
ent n°4.2) : 

�
 

secteur H
1 = 17,5 m

 
�

 
secteur H

2 = 14 m
 

C
ette hauteur hors tout est ram

enée à 12,50 m
, en cas de toiture terrasse, avec un gabarit 

m
axim

um
 de R

+3 niveaux  
�

 
secteur H

3 = 11 m
, avec un gabarit m

axim
um

 à R
+2 niveaux en étage com

plet ou partiel, avec une 
toiture à pans ; 

 C
as particulier : 

C
es 

dispositions 
ne 

s'appliquent 
pas 

aux 
équipem

ents 
publics 

et 
aux 

ouvrages 
nécessaires 

au 
fonctionnem

ent des services publics ou d'intérêt collectif. 
  C

as des annexes : 
La hauteur hors tout des annexes séparées de l'habitation ne doit pas excéder  3,50 m

. 
E

n lim
ite de propriété, cette hauteur hors tout est ram

enée à 3 m
 m

axim
um

. 
   A

R
TIC

LE U
C

11 – A
SPEC

T EXTÉR
IEU

R
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S ET A
M

ÉN
A

G
EM

EN
T D

E 
LEU

R
S A

B
O

R
D

S 
 P

our faciliter l'instruction des dem
andes d'autorisation, il est conseillé d'inform

er au plus tôt la m
airie de tout 

projet (service de consultance architecturale) : des renseignem
ents et conseils seront donnés en vue de la 

m
eilleure intégration architecturale et urbanistique du projet, et de la bonne préparation du dossier en vue de 

son instruction. 
  C

O
N

C
ER

N
A

N
T LES B

Â
TIM

EN
TS : 

 1. im
plantation des constructions :  

 Les constructions, par leur com
position et leur accès doivent rechercher la m

eilleure adaptation au terrain 
naturel afin de réduire au m

axim
um

 les m
ouvem

ents de terre.  
  2. aspect des toitures : 
 Les toitures des constructions à pans, hors annexes, auvents et vérandas m

ajoritairem
ent vitrées contigus à 

la construction principale, présenteront deux pans m
inim

um
.  
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La pente doit être de :  
�

 
40%

 m
inim

um
 dans le cas des constructions principales ; 

�
 

30%
 

m
inim

um
 

dans 
le 

cas 
des 

auvents 
et 

vérandas 
m

ajoritairem
ent 

vitrées 
contigus 

à 
la 

construction principale, et des annexes. 
 Les couleurs de toit seront gris ardoise, à l’exception de la réfection ou l’extension de toitures existantes, et 
des élém

ents vitrés dont les panneaux ou tuiles solaires.  
 Les toitures terrasse sont autorisées. 
 D

ans tous les cas, les toitures doivent être considérées com
m

e la cinquièm
e façade du bâtim

ent. Les 
élém

ents techniques situés en toiture devront faire l'objet d'un soin particulier en term
e d'intégration 

architecturale, afin de lim
iter leur im

pact visuel et ne pas engendrer de nuisances. 
  

3. aspects des façades :  
 

Les façades doivent présenter des teintes d'ocres, de gris, de pastels ou une teinte de bois naturel. 
 D

ans le cas de la réalisation d'étage partiel, les volum
es de couronnem

ent devront créer des effets de retrait 
ou de césure par rapport au nu général de la façade. 
  E

xceptionnellem
ent, des adaptations à l'article 11 pourront être adm

ises sur l'aspect et les com
posantes des 

constructions si le projet, par sa destination, son approche écologique, son m
ode constructif, sa recherche 

architecturale et son intégration au paysage le justifient. 
P

our les  équipem
ents publics ou d’intérêt collectif, il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
  4. tenue des constructions :  
 Les constructions et les terrains, quelle qu'en soit la destination, doivent être am

énagés et entretenus de 
telle m

anière que la propreté et l'aspect du site ne s'en trouvent pas altérés. 
 L'em

ploi à nu des m
atériaux destinés à être enduit est interdit. 

 Le non respect de ces dispositions pourra entraîner de la part de la collectivité la m
ise en dem

eure et, le cas 
échéant, l'exécution par la C

om
m

une, aux frais du propriétaire, de la rem
ise en état des lieux. 

  C
O

N
C

ER
N

A
N

T LES C
LÔ

TU
R

ES : 
 P

our inform
ation, il est rappelé qu'il n'est pas obligatoire de clôturer, m

ais que les clôtures sont soum
ises à 

autorisation. 
 Q

uand elles sont prévues, l'unité d'aspect par rapport aux clôtures voisines existantes sera recherchée. 
E

lles peuvent être constituées de grilles, de grillages ou de tout autre dispositif à claire-voie com
portant un 

m
ur bahut ou non. La hauteur totale ne peut dépasser 1,30 m

, celle du m
ur bahut 0,40 m

. 
 Le long de l'avenue P

rincipale, le long de la route de Leysse, le long de la route de la Trousse, le long de la 
rue du P

rédé depuis l'avenue de l'E
glise jusqu'à la rue du C

ham
p de M

ars, les clôtures pourront être 
constituées de grillages, grilles ou palines verticales jointives ou non de ton bois avec poteaux dans le m

êm
e 

m
atériau que la clôture. La hauteur totale ne peut dépasser 1,70 m

 et celle du m
ur bahut 0,50 m

. 
 E

lles peuvent égalem
ent être constituées par des haies vives. D

ans ce cas, un recul m
inim

um
 de 0,50 m

 par 
rapport aux lim

ites doit être respecté pour les plantations dites de « basses tiges » ne dépassant pas à 
term

e 2 m
 de hauteur. 

Les bâches plastiques installées de m
anière pérenne sont interdites. 

 Les m
urs traditionnels existants devront être m

aintenus en l'état. La réhabilitation ou la reconstruction à 
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l'identique pourra être exigée. Ils pourront égalem
ent être prolongés dans une m

êm
e unité d'aspect et de 

hauteur. 
 D

ans le cas de la m
ise en place d'un portail, il devra être en harm

onie avec le style de la clôture et être 
réalisé en retrait de la voirie publique ou de desserte collective pour perm

ettre le stationnem
ent d'attente 

d'un véhicule, en respectant l'am
énagem

ent d'une surface m
inim

um
 de 2,50 X

 5 m
 et de triangles de 

visibilité. 
 Toutefois, pour des raisons de sécurité publique, en bordure des voies ouvertes à la circulation, ces règles 
pourront être adaptées dans le cas où elles constituent une gêne ou un danger pour la sécurité des usagers 
(carrefour, courbes, etc.). 
  D

IVER
S : 

 D
'une m

anière générale, tous les équipem
ents techniques tels que transform

ateurs, coffrets de com
ptage 

d'énergie, boîtes aux lettres, cuves ou silos pour l'énergie ou la récupération d'eaux de pluie... doivent être 
au m

axim
um

 intégrés à l'enveloppe des constructions ou dans les clôtures en évitant les effets de 
superstructures. 
E

n cas d'im
possibilité technique, ces équipem

ents devront faire l'objet d'un traitem
ent soigné pour lim

iter 
leur im

pact visuel. 
   A

R
TIC

LE 
U

C
12 

– 
O

B
LIG

A
TIO

N
S 

EN
 

M
A

TIÈR
E 

D
E 

R
ÉA

LISA
TIO

N
 

D
'A

IR
ES 

D
E 

STA
TIO

N
N

EM
EN

T 
 D

ispositions générales : 
Le stationnem

ent des véhicules  correspondant aux besoins des constructions et installations ne doit pas 
gêner la circulation sur  les voies publiques ou les dessertes collectives. 
 La superficie m

inim
um

 à prendre en com
pte pour le stationnem

ent d ’un v éhicule est de 5 m
 x 2,50 m

, hors 
acc ès. D

ans le cas d'un parking en ouvrage, enterr é ou sem
i-enterr é, la superficie m

inim
um

 à prendre en 
com

pte par em
placem

ent, en int égrant la voie d'acc ès situ ée dans l ’ouvrage, est de 21 m
2 de surface utile. 

 Le calcul du nom
bre de places pour les véhicules autom

obiles et les deux roues est établi à partir de la 
S

urface de P
lancher (S

P
) totale de l’opération et ram

enée à l’arrondi le plus proche. 
 Il est exigé au m

inim
um

 : 
 

�
 

pour les constructions à usage d'habitation : 
- 1 place de stationnem

ent pour véhicule autom
obile par tranche de 50 m

2 de S
P

, avec un m
inim

um
 

de 1 place par logem
ent.  

C
es places devront être réalisées à 50%

 m
inim

um
 dans le volum

e de la construction principale ou 
en parking couvert, non cloisonné ; avec la possibilité de réaliser 50%

 m
axim

um
 de ces places en 

box ferm
és à condition que l'opération com

porte au m
oins un espace de type cave privative ou 

équivalent par logem
ent. 

 
 

- 1 place de véhicule autom
obile par logem

ent locatif financé à l’aide des prêts aidés par l’Etat ; 
 - pour le stationnem

ent des deux roues : 
. 1 (ou plusieurs) local ou em

placem
ent clos et couvert extérieur avec un accès à niveau ou 

un plan incliné, avec dans tous les cas, une surface m
inim

um
 de 1,50 m

2 par tranche de 65 
m

2 de S
P

.  
P

our 
toute 

opération 
à 

partir 
de 

5 
logem

ents 
ou 

5 
lots, 

dans 
le 

cas 
d'un 

local 
ou 

em
placem

ent collectif, il devra présenter  une surface m
inim

ale de 9 m
2, être équipé 

d'élém
ents fixes perm

ettant l'attache des cadres et disposer d'une alim
entation électrique. 
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. un m
inim

um
 de 2 arceaux à vélos extérieurs devra être disposé à proxim

ité des entrées 
collectives desservant plusieurs logem

ents, pour toute opération à partir de 5 logem
ents. 

  
�

 
pour les constructions à usage com

m
ercial ou artisanal 

- 1 place de véhicule autom
obile par tranche de 40 m

2 de S
urface de P

lancher. 
P

our les opérations com
m

erciales présentant une surface de vente de plus de 300 m
2, au m

oins 
20%

 
du 

total 
des 

places 
de 

stationnem
ent 

doivent 
être 

am
énagées 

dans 
le 

volum
e 

de 
la 

construction. 
 

�
 

pour les constructions à usage de bureaux 
- 1 place de véhicule autom

obile par tranche de 30 m
2 de S

urface de P
lancher. 

 
�

 
pour les constructions à usage : 
- d'hôtellerie  : 1 place de véhicule autom

obile pour 2 cham
bres 

- de restauration : 1 place pour 30m
2 de S

urface de P
lancher. 

C
es norm

es ne sont pas cum
ulatives. Il sera fait application de la norm

e la plus contraignante. 
 

�
 

pour les équipem
ents publics : 

Le nom
bre de places de stationnem

ent (voitures et cycles) sera défini en fonction de l'accessibilité, du public 
concerné, et du fonctionnem

ent particulier de l'équipem
ent. 

  
M

odalités d'application : 
 

�
 

La règle applicable aux constructions ou aux établissem
ents non prévus ci dessus est celle prévue 

pour les cas auxquels ils sont le plus directem
ent assim

ilables. 
 

�
 

E
n cas d'extension du bâti existant, seule la nouvelle surface de plancher doit justifier du respect 

des règles de stationnem
ent. 

 
�

 
Il devra être appliqué un principe de foisonnem

ent dans le cadre de la réalisation de program
m

e 
m

ixte (habitat / activité), favorisant une m
utualisation des places. Le nom

bre de places ne pourra 
toutefois pas être inférieur à celui défini par la norm

e la plus exigeante. 
 

�
 

Lorsqu'il y a im
possibilité technique à am

énager le nom
bre d'em

placem
ents nécessaires en 

stationnem
ent sur le terrain des constructions projetées ou dans un rayon de 100m

, le constructeur 
peut être tenu quitte de ses obligations en justifiant : 

- soit de l'acquisition de places  dans un parc privé de stationnem
ent existant ou en cours de 

réalisation, et situé dans un rayon de 200 m
 de l'opération ; 

- soit exceptionnellem
ent  d'une concession à long term

e dans un parc public de stationnem
ent 

répondant aux m
êm

es conditions. 
C

es places ne doivent pas avoir été prises en com
pte  dans le cadre d'une opération réalisée 

antérieurem
ent. 

 
    A

R
TIC

LE U
C

13 – O
B

LIG
A

TIO
N

S EN
 M

A
TIÈR

E D
E R

ÉA
LISA

TIO
N

 D
'ESPA

C
ES LIB

R
ES, 

A
IR

ES D
E JEU

X ET D
E LO

ISIR
S, PLA

N
TA

TIO
N

S 
 1. Les espaces libres de toute construction, hors terrasses, parvis et aires de jeux, et non indispensable aux 
circulations et stationnem

ents, doivent être m
aintenus en pleine terre et végétalisés. 

 E
n cas de parking enterré, la dalle supérieure, hors constructions, terrasses privatives am

énagées, parvis et 
aires de jeux, et non indispensable aux circulations et stationnem

ents, devra être recouverte de terre 
végétale sur 40 cm

 d'épaisseur m
inim

um
 et être végétalisée. 
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U
n dispositif devra égalem

ent être m
is en place pour les m

urs de sout ènem
ent ou les soubassem

ents des 
constructions correspondants à des niveaux de parking ou cave int égr és dans la pente, à partir de 2m

 de 
hauteur « hors sol  », pour assurer leur v ég étalisation. 
 P

our l'am
énagem

ent paysager, les essences locales  seront à privilégier, notam
m

ent au niveau des haies 
(ex : charm

ille, noisetier, cornouiller...), des arbres et des espaces en herbe de type prairie naturelle. 
Les haies m

onospécifiques (ex : thuyas, lauriers...) sont interdites. 
 Lorsque des talus sont créés ou m

aintenus, ils devront être végétalisés. 
 E

n bordure des voies, il pourra être im
posé des plantations d'arbres de m

oyenne futaie, en alignem
ent ou 

des  noues paysagères. 
 D

es écrans, plantés d'arbustes et cépées devront diviser les bandes de stationnem
ents autom

obiles, toutes 
les 7 places m

inim
um

. C
ette interruption végétale devra présenter une largeur m

inim
ale de 1 m

, hors 
bordure. 
 Les alignem

ents d'arbres repérés pour des m
otifs paysagers et écologiques au titre du L123.1.5 7° du 

C
ode de l’U

rbanism
e doivent être entretenus et conservés, sauf risques sanitaires, servitudes ou m

ise en 
danger du public. E

n cas de disparition, ils devront être rem
placés par un sujet d'essence proche et de 

m
êm

e développem
ent. 

 2. Les surfaces de stationnem
ent, accès privés et circulations piétonnes seront préférentiellem

ent com
posés 

de revêtem
ents perm

éables. 
 3. P

our toute opération à partir de 10 logem
ents, il sera am

énagé au m
inim

um
 une aire de détente et de jeux  

d'une surface totale cum
ulée de 100 m

2 m
inim

um
. 

 4. P
our toute opération à partir de 10 logem

ents, au m
inim

um
, une aire de com

postage collectif devra être 
prévue sur un espace en pleine terre de 15 m

2 m
inim

um
. 

   
SEC

TIO
N

 3 – PO
SSIB

ILITÉ M
A

XIM
A

LE D
'O

C
C

U
PA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

   
A

R
TIC

LE U
C

14 – C
O

EFFIC
IEN

T D
'O

C
C

U
PA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

 N
on réglem

enté. 
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C
H

A
PITR

E 3 – D
ISPO

SITIO
N

S A
PPLIC

A
B

LES A
 LA

 ZO
N

E U
D

 
  

 C
A

R
A

C
TÈR

E D
E LA

 ZO
N

E U
D

 
 A

 titre inform
atif, la zone U

D
 correspond à une zone équipée, qui recouvre les secteurs d'habitat de type 

pavillonnaire de la com
m

une. 
 La vocation principale de ces secteurs est d'accueillir de l'habitat en perm

ettant une densification raisonnée 
du tissu bâti existant. Les équipem

ents collectifs et activités com
plém

entaires com
patibles avec le caractère 

de la zone sont égalem
ent adm

is pour favoriser la m
ixité des fonctions urbaines. 

 E
lle com

prend : 
 

�
 

des élém
ents bâtis à protéger pour leurs intérêts culturels et historiques au titre de l'article 

L123-1-5 7° du C
ode de l’U

rbanism
e ; 

 
�

 
un secteur U

D
 C

O
TEA

U
 présentant des prescriptions plus contraignantes en m

atière de gestion 
des eaux pluviales (cf. article 4) et de stationnem

ent (cf. article 12). 
   

SEC
TIO

N
 1 – N

A
TU

R
E D

E L'O
C

C
U

PA
TIO

N
 ET D

E L'U
TILISA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

 
  A

R
TIC

LE U
D

1 – O
C

C
U

PA
TIO

N
S ET U

TILISA
TIO

N
S D

U
 SO

L IN
TER

D
ITES 

 S
ont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 
�

 
les installations classées pour la protection de l'environnem

ent, à l’exception de celles autorisées à 
l’article 2 ci-dessous ; 

 
�

 
les affouillem

ents et les exhaussem
ents du sol non liés strictem

ent à une opération de construction 
ou d’am

énagem
ent autorisée ou de travaux publics ; 

 
�

 
le stationnem

ent des caravanes, horm
is celui perm

is à l’article R
111-40 2° du C

ode de l'U
rbanism

e, 
qui stipule que les caravanes peuvent être entreposées, en vue de leur prochaine utilisation dans les 
bâtim

ents et rem
ises, et sur le terrain où est im

plantée la construction constituant la résidence de 
l'utilisateur. 

 
�

 
les terrains de cam

ping-caravaning ; 
 

�
 

les habitations légères de loisirs ; 
 

�
 

les dépôts, correspondant à l’entreposage extérieur de m
atériaux de rebut (ex : épave de véhicule) 

ou de déchets, ainsi que les dépôts non dom
estiques et les dépôts de m

atériaux de construction 
non liés à une autorisation d’urbanisation en cours de validité ; 

 
�

 
les constructions à usage : 

- agricole 
- industriel 
- d'entrepôt 

 
�

 
les annexes qui ne constituent pas une annexe d'une habitation sur le m

êm
e îlot de propriété. 
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 A
R

TIC
LE U

D
2 – O

C
C

U
PA

TIO
N

S ET U
TILISA

TIO
N

S D
U

 SO
L SO

U
M

ISES À
 C

O
N

D
ITIO

N
S 

PA
R

TIC
U

LIÈR
ES 

 S
ont adm

is sous condition : 
 

�
 

l'extension, la création et le changem
ent de destination de constructions pour usage d'artisanat, de 

com
m

erce 
ou 

de 
bureau 

à 
condition 

que 
ces 

activités 
soient 

com
patibles 

avec 
la 

vocation 
résidentielle prem

ière de la zone, ne soient pas sources de nuisances et que la construction 
conserve ou intègre une partie d'habitation ; 

 
�

 
les éoliennes, à condition de constituer un dispositif en toiture. 

 et plus particulièrem
ent :  

 
�

 
pour les élém

ents bâtis à protéger pour leurs intérêts culturels et historiques au titre de 
l'article L123-1-5 7° du C

ode de l’U
rbanism

e : l'am
énagem

ent dans le volum
e bâti existant sans 

lim
itation de surface, avec ou sans changem

ent de destination, et l'extension à condition de 
s'inspirer de la volum

étrie du bâti existant, dans la lim
ite de 30 m

2 de S
urface de P

lancher par 
construction, non renouvelable.  
Perm

is de dém
olir : dans un souci de préservation du patrim

oine, ces bâtim
ents sont soum

is au 
perm

is de dém
olir. 

  B
ruit : dans les secteurs affectés par la zone de bruit reportée au R

èglem
ent graphique (cf. docum

ent 4.2), 
les constructions devront respecter les m

esures d'isolem
ent acoustique prescrites par la réglem

entation en 
vigueur. 
 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

sont 
autorisées dans l’ensem

ble de la zone, sous-secteurs com
pris. 

 
  

SEC
TIO

N
 2 – C

O
N

D
ITIO

N
 D

E L'O
C

C
U

PA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
   

A
R

TIC
LE U

D
3 – C

O
N

D
ITIO

N
S D

E D
ESSER

TE D
ES TER

R
A

IN
S PA

R
 LES VO

IES PU
B

LIQ
U

ES 
O

U
 PR

IVÉES, ET C
O

N
D

ITIO
N

S D
'A

C
C

ÈS A
U

X VO
IES O

U
VER

TES A
U

 PU
B

LIC
 

 1. A
ccès :  

 Tout terrain enclavé est inconstructible à m
oins que son propriétaire ne possède une servitude de passage 

suffisante sur le fond voisin instituée par acte authentique ou par voie judiciaire. 
 Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Les accès directs sur les routes départem

entales ou les voies com
m

unales im
portantes peuvent à ce titre 

être interdits ou n'être autorisés qu'après la réalisation des am
énagem

ents nécessaires, notam
m

ent au 
besoin, la réalisation d’accès perpendiculairem

ent à l’axe des routes départem
entales. 

P
our inform

ation, il est rappelé que toute m
odification ou création d'accès sur une route départem

entale 
devra respecter le règlem

ent de voirie départem
ental et faire l'objet d'une autorisation de voirie. 

 E
n cas de division parcellaire ou lorsque l'opération intéresse plusieurs parcelles, les accès devront être 

m
utualisés, sauf en cas d'im

possibilité technique. 
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2. Voirie :  
 Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations 
qu'elles doivent desservir et à l'approche des véhicules de sécurité, de collecte des ordures m

énagères et 
de déneigem

ent. 
 Tout terrain doit présenter un accès à une voie publique, soit directem

ent soit par l’interm
édiaire d’une voie 

privée de 3,50 m
 de large m

inim
um

. 
C

ette largeur m
inim

um
 sera portée à 5 m

 m
inim

um
 pour les opérations à partir de 5 logem

ents ou 5 lots, 
sauf si cette voie est raccordée aux deux extrém

ités aux voies publiques existantes, avec un accès d'entrée 
et un accès de sortie validés par la com

m
une, qui perm

ettent un sens unique de circulation. 
 

Les voies se term
inant en im

passe doivent être am
énagées de façon à ce que tous les véhicules  les 

utilisant régulièrem
ent puissent faire dem

i-tour. 
 P

our toute opération d'habitat à partir de 5 logem
ents ou 5 lots, ou lorsqu'un tracé de principe figure au 

R
èglem

ent graphique (cf. docum
ent n°4.2) au titre de l'article L123-1-5 6° du C

ode de l'U
rbanism

e, des 
dessertes à usage exclusif des piétons et des cycles pourront être im

posées. E
lles devront alors présenter  

une largeur m
inim

um
 de 1,40 m

 et être traitées préférentiellem
ent avec un revêtem

ent perm
éable. 

   A
R

TIC
LE U

D
4 

– 
C

O
N

D
ITIO

N
S 

D
E 

D
ESSER

TE 
D

ES 
TER

R
A

IN
S 

PA
R

 
LES 

R
ÉSEA

U
X 

PU
B

LIC
S D

'EA
U

, D
'A

SSA
IN

ISSEM
EN

T ET D
'ÉLEC

TR
IC

ITÉ 
 1. Eau potable : 
 Toute construction, installation nouvelle  ou am

énagem
ent avec changem

ent de destination doit être 
raccordé au réseau public de distribution d'eau potable par une conduite d'eau de caractéristiques 
suffisantes. Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau doivent être 
satisfaites. 
 2. Eaux usées : 
 Toute construction, installation nouvelle  ou am

énagem
ent avec changem

ent de destination doit être 
raccordé au réseau public d'assainissem

ent d'eaux usées, par un dispositif d'évacuation de type séparatif. 
Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau doivent être satisfaites. 
 L'évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales ou com

m
erciales dans le réseau public doit être 

autorisée au préalable par le gestionnaire du réseau et peut être subordonnée à la m
ise en place d'un pré-

traitem
ent approprié à la com

position et à la nature des effluents. 
  3. Eaux pluviales : 

 
P

our rappel, les prescriptions générales du P
P

R
I (C

f. docum
ent n°5) devront être prises en com

pte. 
 Toutes les dispositions doivent être envisagées pour lim

iter l'im
perm

éabilisation. 
 D

ans tous les cas l'infiltration si elle est envisageable sera la priorité donnée pour les eaux pluviales 
collectées 

par 
les 

am
énagem

ents 
réalisés 

sur 
l’assiette 

foncière 
(eaux 

de 
toiture, 

surfaces 
im

perm
éabilisées, voiries privées...). 

 U
n dispositif de récupération des eaux pluviales et un dispositif de réutilisation à l’intérieur des constructions 

à des fins d'utilisation dom
estique sont autorisés, à condition de respecter l'ensem

ble de la réglem
entation 

relative à ce type d'équipem
ent. U

ne déclaration en m
airie pour ces installations est obligatoire. C

es 
équipem

ents viennent nécessairem
ent en com

plém
ent de tout dispositif dédié à l'écrêtem

ent des eaux 
pluviales. 
 S

i les eaux pluviales ne peuvent pas être infiltrées, elles devront être collectées dans un dispositif de 
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rétention étanche m
uni d'une régulation du débit de rejet à m

ettre en place au point bas de l'installation, 
avant raccordem

ent au réseau public d'évacuation.  
 Toutes les dispositions devront être prises pour accom

pagner l'écoulem
ent des eaux pluviales vers le 

dispositif d'infiltration ou d'écrêtem
ent afin d'éviter tout ruissellem

ent direct sur la chaussée. N
otam

m
ent, 

l’évacuation des eaux pluviales en provenance de chaque accès en bordure de route départem
entale devra 

être pris en com
pte. 

  C
es am

énagem
ents sont à la charge exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain. 
  4. Electricité, téléphone, télévision câblée, fibre optique : 
 P

our toute construction ou installation nouvelle, en partie privative, les branchem
ents aux lignes d’énergie 

électrique, ainsi qu’aux câbles téléphoniques et aux autres réseaux doivent être réalisés en souterrain. 
 P

our toute construction ou installation nouvelle, ou am
énagem

ent pour la rénovation ou le changem
ent de 

destination nécessitant une intervention sur les réseaux, il devra être m
is en place une infrastructure 

adaptée à la desserte des bâtim
ents ou installations, en com

m
unications électroniques très haut débit 

(fourreaux£
). 

  5. C
onteneurisation des ordures m

énagères et autres déchets assim
ilés : 

 P
our toute nouvelle opération à partir de 5 logem

ents ou 5 lots, il pourra être dem
andé l'am

énagem
ent d'un 

em
placem

ent pour l'installation de conteneurs « ordures m
énagères et assim

ilés », suivant les m
odèles et 

prescriptions retenus par le gestionnaire du service de la collecte des déchets. L'im
plantation sera définie en 

accord avec la com
m

une et le gestionnaire du service, afin de perm
ettre l'accès des véhicules de collecte 

avec le m
inim

um
 de m

anoeuvre. 
   A

R
TIC

LE U
D

5 – SU
PER

FIC
IE M

IN
IM

A
LE D

ES TER
R

A
IN

S C
O

N
STR

U
C

TIB
LES 

 ll n'est pas im
posé de prescriptions particulières. 

   A
R

TIC
LE U

D
6 – IM

PLA
N

TA
TIO

N
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S PA
R

 R
A

PPO
R

T A
U

X VO
IES ET 

EM
PR

ISES PU
B

LIQ
U

ES 
 D

éfinition - la lim
ite de référence désigne les lim

ites d'un terrain vis-à-vis : 
- de l'em

prise des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées, 
hors voies internes des opérations ; 
- de l'em

prise des em
placem

ents réservés (E
R

) ou tracé de principe nécessaires à la création ou à 
l'élargissem

ent de ces dites voies. 
  R

ègle générale d'im
plantation s'appliquant au nu extérieur du m

ur : 
 Les constructions devront s'im

planter avec un recul m
inim

um
 de : 

�
 

5 m
 par rapport à la lim

ite de référence, pour les voies ouvertes à la circulation autom
obile ; 

�
 

3 m
  par rapport à la lim

ite de référence, pour les autres voies. 
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C
as particuliers : 

�
 

au niveau de l'avenue Paul C
hevallier, le recul est de 20 m

inim
um

 par rapport à l'axe de la voie, 
com

m
e indiqué au R

èglem
ent graphique (C

f. docum
ent 4.2) ; 

�
 

au niveau de la R
D

11, le recul est de 14 m
 m

inim
um

 par rapport à l'axe de la voie ; 
�

 
au niveau du chem

in des B
oîtes, le recul est de 10 m

 m
inim

um
 par rapport à la lim

ite de 
référence, com

m
e indiqué au R

èglem
ent graphique (C

f. docum
ent 4.2). 

  R
ègles particulières : 

�
 

une tolérance de 1m
 peut être adm

ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non 
cloisonnés, les ram

pes d'accès, les auvents, les oriels et les pergolas ; 
�

 
dans le cas de réhabilitation du bâti existant, une tolérance de 25 cm

 peut être autorisée pour la 
réalisation d'une isolation par l'extérieur, y com

pris sur le D
om

aine P
ublic, sur autorisation du 

gestionnaire de voirie, pour s'assurer que cela ne com
prom

ette pas les circulations ; 
�

 
pour les annexes isolées, elles pourront s'établir à une distance m

inim
um

 équivalent à H
/2 par 

rapport à la lim
ite de référence, sans tolérance de débord d'aucune sorte sur le D

om
aine P

ublic ;  
�

 
lorsqu'il s'agit d'un garage dont l'accès voiture se situe côté voie publique, il devra être respecté une 
surface m

inim
um

 de stationnem
ent de 2,50 x 5m

 devant l'entrée du garage, afin de m
énager une 

zone de dégagem
ent perm

ettant le stationnem
ent d’au m

oins un véhicule en dehors de la voie 
publique, et devant intégrer les espaces nécessaires à l’am

énagem
ent d'un triangle de visibilité ; 

�
 

les piscines devront respecter un recul de 4 m
 m

inim
um

, m
esuré à partir du bord intérieur du bassin, 

par rapport à la lim
ite de référence. 

  En cas de recul m
inim

um
, celui-ci ne s'applique pas : 

�
 

aux clôtures et m
urets ; 

�
 

aux 
ouvrages 

techniques 
nécessaires 

au 
fonctionnem

ent 
des 

constructions 
autorisées, 

aux 
équipem

ents publics ou d’intérêt collectif ;  
�

 
à l'extension d'une construction existante située dans la m

arge de recul, sous réserve que le projet 
poursuive au m

axim
um

 l'alignem
ent du bâti existant. 

   A
R

TIC
LE U

D
7– IM

PLA
N

TA
TIO

N
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S PA
R

 R
A

PPO
R

T A
U

X LIM
ITES 

SÉPA
R

A
TIVES 

 R
ègle générale : 

 La distance com
ptée horizontalem

ent de tout point d'une construction  au point le plus proche de la lim
ite 

séparative doit être au m
oins égale à la dem

i-hauteur du bâtim
ent, sans être inférieure à 4 m

. C
ette hauteur 

est m
esurée par rapport au terrain naturel. 

  R
ègles particulières : 

�
 

une tolérance de 1m
 peut être adm

ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non 
cloisonnés, les ram

pes d'accès, les auvents, les oriels et les pergolas ; 
�

 
dans le cas de réhabilitation du bâti existant, une tolérance de 25 cm

 peut être autorisée pour la 
réalisation d'une isolation par l'extérieur ; 

�
 

lorsque la lim
ite séparative est définie par un ruisseau, toute construction nouvelle, extension d'une 

construction existante et annexes doivent respecter un recul m
inim

um
 de 10 m

 par rapport à la lim
ite 

haute des berges. 
 C

e recul m
inim

um
 ne s'applique pas : 

�
 

aux clôtures et m
urets ; 

�
 

aux 
ouvrages 

techniques 
nécessaires 

au 
fonctionnem

ent 
des 

constructions 
autorisées, 

les 
équipem

ents publics ou d’intérêt collectif ;  
�

 
à l'extension d'une construction existante située dans la m

arge de recul, sous réserve que le projet 
poursuive  au m

axim
um

 l'alignem
ent du bâti existant, le long de cette lim

ite ; 
�

 
aux constructions sim

ultanées de part et d'autre de la lim
ite, pour établir des bâtim

ents jointifs, 
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présentant une cohérence architecturale ; 
�

 
aux garages, caves et locaux techniques en sous-sol totalem

ent enterrés qui peuvent être im
plantés 

jusqu'en lim
ite séparative. Toutefois, ces parties enterrées des constructions ne doivent pas porter 

atteinte à la tenue des terrains et constructions avoisinantes. 
  C

as particuliers des annexes : 
Les annexes séparées ou non des constructions d'habitation  pourront : 
 

�
 

soit être établies en application de la R
ègle générale ci-dessus. 

�
 

soit être établies à une distance de la lim
ite au m

oins égale à leur dem
i-hauteur. 

�
 

soit être établies en lim
ite de propriété.  D

ans ce cas la hauteur de l'annexe au droit de la lim
ite 

n'excédera pas 3 m
, et la longueur hors tout de l'annexe ne devra pas dépasser 7 m

. 
 

E
lle ne devra com

porter aucune ouverture le long des lim
ites. 

 P
our les piscines, ce recul sera de 4 m

 m
inim

um
, m

esuré à partir du bord intérieur du bassin. 
   A

R
TIC

LE U
D

8– IM
PLA

N
TA

TIO
N

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S LES U

N
ES PA

R
 R

A
PPO

R
T A

U
X 

A
U

TR
ES SU

R
 U

N
E M

ÊM
E PR

O
PR

IÉTÉ 
 Il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
   A

R
TIC

LE U
D

9– EM
PR

ISE A
U

 SO
L D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S 
 Il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
   A

R
TIC

LE U
D

10 – H
A

U
TEU

R
 M

A
XIM

A
LE D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S 
 D

éfinition - La hauteur est m
esurée en tout point de la construction par rapport : 

- au terrain naturel à son aplom
b, si celui-ci est plus bas que le terrain am

énagé après travaux (rem
blais) 

- au terrain am
énagé après travaux, si celui-ci est plus bas que le terrain naturel avant travaux (déblais). 

 E
n cas de toiture terrasse, le calcul de la hauteur intègre l'acrotère. 

 Les ouvrages techniques, chem
inées et autres superstructures sont exclus du calcul de la hauteur. 

  R
ègle générale : 

S
auf exception due à la réhabilitation d'un bâtim

ent dans son volum
e, la hauteur m

axim
ale hors tout ne doit 

pas dépasser 9 m
 (équivalent au secteur H

4). 
  C

as particulier : 
C

es 
dispositions 

ne 
s'appliquent 

pas 
aux 

équipem
ents 

publics 
et 

aux 
ouvrages 

nécessaires 
au 

fonctionnem
ent des services publics ou d'intérêt collectif. 

 C
as des annexes : 

La hauteur hors tout des annexes séparées de l'habitation ne doit pas excéder  3,50 m
. 

E
n lim

ite de propriété, cette hauteur hors tout est ram
enée à 3 m

 m
axim

um
. 
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 A
R

TIC
LE U

D
11 – A

SPEC
T EXTÉR

IEU
R

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S ET A

M
ÉN

A
G

EM
EN

T D
E 

LEU
R

S A
B

O
R

D
S 

 P
our faciliter l'instruction des dem

andes d'autorisation, il est conseillé d'inform
er au plus tôt la m

airie de tout 
projet (service de consultance architecturale) : des renseignem

ents et conseils seront donnés en vue de la 
m

eilleure intégration architecturale et urbanistique du projet, et de la bonne préparation du dossier en vue de 
son instruction. 
  C

O
N

C
ER

N
A

N
T LES B

Â
TIM

EN
TS : 

 1. im
plantation des constructions :  

 Les constructions, par leur com
position et leur accès doivent rechercher  la m

eilleure adaptation au terrain 
naturel afin de réduire au m

axim
um

 les m
ouvem

ents de terre.  
L’utilisation de blocs de pierres de taille supérieure à 50cm

, pour la réalisation de soutènem
ent, sera 

proscrit.  
  2. aspect des toitures : 
 Les toitures des constructions à pans, hors annexes, auvents et vérandas m

ajoritairem
ent vitrées contigus à 

la construction principale, présenteront deux pans m
inim

um
.  

 La pente doit être :  
�

 
com

prise entre 70%
 et 100%

 dans le cas des constructions principales ; 
�

 
et de 30%

 m
inim

um
 dans le cas des auvents et vérandas m

ajoritairem
ent vitrées contigus à la 

construction principale, et des annexes. 
 Les couleurs de toit seront gris ardoise, à l’exception de la réfection ou l’extension de toitures existantes, et 
des élém

ents vitrés dont les panneaux ou tuiles solaires.  
 A

 l'exception de la transform
ation des toitures du secteur U

D
 C

LO
S

 B
E

S
S

O
N

 repéré au R
èglem

ent 
graphique (cf. docum

ent n°4.2), les toitures terrasse sont autorisées. 
  D

ans tous les cas, les toitures doivent être considérées com
m

e la cinquièm
e façade du bâtim

ent. Les 
élém

ents techniques situés en toiture devront faire l'objet d'un soin particulier en term
e d'intégration 

architecturale, afin de lim
iter leur im

pact visuel et ne pas engendrer de nuisances. 
  

3. aspects des façades :  
 

Les façades doivent présenter  des teintes d'ocres, de gris, de pastels ou une teinte de bois naturel. 
  E

xceptionnellem
ent, des adaptations à l'article 11 pourront être adm

ises sur l'aspect et les com
posantes des 

constructions si le projet, par sa destination, son approche écologique, son m
ode constructif, sa recherche 

architecturale et son intégration au paysage le justifient. 
P

our les  équipem
ents publics ou d’intérêt collectif, il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
 

 
4. tenue des constructions :  
 Les constructions et les terrains, quelle qu'en soit la destination, doivent être am

énagés et entretenus de 
telle m

anière que la propreté et l'aspect du site ne s'en trouvent pas altérés. 
 L'em

ploi à nu des m
atériaux destinés à être enduit est interdit. 



B
A

R
B

Y
 – P

LU
 – R

èglem
ent écrit – m

odification n°01   36 

 Le non respect de ces dispositions pourra entraîner de la part de la collectivité la m
ise en dem

eure et, le cas 
échéant, l'exécution par la C

om
m

une, aux frais du propriétaire, de la rem
ise en état des lieux. 

  C
O

N
C

ER
N

A
N

T LES C
LÔ

TU
R

ES : 
 P

our inform
ation, il est rappelé qu'il n'est pas obligatoire de clôturer, m

ais que les clôtures sont soum
ises à 

autorisation. 
 Q

uand elles sont prévues, l'unité d'aspect par rapport aux clôtures voisines existantes sera recherchée. 
E

lles peuvent être constituées de grilles, de grillages ou de tout autre dispositif à claire-voie com
portant un 

m
ur bahut ou non. La hauteur totale ne peut dépasser 1,30 m

, celle du m
ur bahut 0,40 m

. 
 Le long de l'avenue P

rincipale, le long de la route de Leysse, le long de la route de la Trousse, le long de la 
rue du P

rédé depuis l'avenue de l'E
glise jusqu'à la rue du C

ham
p de M

ars, les clôtures pourront être 
constituées de grillages, grilles ou palines verticales jointives ou non de ton bois avec poteaux dans le m

êm
e 

m
atériau que la clôture. La hauteur totale ne peut dépasser 1,70 m

 et celle du m
ur bahut 0,50 m

. 
 E

lles peuvent égalem
ent être constituées par des haies vives. D

ans ce cas, un recul m
inim

um
 de 0,50 m

 par 
rapport aux lim

ites doit être respecté pour les plantations dites de « basses tiges » ne dépassant pas à 
term

e 2 m
 de hauteur. 

Les bâches plastiques installées de m
anière pérenne sont interdites. 

 Les m
urs traditionnels existants devront être m

aintenus en l'état. La réhabilitation ou la reconstruction à 
l'identique pourra être exigée. Ils pourront égalem

ent être prolongés dans une m
êm

e unité d'aspect et de 
hauteur. 
 D

ans le cas de la m
ise en place d'un portail, il devra être en harm

onie avec le style de la clôture et être 
réalisé en retrait de la voirie publique ou de desserte collective pour perm

ettre le stationnem
ent d'attente 

d'un véhicule, en respectant l'am
énagem

ent d'une surface m
inim

um
 de 2,50 X

 5 m
 et de triangles de 

visibilité. 
 Toutefois, pour des raisons de sécurité publique, en bordure des voies ouvertes à la circulation, ces règles 
pourront être adaptées dans le cas où elles constituent une gêne ou un danger pour la sécurité des usagers 
(carrefour, courbes, etc.). 
  D

IVER
S : 

 D
'une m

anière générale, tous les équipem
ents techniques tels que transform

ateurs, coffrets de com
ptage 

d'énergie, boîtes aux lettres, cuves ou silos pour l'énergie ou la récupération d'eaux de pluie... doivent être 
au m

axim
um

 intégrés à l'enveloppe des constructions ou dans les clôtures en évitant les effets de 
superstructures. 
E

n cas d'im
possibilité technique, ces équipem

ents devront faire l'objet d'un traitem
ent soigné pour lim

iter 
leur im

pact visuel. 
 A

R
TIC

LE 
U

D
12 

– 
O

B
LIG

A
TIO

N
S 

EN
 

M
A

TIÈR
E 

D
E 

R
ÉA

LISA
TIO

N
 

D
'A

IR
ES 

D
E 

STA
TIO

N
N

EM
EN

T 
 D

ispositions générales : 
Le stationnem

ent des véhicules  correspondant aux besoins des constructions et installations ne doit pas 
gêner la circulation sur  les voies publiques ou les dessertes collectives. 
 La superficie m

inim
um

 à prendre en com
pte pour le stationnem

ent d ’un v éhicule est de 5 m
 x 2,50 m

, hors 
acc ès. D

ans le cas d'un parking en ouvrage, enterr é ou sem
i-enterr é, la superficie m

inim
um

 à prendre en 
com

pte par em
placem

ent, en int égrant la voie d'acc ès situ ée dans l ’ouvrage, est de 21 m
2 de surface utile. 
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Le calcul du nom
bre de places pour les véhicules autom

obiles et les deux roues est établi à partir de la 
S

urface de P
lancher (S

P
) totale de l’opération et ram

enée à l’arrondi le plus proche. 
 Il est exigé au m

inim
um

 : 
 

�
 

pour les constructions à usage d'habitation : 
- 1 place de stationnem

ent pour véhicule autom
obile par tranche de 50 m

2 de S
P

, avec un m
inim

um
 

de 1 place par logem
ent.  

Et plus spécifiquem
ent sur le secteur U

D
 C

O
TEA

U
 

repéré 
au 

R
èglem

ent 
graphique 

(cf. 
docum

ent n°4.2), 1 place de stationnem
ent pour véhicule autom

obile par tranche de 40 m
2 de S

P
, 

avec un m
inim

um
 de 1,5 places par logem

ent.  
 P

our toute opération com
portant plus d'une place, celles-ci devront être réalisées à 50%

 m
inim

um
 

dans le volum
e de la construction principale ou en parking couvert, non cloisonné ; avec la 

possibilité de réaliser 50%
 m

axim
um

 de ces places en box ferm
és à condition que l'opération 

com
porte au m

oins un espace de type cave privative ou équivalent par logem
ent. 

 
- 1 place de véhicule autom

obile par logem
ent locatif financé à l’aide des prêts aidés par l’Etat ; 

 - pour le stationnem
ent des deux roues : 

. 1 (ou plusieurs) local ou em
placem

ent clos et couvert extérieur avec un accès à niveau ou 
un plan incliné, avec dans tous les cas, une surface m

inim
um

 de 1,50 m
2 par tranche de 65 

m
2 de S

P
.  

P
our 

toute 
opération 

à 
partir 

de 
5 

logem
ents 

ou 
5 

lots, 
dans 

le 
cas 

d'un 
local 

ou 
em

placem
ent collectif, il devra présenter  une surface m

inim
ale de 9 m

2, être équipé 
d'élém

ents fixes perm
ettant l'attache des cadres et disposer d'une alim

entation électrique. 
 . un m

inim
um

 de 2 arceaux à vélos extérieurs devra être disposé à proxim
ité des entrées 

collectives desservant plusieurs logem
ents, pour toute opération à partir de 5 logem

ents. 
 

�
 

pour les constructions à usage com
m

ercial ou artisanal 
- 1 place de véhicule autom

obile par tranche de 40 m
2 de S

urface de P
lancher. 

 
�

 
pour les constructions à usage de bureaux 
- 1 place de véhicule autom

obile par tranche de 30 m
2 de S

urface de P
lancher. 

 
�

 
pour les constructions à usage : 
- d'hôtellerie  : 1 place de véhicule autom

obile pour 2 cham
bres 

- de restauration : 1 place pour 30m
2 de S

urface de P
lancher. 

C
es norm

es ne sont pas cum
ulatives. Il sera fait application de la norm

e la plus contraignante. 
 

�
 

pour les équipem
ents publics : 

Le nom
bre de places de stationnem

ent (voitures et cycles) sera défini en fonction de l'accessibilité, du public 
concerné, et du fonctionnem

ent particulier de l'équipem
ent. 

  M
odalités d'application : 

 
�

 
La règle applicable aux constructions ou aux établissem

ents non prévus ci-dessus est celle prévue 
pour les cas auxquels ils sont le plus directem

ent assim
ilables. 

 
�

 
E

n cas d'extension du bâti existant, seule la nouvelle surface de plancher doit justifier du respect 
des règles de stationnem

ent. 
 

�
 

P
our les élém

ents bâtis à protéger pour leurs intérêts culturels et historiques au titre de l'article 
L123-1-5 7° du C

ode de l’U
rbanism

e repérés avenue de S
alins au R

èglem
ent graphique, il ne sera 

pas exigé de places de stationnem
ent en cas de réhabilitation avec ou sans changem

ent de 
destination, et extension ; 
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�
 

Il devra être appliqué un principe de foisonnem
ent dans le cadre de la réalisation de program

m
e 

m
ixte (habitat / activité), favorisant une m

utualisation des places. Le nom
bre de places ne pourra 

toutefois pas être inférieur à celui défini par la norm
e la plus exigeante. 

 
�

 
Lorsqu'il y a im

possibilité technique à am
énager le nom

bre d'em
placem

ents nécessaires en 
stationnem

ent sur le terrain des constructions projetées ou dans un rayon de 100m
, le constructeur 

peut être tenu quitte de ses obligations en justifiant : 
- soit de l'acquisition de places  dans un parc privé de stationnem

ent existant ou en cours de 
réalisation, et situé dans un rayon de 200 m

 de l'opération ; 
- soit exceptionnellem

ent  d'une concession à long term
e dans un parc public de stationnem

ent 
répondant aux m

êm
es conditions. 

C
es places ne doivent pas avoir été prises en com

pte  dans le cadre d'une opération réalisée 
antérieurem

ent. 
  A

R
TIC

LE U
D

13 – O
B

LIG
A

TIO
N

S EN
 M

A
TIÈR

E D
E R

ÉA
LISA

TIO
N

 D
'ESPA

C
ES LIB

R
ES, 

A
IR

ES D
E JEU

X ET D
E LO

ISIR
S, PLA

N
TA

TIO
N

S 
 1. Les espaces libres de toute construction, hors terrasses, parvis et aires de jeux, et non indispensable aux 
circulations et stationnem

ents, doivent être m
aintenus en pleine terre et végétalisés. 

 E
n cas de parking enterré, la dalle supérieure, hors constructions, terrasses privatives am

énagées, parvis et 
aires de jeux, et non indispensable aux circulations et stationnem

ents, devra être recouverte de terre 
végétale sur 40 cm

 d'épaisseur m
inim

um
 et être végétalisée. 

 U
n dispositif devra égalem

ent être m
is en place pour les m

urs de sout ènem
ent ou les soubassem

ents des 
constructions correspondants à des niveaux de parking ou cave int égr és dans la pente, à partir de 2m

 de 
hauteur « hors sol  », pour assurer leur v ég étalisation. 
 P

our l'am
énagem

ent paysager, les essences locales  seront à privilégier, notam
m

ent au niveau des haies 
(ex : charm

ille, noisetier, cornouiller...), des arbres et des espaces en herbe de type prairie naturelle. 
Les haies m

onospécifiques (ex : thuyas, lauriers...) sont interdites. 
 Lorsque des talus sont créés ou m

aintenus, ils devront être végétalisés. 
 2. Les surfaces de stationnem

ent, accès privés et circulations piétonnes seront préférentiellem
ent com

posés 
de revêtem

ents perm
éables. 

 
   

SEC
TIO
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 3 – PO

SSIB
ILITÉ M

A
XIM

A
LE D

'O
C

C
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TIO
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 SO
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A
R

TIC
LE U

D
14 – C

O
EFFIC

IEN
T D

'O
C

C
U

PA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
 N

on réglem
enté. 
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C
H

A
PITR

E 4 – D
ISPO

SITIO
N

S A
PPLIC

A
B

LES A
 LA

 ZO
N

E U
E 

  
 C

A
R

A
C

TÈR
E D

E LA
 ZO

N
E U

E 
 A

 titre inform
atif, la zone U

E
 correspond aux zones d'activités économ

iques existantes. 
 E

lle com
prend : 

 
�

 
des alignem

ents d'arbres repérés pour des m
otifs paysagers et écologiques au titre de l'article 

L123-1-5 7° du C
ode de l’U

rbanism
e ; 

 
�

 
un secteur U

Ei correspondant à un secteur soum
is au risque d'inondation (classé en zone 2 du 

P
lan de P

révention des R
isques d'Inondation : cette zone porte sur les zones inondables vierges de 

construction en m
ilieu urbanisé qu'il convient de protéger com

m
e telles et les zones inondables déjà 

urbanisées où il convient de stopper les nouvelles im
plantations hum

aines) – (C
f. E

xtrait plan et 
R

èglem
ent P

P
R

I en A
nnexe du P

LU
). 

    
SEC

TIO
N

 1 – N
A

TU
R

E D
E L'O

C
C

U
PA

TIO
N

 ET D
E L'U

TILISA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
    

A
R

TIC
LE U

E1 – O
C

C
U

PA
TIO

N
S ET U

TILISA
TIO

N
S D

U
 SO

L IN
TER

D
ITES 

 S
ont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 
�

 
l'ouverture de carrières ; 

 
�

 
les affouillem

ents et les exhaussem
ents du sol non liés strictem

ent à une opération de construction 
ou d’am

énagem
ent autorisée ou de travaux publics ; 

 
�

 
le stationnem

ent des caravanes ; 
 

�
 

les terrains de cam
ping-caravaning ; 

 
�

 
les habitations légères de loisirs ; 

 
�

 
les dépôts, correspondant à l’entreposage extérieur de m

atériaux de rebut (ex : épave de véhicule) 
ou de déchets, non strictem

ent liés et nécessaires à une activité économ
ique autorisée dans la zone 

; 
 

�
 

toutes installations liées aux activités m
ilitaires ; 

 
�

 
les constructions à usage : 

- agricole 
- d'habitation correspondant à de nouvelle construction, extension de l'existant, et leurs 
annexes, ainsi que les constructions à usage d’habitation correspondant au changem

ent de 
destination de constructions à vocation économ

ique. 
 

�
 

et dans le secteur U
Ei, toute construction nouvelle conform

ém
ent aux prescriptions du P

P
R

I (C
f. 

E
xtrait plan et R

èglem
ent P

P
R

I en A
nnexe du P

LU
). 
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 A
R

TIC
LE U

E2 – O
C

C
U

PA
TIO

N
S ET U

TILISA
TIO

N
S D

U
 SO

L SO
U

M
ISES À

 C
O

N
D

ITIO
N

S 
PA

R
TIC

U
LIÈR

ES 
 S

ont adm
ises sous condition : 

 
�

 
les  installations classées pour la protection de l'environnem

ent, à condition qu'elles n'entraînent 
pour le voisinage aucune incom

m
odité et, en cas d'accident ou de fonctionnem

ent défectueux, 
aucune insalubrité ou sinistre susceptibles de causer des dom

m
ages  aux personnes et aux biens. 

 
�

 
l'extension, la création ou le changem

ent de destination de constructions pour usage de com
m

erce 
à condition que cela respecte les principes édictées au niveau de l'O

A
P

 relative à l'organisation 
com

m
erciale (C

f. docum
ent n°3 – O

A
P

 n°6). 
 

 et plus particulièrem
ent :  

 
�

 
dans le secteur U

Ei , sont adm
ises sous condition en application  du R

èglem
ent de la zone 2 du 

P
P

R
I (C

f. D
ocum

ent n°5 - E
xtrait plan et R

èglem
ent P

P
R

I en A
nnexe du P

LU
 – A

 consulter) : 
 

- l'extension des constructions d'activités existantes à la date de publication du P
P

R
I, à 

condition que l'em
prise au sol de cette extension ne dépasse pas 20%

 de l'em
prise initiale ; 

 - la reconstruction des bâtim
ents existants ne créant pas de plancher habitable sous la cote de 

référence augm
entée de 0,30 m

, ainsi que les rem
blais strictem

ent nécessaires à la m
ise hors 

d'eau des constructions et à leur accès, à l'exclusion de biens détruits par des crues. 
 B

ruit : dans les secteurs affectés par la zone de bruit reportée au R
èglem

ent graphique (cf. docum
ent 4.2), 

les constructions devront respecter les m
esures d'isolem

ent acoustique prescrites par la réglem
entation en 

vigueur. 
 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

sont 
autorisées dans l’ensem

ble de la zone, sous-secteurs com
pris. 

 
   

SEC
TIO

N
 2 – C

O
N

D
ITIO

N
 D

E L'O
C

C
U

PA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
    

A
R

TIC
LE U

E3 – C
O

N
D

ITIO
N

S D
E D

ESSER
TE D

ES TER
R

A
IN

S PA
R

 LES VO
IES PU

B
LIQ

U
ES 

O
U

 PR
IVÉES, ET C

O
N

D
ITIO

N
S D

'A
C

C
ÈS A

U
X VO

IES O
U

VER
TES A

U
 PU

B
LIC

 
 1. A

ccès :  
 Les nouveaux accès directs sur les avenues P

aul C
hevallier et R

ené C
assin sont interdits, à l'exception de 

ceux nécessaires aux équipem
ents publics. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 E

n cas de division parcellaire ou lorsque l'opération intéresse plusieurs parcelles, les accès devront être 
m

utualisés, sauf en cas d'im
possibilité technique. 

 Les accès privés doivent avoir une largeur m
axim

ale de 8 m
. 
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2. Voirie :  
 Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations 
qu'elles doivent desservir et notam

m
ent à l'approche des véhicules de sécurité. 

 Les em
placem

ents nécessaires aux m
anoeuvres de chargem

ent et de déchargem
ent doivent être trouvés 

sur les fonds m
êm

e. 
 

Les voies se term
inant en im

passe doivent être am
énagées de façon à ce que tous les véhicules  les 

utilisant régulièrem
ent puissent faire dem

i-tour. 
 D

es dessertes à usage exclusif des piétons et des cycles pourront être exigées. 
   A

R
TIC

LE U
E4 – C

O
N

D
ITIO

N
S D

E D
ESSER

TE D
ES TER

R
A

IN
S PA

R
 LES R

ÉSEA
U

X PU
B

LIC
S 

D
'EA

U
, D

'A
SSA

IN
ISSEM

EN
T ET D

'ÉLEC
TR

IC
ITÉ 

 1. Eau potable : 
 Toute construction, installation nouvelle  ou am

énagem
ent avec changem

ent de destination doit être 
raccordé au réseau public de distribution d'eau potable par une conduite d'eau de caractéristiques 
suffisantes. Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau doivent être 
satisfaites. 
  2. Eaux usées : 
 Toute construction, installation nouvelle  ou am

énagem
ent avec changem

ent de destination doit être 
raccordé au réseau public d'assainissem

ent d'eaux usées, par un dispositif d'évacuation de type séparatif. 
Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau doivent être satisfaites. 
 L'évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales, com

m
erciales ou industrielles dans le réseau 

public doit être autorisée au préalable par le gestionnaire du réseau et peut être subordonnée à la m
ise en 

place d'un pré-traitem
ent approprié à la com

position et à la nature des effluents. 
 3. Eaux pluviales : 

 
P

our rappel, les prescriptions générales du P
P

R
I (C

f. docum
ent n°5) devront être prises en com

pte. 
 Toutes les dispositions doivent être envisagées pour lim

iter l'im
perm

éabilisation. 
 D

ans tous les cas l'infiltration si elle est envisageable sera la priorité donnée pour les eaux pluviales 
collectées 

par 
les 

am
énagem

ents 
réalisés 

sur 
l’assiette 

foncière 
(eaux 

de 
toiture, 

surfaces 
im

perm
éabilisées, voiries privées...). 

 U
n dispositif de récupération des eaux pluviales et un dispositif de réutilisation à l’intérieur des constructions 

à des fins d'utilisation dom
estique sont autorisés, à condition de respecter l'ensem

ble de la réglem
entation 

relative à ce type d'équipem
ent. U

ne déclaration en m
airie pour ces installations est obligatoire. C

es 
équipem

ents viennent nécessairem
ent en com

plém
ent de tout dispositif dédié à l'écrêtem

ent des eaux 
pluviales. 
 S

i les eaux pluviales ne peuvent pas être infiltrées, elles devront être collectées dans un dispositif de 
rétention étanche m

uni d'une régulation du débit de rejet à m
ettre en place au point bas de l'installation, 

avant raccordem
ent au réseau public d'évacuation. 

 Toutes les dispositions devront être prises pour accom
pagner l'écoulem

ent des eaux pluviales vers le 
dispositif d'infiltration ou d'écrêtem

ent afin d'éviter tout ruissellem
ent direct sur la chaussée. N

otam
m

ent, 
l’évacuation des eaux pluviales en provenance de chaque accès en bordure de route départem

entale devra 
être pris en com

pte. 
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 C
es am

énagem
ents sont à la charge exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain. 
 L'évacuation des eaux de ruissellem

ent doit, si nécessaire, être assortie d'un pré-traitem
ent. 

  4. Electricité, téléphone, télévision câblée, fibre optique : 
 P

our toute construction ou installation nouvelle, en partie privative, les branchem
ents aux lignes d’énergie 

électrique, ainsi qu’aux câbles téléphoniques et aux autres réseaux doivent être réalisés en souterrain. 
 Les postes de transform

ation électrique et les ouvrages techniques (électricité, gaz, télécom
m

unications...) 
seront préférentiellem

ent intégrés aux constructions. 
 P

our toute construction ou installation nouvelle, ou am
énagem

ent pour la rénovation ou le changem
ent de 

destination nécessitant une intervention sur les réseaux, il devra être m
is en place une infrastructure 

adaptée à la desserte des bâtim
ents ou installations, en com

m
unications électroniques très haut débit 

(fourreaux£
). 

   A
R

TIC
LE U

E5 – SU
PER

FIC
IE M

IN
IM

A
LE D

ES TER
R

A
IN

S C
O

N
STR

U
C

TIB
LES 

 ll n'est pas im
posé de prescriptions particulières. 

   A
R

TIC
LE U

E6 – IM
PLA

N
TA

TIO
N

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S PA

R
 R

A
PPO

R
T A

U
X VO

IES ET 
EM

PR
ISES PU

B
LIQ

U
ES 

 D
éfinition - la lim

ite de référence désigne les lim
ites d'un terrain vis-à-vis : 

- de l'em
prise des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées, 

hors voies internes des opérations ; 
- de l'em

prise des em
placem

ents réservés (E
R

) ou tracé de principe nécessaires à la création ou à 
l'élargissem

ent de ces dites voies. 
  R

ègle générale d'im
plantation s'appliquant au nu extérieur du m

ur : 
 Les constructions devront s'im

planter avec un recul m
inim

um
 de : 

�
 

5 m
 par rapport à la lim

ite de référence, pour les voies ouvertes à la circulation autom
obile ; 

�
 

3 m
  par rapport à la lim

ite de référence, pour les autres voies. 
 C

as particuliers : 
�

 
au niveau de l'avenue Paul C

hevallier, le recul est de 25 m
 m

inim
um

 par rapport à l'axe de la voie, 
com

m
e indiqué au R

èglem
ent graphique (C

f. docum
ent 4.2) ; 

�
 

au niveau de l'avenue R
ené C

assin, le recul est de 14 m
 m

inim
um

 par rapport à l'axe de la voie, 
com

m
e indiqué au R

èglem
ent graphique (C

f. docum
ent 4.2). 

  R
ègles particulières : 

�
 

une tolérance de 1m
 peut être adm

ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non 
cloisonnés, les ram

pes d'accès, les auvents, les oriels et les pergolas ; 
�

 
dans le cas de réhabilitation du bâti existant, une tolérance de 25 cm

 peut être autorisée pour la 
réalisation d'une isolation par l'extérieur, sur autorisation du gestionnaire de voirie, pour s'assurer 
que cela ne com

prom
ette pas les circulations. 

  



B
A

R
B

Y
 – P

LU
 – R

èglem
ent écrit – m

odification n°01   43 

En cas de recul m
inim

um
, celui-ci ne s'applique pas : 

�
 

aux clôtures et m
urets ; 

�
 

aux 
ouvrages 

techniques 
nécessaires 

au 
fonctionnem

ent 
des 

constructions 
autorisées, 

aux 
équipem

ents publics ou d’intérêt collectif ;  
�

 
à l'extension d'une construction existante située dans la m

arge de recul, sous réserve que le projet 
poursuive au m

axim
um

 l'alignem
ent du bâti existant ; 

�
 

aux garages, caves et locaux techniques en sous-sol totalem
ent enterrés. Toutefois, ces parties 

enterrées des constructions ne doivent pas porter atteinte à la tenue des terrains et constructions 
avoisinantes. 

   A
R

TIC
LE U

E7 – IM
PLA

N
TA

TIO
N

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S PA

R
 R

A
PPO

R
T A

U
X LIM

ITES 
SÉPA

R
A

TIVES 
 R

ègle générale : 
 La distance com

ptée horizontalem
ent de tout point d'une construction  au point le plus proche de la lim

ite 
séparative doit être au m

oins égale à la dem
i-hauteur du bâtim

ent, sans être inférieure à 4 m
. C

ette hauteur 
est m

esurée par rapport au terrain naturel. 
  R

ègles particulières : 
�

 
une tolérance de 1m

 peut être adm
ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non 

cloisonnés, les ram
pes d'accès, les auvents, les oriels et les pergolas ; 

�
 

dans le cas de réhabilitation du bâti existant, une tolérance de 25 cm
 peut être autorisée pour la 

réalisation d'une isolation par l'extérieur. 
 C

e recul m
inim

um
 ne s'applique pas : 

�
 

aux clôtures et m
urets ; 

�
 

aux 
ouvrages 

techniques 
nécessaires 

au 
fonctionnem

ent 
des 

constructions 
autorisées, 

les 
équipem

ents publics ou d’intérêt collectif ;  
�

 
aux constructions sim

ultanées de part et d'autre de la lim
ite, pour établir des bâtim

ents jointifs, 
présentant une cohérence architecturale. D

ans ce cas, la hauteur m
axim

ale qui s'applique est celle 
définie à l'article 10 ; 

�
 

aux constructions qui viennent s'im
planter en lim

ite séparative, à condition que la hauteur ne 
dépasse pas 8 m

 de haut au droit de la lim
ite ; 

�
 

aux garages, caves et locaux techniques en sous-sol totalem
ent enterrés qui peuvent être im

plantés 
jusqu'en lim

ite séparative. Toutefois, ces parties enterrées des constructions ne doivent pas porter 
atteinte à la tenue des terrains et constructions avoisinantes. 

   A
R

TIC
LE U

E8 – IM
PLA

N
TA

TIO
N

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S LES U

N
ES PA

R
 R

A
PPO

R
T A

U
X 

A
U

TR
ES SU

R
 U

N
E M

ÊM
E PR

O
PR

IÉTÉ 
 Les constructions pourront être accolées ou respecter une distance m

inim
um

 de 3,5 m
. 

 P
our 

les 
ouvrages 

techniques 
nécessaires 

au 
fonctionnem

ent 
des 

constructions 
autorisées, 

les  
équipem

ents publics ou d’intérêt collectif, il n'est pas im
posé de prescriptions particulières. 

   A
R

TIC
LE U

E9 – EM
PR

ISE A
U

 SO
L D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S 
 Il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
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  A
R

TIC
LE U

E10 – H
A

U
TEU

R
 M

A
XIM

A
LE D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S 
 D

éfinition - La hauteur est m
esurée en tout point de la construction  par rapport au terrain naturel à son 

aplom
b. 

 E
n cas de toiture terrasse, le calcul de la hauteur intègre l'acrotère. 

 Les ouvrages techniques, chem
inées et autres superstructures sont exclus du calcul de la hauteur. 

  R
ègle générale : 

S
auf exception due à la réhabilitation d'un bâtim

ent dans son volum
e, et sauf si une servitude spécifique 

s'im
pose,  la hauteur m

axim
ale hors tout ne doit pas dépasser 10 m

. 
 C

as particulier : 
C

es 
dispositions 

ne 
s'appliquent 

pas 
aux 

équipem
ents 

publics 
et 

aux 
ouvrages 

nécessaires 
au 

fonctionnem
ent des services publics ou d'intérêt collectif. 

  A
R

TIC
LE U

E11 – A
SPEC

T EXTÉR
IEU

R
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S ET A
M

ÉN
A

G
EM

EN
T D

E 
LEU

R
S A

B
O

R
D

S 
 P

our faciliter l'instruction des dem
andes d'autorisation, il est conseillé d'inform

er au plus tôt la m
airie de tout 

projet (service de consultance architecturale) : des renseignem
ents et conseils seront donnés en vue de la 

m
eilleure intégration architecturale et urbanistique du projet, et de la bonne préparation du dossier en vue de 

son instruction. 
  C

O
N

C
ER

N
A

N
T LES B

Â
TIM

EN
TS : 

 1. im
plantation des constructions :  

 Les constructions, par leur com
position et leur accès doivent recherchées la m

eilleure adaptation au terrain 
naturel afin de réduire au m

axim
um

 les m
ouvem

ents de terre.  
  2. aspect des toitures : 
 Les toitures doivent être considérées com

m
e la cinquièm

e façade du bâtim
ent. Les élém

ents techniques 
situés en toiture devront faire l'objet d'un soin particulier en term

e d'intégration architecturale, afin de lim
iter 

leur im
pact visuel et ne pas engendrer de nuisances. 

  
3. aspects des façades :  

 
Toutes les constructions devront présenter un aspect fini. Les m

urs séparatifs et les m
urs aveugles 

apparents d'un bâtim
ent doivent avoir un aspect qui s'harm

onise avec celui des façades principales. 
 Les façades devront présenter un aspect fini et soigné.  Les m

atériaux utilisés ainsi que la colorim
étrie 

proposée doivent recevoir un traitem
ent architectural soigné.  E

n règle générale, la couleur des volum
es 

principaux sera choisie dans des teintes claires, à l'exception du blanc.  Les toitures respecteront égalem
ent 

ces nuances.  Les structures ayant un caractère graphique, des volum
es secondaires ou des élém

ents 
linéaires pourront toutefois s'exprim

er dans des couleurs prim
aires vives. 

 Les façades donnant sur l'avenue P
aul C

hevallier devront com
porter des vitrines au niveau du  rez-de-

chaussée. 
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  E
xceptionnellem

ent, des adaptations à l'article 11 pourront être adm
ises sur l'aspect et les com

posantes des 
constructions si le projet, par sa destination, son approche écologique, son m

ode constructif, sa recherche 
architecturale et son intégration au paysage le justifient. 
P

our les  équipem
ents publics ou d’intérêt collectif, il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
 

 
4. tenue des constructions :  
 Les constructions et les terrains, quelle qu'en soit la destination, doivent être am

énagés et entretenus de 
telle m

anière que la propreté et l'aspect du site ne s'en trouvent pas altérés. 
 L'em

ploi à nu des m
atériaux destinés à être enduit est interdit. 

 Le non respect de ces dispositions pourra entraîner de la part de la collectivité la m
ise en dem

eure et, le cas 
échéant, l'exécution par la C

om
m

une, aux frais du propriétaire, de la rem
ise en état des lieux. 

  C
O

N
C

ER
N

A
N

T LES C
LÔ

TU
R

ES : 
 P

our inform
ation, il est rappelé qu'il n'est pas obligatoire de clôturer, m

ais que les clôtures sont soum
ises à 

autorisation. 
 Les clôtures ne sont pas obligatoires.  Q

uand elles sont prévues, elles com
porteront un grillage à m

ailles 
rectangulaires verticales de couleur blanche. 
Les bâches plastiques installées de m

anière pérenne sont interdites. 
 U

n m
ur bahut de 0,50 m

axim
um

 peut être réalisé et la hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 2 m
. 

 D
ans le cas de la m

ise en place d'un portail, il devra être en harm
onie avec le style de la clôture. 

 Toutefois, pour des raisons de sécurité publique, en bordure des voies ouvertes à la circulation, ces règles 
pourront être adaptées dans le cas où elles constituent une gêne ou un danger pour la sécurité des usagers 
(carrefour, courbes, etc.). 
  D

IVER
S : 

 D
'une m

anière générale, tous les équipem
ents techniques tels que transform

ateurs, coffrets de com
ptage 

d'énergie, boîtes aux lettres, cuves ou silos pour l'énergie ou la récupération d'eaux de pluie... doivent être 
au m

axim
um

 intégrés à l'enveloppe des constructions ou dans les clôtures en évitant les effets de 
superstructures. 
E

n cas d'im
possibilité technique, ces équipem

ents devront faire l'objet d'un traitem
ent soigné pour lim

iter 
leur im

pact visuel. 
  A

R
TIC

LE 
U

E12 
– 

O
B

LIG
A

TIO
N

S 
EN

 
M

A
TIÈR

E 
D

E 
R

ÉA
LISA

TIO
N

 
D

'A
IR

ES 
D

E 
STA

TIO
N

N
EM

EN
T 

 D
ispositions générales : 

Le stationnem
ent des véhicules  correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques ou des dessertes collectives. 
 Les zones de m

anoeuvre des aires de stationnem
ent et des aires d'évolution nécessaires au chargem

ent et 
au déchargem

ent doivent égalem
ent être indépendantes des voies publiques. 

 La superficie m
inim

um
 à prendre en com

pte pour le stationnem
ent d ’un v éhicule est de 5 m

 x 2,50 m
, hors 

acc ès. D
ans le cas d'un parking en ouvrage, enterr é ou sem

i-enterr é, la superficie m
inim

um
 à prendre en 

com
pte par em

placem
ent, en int égrant la voie d'acc ès situ ée dans l ’ouvrage, est de 21 m

2 de surface utile. 
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 Le calcul du nom
bre de places pour les véhicules autom

obiles est établi à partir de la S
urface de P

lancher 
totale de l’opération et ram

enée à l’arrondi le plus proche. 
 Il est exigé au m

inim
um

 : 
 

�
 

pour les constructions à usage com
m

ercial 
- 1 place de véhicule autom

obile par tranche de 40 m
2 de S

urface de P
lancher. 

P
our les opérations présentant une surface de vente de plus de 300 m

2, au m
oins 20%

 du total des 
places de stationnem

ent doivent être am
énagées dans le volum

e de la construction. 
 

�
 

pour les constructions à usage de bureaux 
- 1 place de véhicule autom

obile par tranche de 30 m
2 de S

urface de P
lancher. 

 
�

 
pour les constructions à usage d'artisanat et d'industrie 
- 1 place de véhicule autom

obile par tranche de 40 m
2 de S

urface de P
lancher, hors surface de 

stockage. 
 

�
 

pour les constructions à usage : 
- d'hôtellerie  : 1 place de véhicule autom

obile pour 2 cham
bres 

- de restauration : 1 place pour 30m
2 de S

urface de P
lancher. 

C
es norm

es ne sont pas cum
ulatives. Il sera fait application de la norm

e la plus contraignante. 
 E

t dans tous les cas, par établissem
ent, un m

inim
um

 de 1 (ou plusieurs) local ou em
placem

ent couvert 
extérieur avec un accès à niveau ou un plan incliné, pour le stationnem

ent des deux roues, com
prenant un 

m
inim

um
 de 3 em

placem
ents avec une surface m

inim
um

 de 1,50 m
2 par em

placem
ent. Il doit être équipé 

d'élém
ents fixes perm

ettant l'attache des cadres et disposer d'une alim
entation électrique. 

 
�

 
pour les équipem

ents publics : 
Le nom

bre de places de stationnem
ent (voitures et cycles) sera défini en fonction de l'accessibilité, du public 

concerné, et du fonctionnem
ent particulier de l'équipem

ent. 
  M

odalités d'application : 
 

�
 

La règle applicable aux constructions ou aux établissem
ents non prévus ci dessus est celle prévue 

pour les cas auxquels ils sont le plus directem
ent assim

ilables. 
 

�
 

E
n cas d'extension du bâti existant, seule la nouvelle surface de plancher doit justifier du respect 

des règles de stationnem
ent.  

 
   A

R
TIC

LE U
E13 – O

B
LIG

A
TIO

N
S EN

 M
A

TIÈR
E D

E R
ÉA

LISA
TIO

N
 D

'ESPA
C

ES LIB
R

ES, 
A

IR
ES D

E JEU
X ET D

E LO
ISIR

S, PLA
N

TA
TIO

N
S 

 1. Les espaces libres de toute construction, hors terrasse, parvis, aire de stockage et non indispensable aux 
circulations et stationnem

ents, doivent être m
aintenus en pleine terre et végétalisés. C

ela doit correspondre 
à au m

oins 10%
 de la surface du tènem

ent de propriété. 
 D

ans le cas de la réalisation de parking enterré, la dalle supérieure, hors circulations et stationnem
ents, 

constructions et aires de stockage, devra  être recouverte de terre végétale sur 40 cm
 d’épaisseur m

inim
um

, 
pour être végétalisée. 
 U

n dispositif devra égalem
ent être m

is en place pour les m
urs de sout ènem

ent ou les soubassem
ents des 

constructions correspondants à des niveaux de parking ou cave int égr és dans la pente, à partir de 2m
 de 

hauteur « hors sol  », pour assurer leur v ég étalisation. 
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 P
our l'am

énagem
ent paysager, les essences locales seront à privilégier, notam

m
ent au niveau des haies 

(ex : charm
ille, noisetier, cornouiller...), des arbres et des espaces en herbe (prairies fleuries). 

Les haies m
onospécifiques (ex : thuyas, lauriers...) sont interdites. 

 Les alignem
ents d'arbres repérés pour des m

otifs paysagers et écologiques au titre de l'article L123-1-
5 7° du C

ode de l’U
rbanism

e doivent être entretenus et conservés, sauf risques sanitaires, servitudes ou 
m

ise en danger du public. E
n cas de disparition, ils devront être rem

placés par un sujet d'essence proche et 
de m

êm
e développem

ent. 
 2. A

u niveau des aires de stationnem
ent, des écrans plantés d'arbustes et cépées devront diviser les bandes 

de stationnem
ents, toutes les 10 places m

inim
um

. C
ette interruption végétale devra présenter une largeur 

m
inim

um
 de 1 m

 (largeur des bordures non com
prise). 

    
SEC

TIO
N

 3 – PO
SSIB

ILITÉ M
A

XIM
A

LE D
'O

C
C

U
PA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

   
A

R
TIC

LE U
E14 – C

O
EFFIC

IEN
T D

'O
C

C
U

PA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
 N

on réglem
enté. 



B
A

R
B

Y
 – P

LU
 – R

èglem
ent écrit – m

odification n°01   48 

C
H

A
PITR

E 5  – D
ISPO

SITIO
N

S A
PPLIC

A
B

LES A
 LA

 ZO
N

E U
X 

  
 C

A
R

A
C

TÈR
E D

E LA
 ZO

N
E U

X 
 A

 titre inform
atif, la zone U

X
 recouvre les secteurs d'équipem

ents publics ou d'intérêt collectif et m
ilitaire  

existants ou projetés, au niveau desquels la capacité des équipem
ents perm

et la réalisation de constructions 
nouvelles. 
 E

lle com
prend : 

 
�

 
des alignem

ents d'arbres repérés pour des m
otifs paysagers et écologiques au titre de l'article 

L123-1-5 7° du C
ode de l’U

rbanism
e ; 

 
�

 
un secteur de jardins (terrains cultivés) à protéger au titre de l'article L123-1-5 9° du C

ode de 
l’U

rbanism
e. 

   
 

SEC
TIO

N
 1 – N

A
TU

R
E D

E L'O
C

C
U

PA
TIO

N
 ET D

E L'U
TILISA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

   
A

R
TIC

LE U
X1 – O

C
C

U
PA

TIO
N

S ET U
TILISA

TIO
N

S D
U

 SO
L IN

TER
D

ITES 
 S

ont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

�
 

les installations classées pour la protection de l'environnem
ent (IC

P
E

) soum
ise à autorisation ; 

 
�

 
les affouillem

ents et les exhaussem
ents du sol non liés strictem

ent à une opération de construction 
ou d’am

énagem
ent autorisée ou de travaux publics ; 

 
�

 
les dépôts, correspondant à l’entreposage extérieur de m

atériaux de rebut (ex : épave de véhicule) 
ou de déchets, non strictem

ent liés et nécessaires à une activité autorisée dans la zone ; 
 

�
 

les constructions à usage : 
- agricole 
- d'industrie 
- d'artisanat 
- de com

m
erce 

 
�

 
dans le secteur de jardins (terrains cultivés) à protéger au titre de l'article L123-1-5 9° du 
C

ode de l’U
rbanism

e repéré au R
èglem

ent graphique (cf. docum
ent 4.2), toute nouvelle construction 

est interdite à l'exception de l'am
élioration du bâtim

ent existant dans le respect de son em
prise 

actuelle. 
  A

R
TIC

LE U
X2 – O

C
C

U
PA

TIO
N

S ET U
TILISA

TIO
N

S D
U

 SO
L SO

U
M

ISES À
 C

O
N

D
ITIO

N
S 

PA
R

TIC
U

LIÈR
ES 

 S
ont adm

ises sous condition : 
 

�
 

les constructions à usage d'habitation, à condition qu'elles soient destinées à loger les personnes 
dont la présence est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance, le gardiennage ou le 
fonctionnem

ent des équipem
ents publics ou d'intérêt collectif autorisés dans la zone, ou que cela 

correspondent à des logem
ents m

ilitaires ; 
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�

 
les  installations classées pour la protection de l'environnem

ent, à condition qu'elles n'entraînent 
pour le voisinage aucune incom

m
odité et, en cas d'accident ou de fonctionnem

ent défectueux, 
aucune insalubrité ou sinistre susceptibles de causer des dom

m
ages  aux personnes et aux biens. 

  B
ruit : dans les secteurs affectés par la zone de bruit reportée au R

èglem
ent graphique cf. docum

ent 4.2), les 
constructions devront respecter les m

esures d'isolem
ent acoustique prescrites par la réglem

entation en 
vigueur. 
 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 

sont 
autorisées dans l’ensem

ble de la zone, sous-secteurs com
pris. 

 
   

SEC
TIO

N
 2 – C

O
N

D
ITIO

N
 D

E L'O
C

C
U

PA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
   A

R
TIC

LE U
X3 – C

O
N

D
ITIO

N
S D

E D
ESSER

TE D
ES TER

R
A

IN
S PA

R
 LES VO

IES PU
B

LIQ
U

ES 
O

U
 PR

IVÉES, ET C
O

N
D

ITIO
N

S D
'A

C
C

ÈS A
U

X VO
IES O

U
VER

TES A
U

 PU
B

LIC
 

 1. A
ccès :  

 Les accès directs sur les routes départem
entales ou les voies com

m
unales im

portantes peuvent  être 
interdits ou n'être autorisés qu'après la réalisation des am

énagem
ents nécessaires. 

 E
n cas de division parcellaire ou lorsque l'opération intéresse plusieurs parcelles, les accès devront être 

m
utualisés, sauf en cas d'im

possibilité technique. 
  2. Voirie :  
 Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations 
qu'elles doivent desservir et à l'approche des véhicules de sécurité, de collecte des ordures m

énagères et 
de déneigem

ent. 
 Les em

placem
ents nécessaires aux m

anoeuvres de chargem
ent et de déchargem

ent doivent être trouvés 
sur les fonds m

êm
e. 

 
Les voies se term

inant en im
passe doivent être am

énagées de façon à ce que tous les véhicules  les 
utilisant régulièrem

ent puissent faire dem
i-tour. 

   A
R

TIC
LE U

X4 – C
O

N
D

ITIO
N

S D
E D

ESSER
TE D

ES TER
R

A
IN

S PA
R

 LES R
ÉSEA

U
X PU

B
LIC

S 
D

'EA
U

, D
'A

SSA
IN

ISSEM
EN

T ET D
'ÉLEC

TR
IC

ITÉ 
 1. Eau potable : 
 Toute construction, installation nouvelle  ou am

énagem
ent avec changem

ent de destination doit être 
raccordé au réseau public de distribution d'eau potable par une conduite d'eau de caractéristiques 
suffisantes. Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau doivent être 
satisfaites. 
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2. Eaux usées : 
 Toute construction, installation nouvelle  ou am

énagem
ent avec changem

ent de destination doit être 
raccordé au réseau public d'assainissem

ent d'eaux usées, par un dispositif d'évacuation de type séparatif. 
Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau doivent être satisfaites. 
  3. Eaux pluviales : 

 
P

our rappel, les prescriptions générales du P
P

R
I (C

f. docum
ent n°5) devront être prises en com

pte. 
 Toutes les dispositions doivent être envisagées pour lim

iter l'im
perm

éabilisation. 
 D

ans tous les cas l'infiltration si elle est envisageable sera la priorité donnée pour les eaux pluviales 
collectées 

par 
les 

am
énagem

ents 
réalisés 

sur 
l’assiette 

foncière 
(eaux 

de 
toiture, 

surfaces 
im

perm
éabilisées, voiries privées...). 

 U
n dispositif de récupération des eaux pluviales et un dispositif de réutilisation à l’intérieur des constructions 

à des fins d'utilisation dom
estique sont autorisés, à condition de respecter l'ensem

ble de la réglem
entation 

relative à ce type d'équipem
ent. U

ne déclaration en m
airie pour ces installations est obligatoire. C

es 
équipem

ents viennent nécessairem
ent en com

plém
ent de tout dispositif dédié à l'écrêtem

ent des eaux 
pluviales. 
 S

i les eaux pluviales ne peuvent pas être infiltrées, elles devront être collectées dans un dispositif de 
rétention étanche m

uni d'une régulation du débit de rejet à m
ettre en place au point bas de l'installation, 

avant raccordem
ent au réseau public d'évacuation. 

 Toutes les dispositions devront être prises pour accom
pagner l'écoulem

ent des eaux pluviales vers le 
dispositif d'infiltration ou d'écrêtem

ent afin d'éviter tout ruissellem
ent direct sur la chaussée. N

otam
m

ent, 
l’évacuation des eaux pluviales en provenance de chaque accès en bordure de route départem

entale devra 
être pris en com

pte. 
 C

es am
énagem

ents sont à la charge exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain. 
 L'évacuation des eaux de ruissellem

ent doit, si nécessaire, être assortie d'un pré-traitem
ent. 

  4. Electricité, téléphone, télévision câblée, fibre optique : 
 P

our toute construction ou installation nouvelle, en partie privative, les branchem
ents aux lignes d’énergie 

électrique, ainsi qu’aux câbles téléphoniques et aux autres réseaux doivent être réalisés en souterrain. 
 Les postes de transform

ation électrique et les ouvrages techniques (électricité, gaz, télécom
m

unications...) 
seront préférentiellem

ent intégrés aux constructions. 
 P

our toute construction ou installation nouvelle, ou am
énagem

ent pour la rénovation ou le changem
ent de 

destination nécessitant une intervention sur les réseaux, il devra être m
is en place une infrastructure 

adaptée à la desserte des bâtim
ents ou installations, en com

m
unications électroniques très haut débit 

(fourreaux£
). 

   A
R

TIC
LE U

X5 – SU
PER

FIC
IE M

IN
IM

A
LE D

ES TER
R

A
IN

S C
O

N
STR

U
C

TIB
LES 

 ll n'est pas im
posé de prescriptions particulières. 
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A
R

TIC
LE U

X6 – IM
PLA

N
TA

TIO
N

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S PA

R
 R

A
PPO

R
T A

U
X VO

IES ET 
EM

PR
ISES PU

B
LIQ

U
ES 

 D
éfinition - la lim

ite de référence désigne les lim
ites d'un terrain vis-à-vis : 

- de l'em
prise des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées, 

hors voies internes des opérations ; 
- de l'em

prise des em
placem

ents réservés (E
R

) ou tracé de principe nécessaires à la création ou à 
l'élargissem

ent de ces dites voies. 
  R

ègle générale d'im
plantation s'appliquant au nu extérieur du m

ur : 
 Les constructions pourront s'im

planter jusqu'en lim
ite de référence. 

  C
as particulier : 

�
 

au niveau de l'avenue R
ené C

assin, le recul est de 14 m
 m

inim
um

 par rapport à l'axe de la voie, 
com

m
e indiqué au R

èglem
ent graphique (C

f. docum
ent 4.2). 

 R
ègles particulières : 

�
 

une tolérance de 1m
 peut être adm

ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non 
cloisonnés, les ram

pes d'accès, les auvents, les oriels et les pergolas, y com
pris sur le D

om
aine 

P
ublic, m

ais à condition de respecter les règles de survol, établies par le gestionnaire de la voirie. 
A

ucun survol n'est autorisé à m
oins de 3,50m

 de haut par rapport au niveau du sol à son aplom
b  ; 

�
 

dans le cas de réhabilitation du bâti existant, une tolérance de 25 cm
 peut être autorisée pour la 

réalisation d'une isolation par l'extérieur, y com
pris sur le D

om
aine P

ublic, sur autorisation du 
gestionnaire de voirie, pour s'assurer que cela ne com

prom
ette pas les circulations. 

  En cas de recul m
inim

um
, celui-ci ne s'applique pas : 

�
 

aux clôtures et m
urets ; 

�
 

aux 
ouvrages 

techniques 
nécessaires 

au 
fonctionnem

ent 
des 

constructions 
autorisées, 

aux 
équipem

ents publics ou d’intérêt collectif ;  
�

 
aux garages, caves et locaux techniques en sous-sol totalem

ent enterrés. Toutefois, ces parties 
enterrées des constructions ne doivent pas porter atteinte à la tenue des terrains et constructions 
avoisinantes. 

   A
R

TIC
LE U

X7– IM
PLA

N
TA

TIO
N

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S PA

R
 R

A
PPO

R
T A

U
X LIM

ITES 
SÉPA

R
A

TIVES 
 R

ègle générale : 
 L'im

plantation en lim
ite est autorisée dès lors qu'il s'agit d'une façade aveugle. 

 E
n cas de recul, la distance com

ptée horizontalem
ent de tout point d'une construction  au point le plus 

proche de la lim
ite séparative doit être au m

oins égale à la dem
i-hauteur du bâtim

ent, sans être inférieure à 
4 m

. C
ette hauteur est m

esurée par rapport au terrain naturel. 
 R

ègles particulières : 
�

 
une tolérance de 1m

 peut être adm
ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non 

cloisonnés, les ram
pes d'accès, les auvents, les oriels et les pergolas ; 

�
 

dans le cas de réhabilitation du bâti existant, une tolérance de 25 cm
 peut être autorisée pour la 

réalisation d'une isolation par l'extérieur ; 
�

 
si sur le fond voisin, un bâtim

ent existant présente une façade non borgne est im
plantée à m

oins de 
4 m

 de la lim
ite séparative, alors il devra être respecté un recul, com

m
e défini au niveau de la R

ègle 
générale ci-dessus. 
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 C
e recul m

inim
um

 ne s'applique pas : 
�

 
aux clôtures et m

urets ; 
�

 
à l'extension d'une construction existante située dans la m

arge de recul, sous réserve que le projet 
poursuive au m

axim
um

 l'alignem
ent du bâti existant, le long de cette lim

ite ; 
�

 
aux garages, caves et locaux techniques en sous-sol totalem

ent enterrés qui peuvent être im
plantés 

jusqu'en lim
ite séparative. Toutefois, ces parties enterrées des constructions ne doivent pas porter 

atteinte à la tenue des terrains et constructions avoisinantes. 
   A

R
TIC

LE U
X8– IM

PLA
N

TA
TIO

N
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S LES U
N

ES PA
R

 R
A

PPO
R

T A
U

X 
A

U
TR

ES SU
R

 U
N

E M
ÊM

E PR
O

PR
IÉTÉ 

 Il n'est pas im
posé de prescriptions particulières. 

   A
R

TIC
LE U

X9– EM
PR

ISE A
U

 SO
L D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S 
 Il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
   A

R
TIC

LE U
X10 – H

A
U

TEU
R

 M
A

XIM
A

LE D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S 

 D
éfinition - La hauteur est m

esurée en tout point de la construction par rapport au terrain naturel à son 
aplom

b. 
 E

n cas de toiture terrasse, le calcul de la hauteur intègre l'acrotère. 
 Les ouvrages techniques, chem

inées et autres superstructures sont exclus du calcul de la hauteur. 
  R

ègle générale : 
 Il n'est pas établi de prescriptions particulières, sauf si une servitude spécifique s'im

pose. 
 C

as particulier : 
S

ur le secteur de la C
aserne m

ilitaire du R
oc N

oir, repéré au règlem
ent graphique (C

f. docum
ent n°4.2), sauf 

exception due à la réhabilitation d'un bâtim
ent dans son volum

e, et sauf si une servitude s'im
pose,  la 

hauteur hors tout ne doit pas dépasser 10 m
. 

 Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent pas aux équipem
ents publics et aux ouvrages nécessaires au 

fonctionnem
ent des services publics ou d'intérêt collectif. 

  A
R

TIC
LE U

X11 – A
SPEC

T EXTÉR
IEU

R
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S ET A
M

ÉN
A

G
EM

EN
T D

E 
LEU

R
S A

B
O

R
D

S 
 P

our faciliter l'instruction des dem
andes adm

inistratives, il est conseillé d'inform
er au plus tôt la m

airie de 
tout projet (service de consultance architecturale) : des renseignem

ents et conseils seront donnés en vue de 
la m

eilleure intégration architecturale et urbanistique du projet, et de la bonne préparation du dossier en vue 
de son instruction. 
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C
O

N
C

ER
N

A
N

T LES B
Â

TIM
EN

TS : 
 1. im

plantation des constructions :  
 Les constructions, par leur com

position et leur accès doivent rechercher la m
eilleure adaptation au terrain 

naturel afin de réduire au m
axim

um
 les m

ouvem
ents de terre.  

  2. aspect des toitures : 
 Les toitures doivent être considérées com

m
e la cinquièm

e façade du bâtim
ent. Les élém

ents techniques 
situés en toiture devront faire l'objet d'un soin particulier en term

e d'intégration architecturale, afin de lim
iter 

leur im
pact visuel et ne pas engendrer de nuisances. 

  
3. tenue des constructions :  
 L'em

ploi à nu des m
atériaux destinés à être enduit est interdit. 

   A
R

TIC
LE 

U
X12 

– 
O

B
LIG

A
TIO

N
S 

EN
 

M
A

TIÈR
E 

D
E 

R
ÉA

LISA
TIO

N
 

D
'A

IR
ES 

D
E 

STA
TIO

N
N

EM
EN

T 
 Le stationnem

ent des véhicules  correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies publiques ou des dessertes collectives. 
 Les zones de m

anoeuvre des aires de stationnem
ent et des aires d'évolution nécessaires au chargem

ent et 
au déchargem

ent doivent égalem
ent être indépendantes des voies publiques. 

 La superficie m
inim

um
 à prendre en com

pte pour le stationnem
ent d ’un v éhicule est de 5 m

 x 2,50 m
, hors 

acc ès. D
ans le cas d'un parking en ouvrage, enterr é ou sem

i-enterr é, la superficie m
inim

um
 à prendre en 

com
pte par em

placem
ent, en int égrant la voie d'acc ès situ ée dans l ’ouvrage, est de 21 m

2 de surface utile. 
 Pour les équipem

ents publics ou d'intérêt collectif, le nom
bre de places de stationnem

ent (voitures et 
cycles) sera défini en fonction de l'accessibilité, du public concerné, et du fonctionnem

ent particulier de 
l'équipem

ent. 
  A

R
TIC

LE U
X13 – O

B
LIG

A
TIO

N
S EN

 M
A

TIÈR
E D

E R
ÉA

LISA
TIO

N
 D

'ESPA
C

ES LIB
R

ES, 
A

IR
ES D

E JEU
X ET D

E LO
ISIR

S, PLA
N

TA
TIO

N
S 

 1. Les espaces libres de toute construction, hors terrasse, parvis, aire de jeux ou de stockage, et non 
indispensable aux circulations et stationnem

ents, doivent être m
aintenus en pleine terre et végétalisés. 

 D
ans le cas de la réalisation de parking enterré, la dalle supérieure, hors circulations et stationnem

ents, 
constructions, aires de jeux ou de stockage, terrasses privatives, devra  être recouverte de terre végétale sur 
40 cm

 d’épaisseur m
inim

um
, pour être végétalisée. 

 U
n dispositif devra égalem

ent être m
is en place pour les m

urs de sout ènem
ent ou les soubassem

ents des 
constructions correspondants à des niveaux de parking ou cave int égr és dans la pente, à partir de 2m

 de 
hauteur « hors sol  », pour assurer leur v ég étalisation. 
 P

our l'am
énagem

ent paysager, les essences locales seront à privilégier, notam
m

ent au niveau des haies (ex 
: charm

ille, noisetier, cornouiller...), des arbres et des espaces en herbe de type prairie naturelle. 
Les haies m

onospécifiques (ex : thuyas, lauriers...) sont interdites. 
 Lorsque des talus sont créés ou m

aintenus, ils devront être végétalisés. 
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 Les alignem
ents d'arbres repérés pour des m

otifs paysagers et écologiques au titre de l'article L123-1-
5 7° du C

ode de l’U
rbanism

e doivent être entretenus et conservés, sauf risques sanitaires, servitudes ou 
m

ise en danger du public. E
n cas de disparition, ils devront être rem

placés par un sujet d'essence proche et 
de m

êm
e développem

ent. 
 2. Les surfaces de stationnem

ent et les accès privés seront préférentiellem
ent com

posés de revêtem
ents 

perm
éables. 

 3. A
u niveau des aires de stationnem

ent, des écrans plantés d'arbustes et cépées devront diviser les bandes 
de stationnem

ents, toutes les 10 places m
inim

um
. C

ette interruption végétale devra présenter une largeur 
m

inim
um

 de 1 m
 (largeur des bordures non com

prise). 
 

   
SEC

TIO
N

 3 – PO
SSIB

ILITÉ M
A

XIM
A

LE D
'O

C
C

U
PA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

   
A

R
TIC

LE U
X14 – C

O
EFFIC

IEN
T D

'O
C

C
U

PA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
 N

on réglem
enté. 
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TITRE 2 
 

D
isp

o
sitio

ns a
p

p
lic

a
b

le
s 

a
u

x ZO
N

ES A
 U

RBA
N

ISER 
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C
H

A
PITR

E 1 – D
ISPO

SITIO
N

S A
PPLIC

A
B

LES A
 LA

 ZO
N

E 
A

U
1 VIEU

X VILLA
G

E 
  

 C
A

R
A

C
TÈR

E D
E LA

 ZO
N

E A
U

1 VIEU
X VILLA

G
E 

 A
 titre inform

atif, la zone A
U

1 VIEU
X VILLA

G
E correspond à une zone à caractère naturel destinée à être 

ouverte à l'urbanisation, à la périphérie de laquelle les voies publiques et les réseaux présentent une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à im

planter dans l'ensem
ble de la zone. 

 C
ette zone pourra être urbanisée dans le cadre d'une opération d'am

énagem
ent d'ensem

ble portant 
sur la totalité de la zone. 
 La vocation principale de cette zone est d'accueillir de l'habitat, avec des constructions s'intégrant dans 
l'environnem

ent 
bâti 

et 
paysager 

du 
village 

de 
B

arby. 
Les 

équipem
ents 

collectifs 
et 

activités 
com

plém
entaires sont adm

is pour favoriser la m
ixité des fonctions urbaines à condition d'être com

patibles 
avec le caractère résidentiel de la zone et de s'intégrer à la form

e urbaine. 
 L'O

rientation 
d'A

m
énagem

ent 
et 

de 
Program

m
ation 

n°1 
(cf. 

docum
ent 

3) 
présente 

les 
principes 

d'am
énagem

ent et de program
m

ation que la com
m

une souhaite voir appliquer sur cette zone. L'opération 
d'am

énagem
ent d'ensem

ble devra être com
patible avec cette O

A
P

 et être conform
e aux règles édictées par 

le R
èglem

ent. 
 E

lle com
prend : 

 
�

 
un secteur de m

ixité sociale au titre de l'article L123-1-5 16° du C
ode de l’U

rbanism
e, en term

e 
d'accession sociale. C

e principe est affiché sur le R
èglem

ent graphique (cf. docum
ent 4.2) et la 

donnée de program
m

ation spécifiée au niveau de l'O
rientation d'A

m
énagem

ent et de 
P

rogram
m

ation (cf. docum
ent 3  / O

A
P

 n°1). 
    

SEC
TIO

N
 1 – N

A
TU

R
E D

E L'O
C

C
U

PA
TIO

N
 ET D

E L'U
TILISA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

  
 A

R
TIC

LE 1 / A
U

1 VIEU
X VILLA

G
E – O

C
C

U
PA

TIO
N

S ET U
TILISA

TIO
N

S D
U

 SO
L IN

TER
D

ITES 
 S

ont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

�
 

les installations classées pour la protection de l'environnem
ent ; 

 
�

 
les affouillem

ents et les exhaussem
ents du sol non liés strictem

ent à une opération de construction 
ou d’am

énagem
ent autorisée ou de travaux publics ; 

 
�

 
le stationnem

ent des caravanes ; 
 

�
 

les garages collectifs de caravanes ; 
 

�
 

les terrains de cam
ping-caravaning ; 

 
�

 
les habitations légères de loisirs ; 

 
�

 
les dépôts, correspondant à l’entreposage extérieur de m

atériaux de rebut (ex : épave de véhicule) 
ou de déchets, ainsi que les dépôts non dom

estiques et les dépôts de m
atériaux de construction 

non liés à une autorisation d’urbanisation en cours de validité ; 
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�

 
les constructions à usage : 

- agricole 
- industriel 
- d'entrepôt 
 

�
 

les éoliennes. 
   

A
R

TIC
LE 2 / A

U
1 VIEU

X VILLA
G

E – O
C

C
U

PA
TIO

N
S ET U

TILISA
TIO

N
S D

U
 SO

L SO
U

M
ISES À

 
C

O
N

D
ITIO

N
S PA

R
TIC

U
LIÈR

ES 
 E

st adm
ise l'urbanisation de la zone à condition : 

 
�

 
de respecter les principes affichés au niveau de l'O

rientation d'A
m

énagem
ent et de P

rogram
m

ation 
(cf. docum

ent 3  / O
A

P
 n°1) ; 

 
�

 
d'être réalisée sous la form

e d'une seule opération d'am
énagem

ent d'ensem
ble portant sur la 

totalité de la zone ; 
 

�
 

de respecter  un objectif de m
ixité sociale au titre de l'article 123-1-5 16° du C

ode de l'U
rbanism

e. 
C

e principe est affiché au niveau du R
èglem

ent graphique 
(C

f. docum
ent 4.2). La donnée de 

program
m

ation 
est 

quant 
à 

elle 
spécifiée 

au 
niveau 

de 
l'O

rientation 
d'A

m
énagem

ent 
et 

de 
P

rogram
m

ation (C
f. docum

ent 3 / O
A

P
 n°1). E

lle s'applique à la S
urface de P

lancher totale de 
l'opération. 

 S
ont égalem

ent adm
ises :  

 
�

 
les constructions à usage d'artisanat, de com

m
erce ou de bureau à condition que ces activités 

soient com
patibles avec la vocation résidentielle prem

ière de la zone, ne soient pas sources de 
nuisances et que cela s'intègre à un im

m
euble d'habitation. 

 
 D

ans l'attente de l'ouverture à l'urbanisation de la zone, uniquem
ent : 

 
�

 
les constructions, installations, équipem

ents et ouvrages nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, à condition que leur im

plantation dans la zone soit justifiée par des im
pératifs 

techniques de fonctionnem
ent du service et sous réserve de ne pas porter atteinte à la vocation 

future de la zone. 
 

  
SEC

TIO
N

 2 – C
O

N
D

ITIO
N

 D
E L'O

C
C

U
PA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

   
A

R
TIC

LE 3 / A
U

1 VIEU
X VILLA

G
E  – C

O
N

D
ITIO

N
S D

E D
ESSER

TE D
ES TER

R
A

IN
S PA

R
 LES 

VO
IES PU

B
LIQ

U
ES O

U
 PR

IVÉES, ET C
O

N
D

ITIO
N

S D
'A

C
C

ÈS A
U

X VO
IES O

U
VER

TES A
U

 
PU

B
LIC

 
 1. A

ccès : 
 Les accès et liaisons cyclo-piétonnes devront respecter les principes inscrits au niveau de l'O

rientation 
d'A

m
énagem

ent et de P
rogram

m
ation (C

f. docum
ent n°3 / O

A
P

 n°1). 
 Les accès directs aux voies com

m
unales doivent être am

énagés de m
anière à ne pas porter atteinte à la 

sécurité publique ou détériorer les conditions de circulation. 
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  2. Voirie : 
 Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations 
qu'elles doivent desservir et, notam

m
ent à l'approche des véhicules de sécurité. 

 La largeur sera de 5 m
 m

inim
um

, sauf si cette voie est raccordée aux deux extrém
ités aux voies publiques 

existantes (route du château et chem
in du four banal), avec un accès d'entrée et un accès de sortie validés 

par la com
m

une, qui perm
ettent un sens unique de circulation. La largeur de la voirie sera ram

enée à 3,50 m
 

m
inim

um
. 

 Les voies se term
inant en im

passe doivent être am
énagées de façon à ce que tous les véhicules  les 

utilisant régulièrem
ent puissent faire dem

i-tour. 
 Les dessertes à usage exclusif des piétons et des cycles devront présenter une largeur m

inim
um

 de 1,40 m
 

et être traitées préférentiellem
ent avec un revêtem

ent perm
éable. 

   A
R

TIC
LE 4 / A

U
1  VIEU

X VILLA
G

E – C
O

N
D

ITIO
N

S D
E D

ESSER
TE D

ES TER
R

A
IN

S PA
R

 LES 
R

ÉSEA
U

X PU
B

LIC
S D

'EA
U

, D
'A

SSA
IN

ISSEM
EN

T ET D
'ÉLEC

TR
IC

ITÉ 
 1. Eau potable : 
 Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable par une 
conduite de caractéristiques suffisantes. Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de 
ce réseau doivent être satisfaites. 
 2. Eaux usées : 
 Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public d'assainissem

ent par un dispositif 
d'évacuation de type séparatif. Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau 
doivent être satisfaites. 
 L'évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales ou com

m
erciales dans le réseau public doit être 

autorisée au préalable par le gestionnaire du réseau et peut être subordonnée à la m
ise en place d'un pré-

traitem
ent approprié à la com

position et à la nature des effluents. 
 3. Eaux pluviales : 

 
P

our rappel, les prescriptions générales du P
P

R
I (C

f. docum
ent n°5) devront être prises en com

pte. 
 Toutes les dispositions doivent être envisagées pour lim

iter l'im
perm

éabilisation. 
 D

ans tous les cas l'infiltration si elle est envisageable sera la priorité pour les eaux pluviales collectées par 
les am

énagem
ents réalisés sur l’assiette foncière (eaux de toiture, surfaces im

perm
éabilisées, voiries 

privées...). 
 U

n dispositif de récupération des eaux pluviales et un dispositif de réutilisation à l’intérieur des constructions 
à des fins d'utilisation dom

estique sont autorisés, à condition de respecter l'ensem
ble de la réglem

entation 
relative à ce type d'équipem

ent. U
ne déclaration en m

airie pour ces installations est obligatoire. C
et 

équipem
ent vient nécessairem

ent en com
plém

ent de tout dispositif dédié à l'écrêtem
ent des eaux pluviales 

sans im
pacter ses valeurs de dim

ensionnem
ent. 

 S
i les eaux pluviales ne peuvent pas être infiltrées, elles devront être collectées dans un dispositif de 

rétention étanche m
uni d'une régulation du débit de rejet à m

ettre en place au point bas de l'installation, 
avant raccordem

ent au réseau public d'évacuation. 
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Toutes les dispositions devront être prises pour accom
pagner l'écoulem

ent des eaux pluviales vers le 
dispositif d'infiltration ou d'écrêtem

ent afin d'éviter tout ruissellem
ent direct sur la chaussée. 

 C
es am

énagem
ents sont à la charge exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain. 
  4. Electricité, téléphone, télévision câblée, fibre optique : 
 P

our toute construction ou installation nouvelle, en partie privative, les branchem
ents aux lignes d’énergie 

électrique, ainsi qu’aux câbles téléphoniques et aux autres réseaux doivent être réalisés en souterrain. 
 Les postes de transform

ation électrique et les ouvrages techniques (électricité, gaz, télécom
m

unications...) 
sont préférentiellem

ent intégrés aux constructions. 
 Il devra être prévue une desserte de qualité en infrastructures de com

m
unication électronique (IC

E
), dans un 

souci 
de 

bonne 
intégration 

paysagère 
et 

architecturale, 
et 

de 
m

utualisation 
des 

équipem
ents 

entre 
opérateurs. 
  5. C

onteneurisation des ordures m
énagères et autres déchets assim

ilés : 
 Il pourra être im

posé la réalisation d'un em
placem

ent pour l'installation de conteneurs « ordures m
énagères 

et assim
ilés », suivant les m

odèles et prescriptions retenus par le gestionnaire du service de la collecte des 
déchets. L'im

plantation sera définie en accord avec la com
m

une et le gestionnaire du service, afin de 
perm

ettre l'accès des véhicules de collecte avec le m
inim

um
 de m

anoeuvre. 
   A

R
TIC

LE 
5 

/ 
A

U
1  

VIEU
X 

VILLA
G

E 
– 

SU
PER

FIC
IE 

M
IN

IM
A

LE 
D

ES 
TER

R
A

IN
S 

C
O

N
STR

U
C

TIB
LES 

 Il n'est pas im
posé de prescriptions particulières. 

   A
R

TIC
LE 6 / A

U
1  VIEU

X VILLA
G

E – IM
PLA

N
TA

TIO
N

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S PA

R
 R

A
PPO

R
T 

A
U

X VO
IES ET EM

PR
ISES PU

B
LIQ

U
ES 

 D
éfinition - la lim

ite de référence désigne les lim
ites d'un terrain vis-à-vis : 

- de l'em
prise des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées, 

hors voies internes des opérations ; 
- de l'em

prise des em
placem

ents réservés (E
R

) ou tracé de principe nécessaires à la création ou à 
l'élargissem

ent de ces dites voies. 
 R

ègle générale d'im
plantation s'appliquant au nu extérieur du m

ur : 
 Les constructions pourront s'im

planter jusqu'en lim
ite de référence. 

  R
ègles particulières : 

�
 

une tolérance de 1m
 peut être adm

ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non 
cloisonnés, les auvents, les oriels et les pergolas, y com

pris sur le D
om

aine P
ublic, m

ais à condition de 
respecter les règles de survol, établies par le gestionnaire de la voirie. A

ucun survol n'est autorisé à 
m

oins de 3,50m
 de haut par rapport au niveau du sol à son aplom

b ; 
�

 
pour les annexes isolées, si elles ne sont pas im

plantées sur la lim
ite de référence, alors elles devront 

s'établir à une distance m
inim

um
 équivalent à H

/2, sans tolérance de débord d'aucune sorte sur le 
D

om
aine P

ublic ;  
�

 
lorsqu'il s'agit d'un garage dont l'accès voiture se situe côté voie publique, il devra être respecté une 
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surface m
inim

um
 de stationnem

ent de 2,50 x 5m
 devant l'entrée du garage, afin de m

énager une zone 
de dégagem

ent perm
ettant le stationnem

ent d’au m
oins un véhicule en dehors de la voie publique, et 

devant intégrer les espaces nécessaires à l’am
énagem

ent d'un triangle de visibilité ; 
�

 
les piscines devront respecter un recul de 4 m

 m
inim

um
, m

esuré à partir du bord intérieur du bassin, par 
rapport à la lim

ite de référence. 
   A

R
TIC

LE 7 / A
U

1  VIEU
X VILLA

G
E – IM

PLA
N

TA
TIO

N
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S PA
R

 R
A

PPO
R

T 
A

U
X LIM

ITES SÉPA
R

A
TIVES 

 R
ègle générale : 

 La distance com
ptée horizontalem

ent de tout point d'une construction  au point le plus proche de la lim
ite 

séparative doit être au m
oins égale à la dem

i-hauteur du bâtim
ent, sans être inférieure à 4 m

. C
ette hauteur 

est m
esurée par rapport au terrain naturel. 

  R
ègle particulière : 

U
ne tolérance de 1m

 peut être adm
ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non cloisonnés, 

les ram
pes d'accès, les auvents, les oriels et les pergolas. 

  C
e recul m

inim
um

 ne s'applique pas : 
�

 
aux clôtures et m

urets, ainsi qu'aux m
urs de soutènem

ent dans le cadre d’une création de places de 
stationnem

ents extérieurs. 
�

 
aux 

ouvrages 
techniques 

nécessaires 
au 

fonctionnem
ent 

des 
constructions 

autorisées, 
les 

équipem
ents publics ou d’intérêt collectif ;  

�
 

aux constructions sim
ultanées de part et d'autre de la lim

ite, pour établir des bâtim
ents jointifs, 

présentant une cohérence architecturale ; 
�

 
aux garages, caves et locaux techniques en sous-sol totalem

ent enterrés qui peuvent être im
plantés 

jusqu'en lim
ite séparative. Toutefois, ces parties enterrées des constructions ne doivent pas porter 

atteinte à la tenue des terrains et constructions avoisinantes. 
  C

as particuliers des annexes : 
 Les annexes séparées ou non des constructions d'habitation pourront : 

�
 

soit être établies en application de la R
ègle générale ci-dessus ; 

�
 

soit être établies à une distance de la lim
ite au m

oins égale à leur dem
i-hauteur ; 

�
 

soit être établies en lim
ite de propriété.  D

ans ce cas la hauteur de l'annexe au droit de la lim
ite 

n'excédera pas 3 m
, et la longueur hors tout de l'annexe ne devra pas dépasser 7 m

. 
 

E
lle ne devra com

porter aucune ouverture le long des lim
ites. 

 P
our les piscines, ce recul sera de 4 m

 m
inim

um
, m

esuré à partir du bord intérieur du bassin. 
  A

R
TIC

LE 8 / A
U

1  VIEU
X VILLA

G
E – IM

PLA
N

TA
TIO

N
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S LES U
N

ES PA
R

 
R

A
PPO

R
T A

U
X A

U
TR

ES SU
R

 U
N

E M
ÊM

E PR
O

PR
IÉTÉ 

 Il n'est pas im
posé de prescriptions particulières. 

   A
R

TIC
LE 9 / A

U
1  VIEU

X VILLA
G

E – EM
PR

ISE A
U

 SO
L D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S 
 Il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
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A
R

TIC
LE 10 / A

U
1 VIEU

X VILLA
G

E – H
A

U
TEU

R
 M

A
XIM

A
LE D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S 
 D

éfinition – P
our favoriser un étagem

ent des constructions par rapport à la ligne de pente de la voirie (route 
du château et chem

in du four banal), la hauteur est m
esurée par rapport au niveau de la voirie au droit du 

point le plus aval de chaque corps de bâtim
ent, présentant une m

êm
e unité de toiture. 

 E
n cas de toiture terrasse, le calcul de la hauteur intègre l'acrotère. 

 Les ouvrages techniques, chem
inées et autres superstructures sont exclus du calcul de la hauteur. 

  R
ègle générale : 

La hauteur m
axim

ale hors tout ne doit pas dépasser 9 m
, avec un gabarit m

axim
um

 de R
+1 niveau+com

bles 
(R

+1+C
).  

  C
as des annexes : 

La hauteur hors tout des annexes séparées de l'habitation ne doit pas excéder  3,50 m
. 

E
n lim

ite séparative et en lim
ite d'em

prise publique, cette hauteur hors tout est ram
enée à 3 m

 m
axim

um
. 

  A
R

TIC
LE 11 / A

U
1 

VIEU
X 

VILLA
G

E – A
SPEC

T EXTÉR
IEU

R
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S ET 
A

M
ÉN

A
G

EM
EN

T D
E LEU

R
S A

B
O

R
D

S 
 P

our faciliter l'instruction des dem
andes d'autorisation, il est conseillé d'inform

er au plus tôt la m
airie de tout 

projet (service de consultance architecturale) : des renseignem
ents et conseils seront donnés en vue de la 

m
eilleure intégration architecturale et urbanistique du projet, et de la bonne préparation du dossier en vue de 

son instruction. 
  C

O
N

C
ER

N
A

N
T LES B

Â
TIM

EN
TS : 

 1. im
plantation des constructions :  

 Les constructions, par leur com
position et leur accès doivent rechercher la m

eilleure adaptation au terrain 
naturel afin de réduire au m

axim
um

 les m
ouvem

ents de terre.  
L’utilisation de blocs de pierres de taille supérieure à 50 cm

, pour la réalisation de soutènem
ent, sera 

proscrit.  
  2. aspect des toitures : 
 Les toitures des constructions à pans, hors annexes, auvents et vérandas m

ajoritairem
ent vitrées contigus à 

la construction principale, présenteront deux pans m
inim

um
.  

 Les pentes de toitures doivent être  : 
�

 
com

prises entre 70%
 et 100%

 dans le cas des constructions principales ; 
�

 
de 30%

 m
inim

um
 dans le cas des auvents et vérandas m

ajoritairem
ent vitrées contigus à la 

construction principale, et des annexes séparées du volum
e de l'habitation. 

 Les m
atériaux de couverture seront d'aspect ardoise, à l’exception des élém

ents vitrés dont les panneaux ou 
tuiles solaires. C

es dispositifs solaires devront être intégrés au plan de la toiture et présenter un aspect 
faiblem

ent irisé. 
 A

 l'exception des volum
es de couronnem

ent qui doivent obligatoirem
ent présenter une toiture à pans, les 

toitures terrasse sont autorisées, à condition : 
�

 
soit de présenter un aspect fini de toiture végétalisée ; 

�
 

soit de correspondre à une terrasse accessible depuis un logem
ent et/ou à un élém

ent de liaison 
architecturale. 
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P

our les annexes séparées du volum
e de la construction principale, les toitures terrasse sont égalem

ent 
autorisées m

ais devront être obligatoirem
ent végétalisées. 

 D
ans tous les cas, les toitures doivent être considérées com

m
e la cinquièm

e façade du bâtim
ent. Les 

élém
ents techniques situés en toiture devront faire l'objet d'un soin particulier en term

e d'intégration 
architecturale, afin de lim

iter leur im
pact visuel et ne pas engendrer de nuisances. 

  
3. aspects des façades :  

 
Les façades doivent présenter des teintes d'ocres, de gris ou une teinte de bois naturel. 
 P

our les huisseries et les volets, le blanc est interdit. 
 E

xceptionnellem
ent, des adaptations à l'article 11 pourront être adm

ises sur l'aspect et les com
posantes des 

constructions si le projet, par sa destination, son approche écologique, son m
ode constructif, sa recherche 

architecturale et son intégration au paysage le justifient. 
P

our les  équipem
ents publics ou d’intérêt collectif, il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
 4. tenue des constructions :  
 Les constructions et les terrains, quelle qu'en soit la destination, doivent être am

énagés et entretenus de 
telle m

anière que la propreté et l'aspect du site ne s'en trouvent pas altérés. 
 L'em

ploi à nu des m
atériaux destinés à être enduit est interdit. 

 Le non respect de ces dispositions pourra entraîner de la part de la collectivité la m
ise en dem

eure et, le cas 
échéant, l'exécution par la C

om
m

une, aux frais du propriétaire, de la rem
ise en état des lieux. 

 C
O

N
C

ER
N

A
N

T LES C
LÔ

TU
R

ES : 
 P

our inform
ation, il est rappelé qu'il n'est pas obligatoire de clôturer, m

ais que les clôtures sont soum
ises à 

autorisation. 
 Q

uand elles sont prévues, l'unité d'aspect par rapport aux clôtures voisines existantes sera recherchée. 
E

lles peuvent être constituées de grilles, de grillages ou de tout autre dispositif à claire-voie com
portant un 

m
ur bahut ou non. La hauteur totale ne peut dépasser 1,30 m

, celle du m
ur bahut 0,40 m

. 
 E

lles peuvent égalem
ent être constituées par des haies vives. D

ans ce cas, un recul m
inim

um
 de 0,50 m

 par 
rapport aux lim

ites doit être respecté pour les plantations dites de « basses tiges » ne dépassant pas à 
term

e 2 m
 de hauteur. 

Les bâches plastiques installées de m
anière pérenne sont interdites. 

 Les m
urs traditionnels existants devront être m

aintenus en l'état. La réhabilitation ou la reconstruction à 
l'identique pourra être exigée. Ils pourront égalem

ent être prolongés dans une m
êm

e unité d'aspect et de 
hauteur. 
  D

ans le cas de la m
ise en place d'un portail, il devra être en harm

onie avec le style de la clôture et être 
réalisé en retrait de la voirie publique ou de desserte collective pour perm

ettre le stationnem
ent d'attente 

d'un véhicule, en respectant l'am
énagem

ent d'une surface m
inim

um
 de 2,50 X

 5 m
 et de triangles de 

visibilité. 
 Toutefois, pour des raisons de sécurité publique, en bordure des voies ouvertes à la circulation, ces règles 
pourront être adaptées dans le cas où elles constituent une gêne ou un danger pour la sécurité des usagers 
(carrefour, courbes, etc.). 
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 D
IVER

S : 
 D

'une m
anière générale, tous les équipem

ents techniques tels que transform
ateurs, coffrets de com

ptage 
d'énergie, boîtes aux lettres, cuves ou silos pour l'énergie ou la récupération d'eaux de pluie... doivent être 
au m

axim
um

 intégrés à l'enveloppe des constructions ou dans les clôtures en évitant les effets de 
superstructures. 
E

n cas d'im
possibilité technique, ces équipem

ents devront faire l'objet d'un traitem
ent soigné pour lim

iter 
leur im

pact visuel. 
  A

R
TIC

LE 12 / A
U

1  VIEU
X VILLA

G
E – O

B
LIG

A
TIO

N
S EN

 M
A

TIÈR
E D

E R
ÉA

LISA
TIO

N
 D

'A
IR

ES 
D

E STA
TIO

N
N

EM
EN

T 
 D

ispositions générales : 
Le stationnem

ent des véhicules  correspondant aux besoins des constructions et installations ne doit pas 
gêner la circulation sur  les voies publiques ou les dessertes collectives. 
 La superficie m

inim
um

 à prendre en com
pte pour le stationnem

ent d ’un v éhicule est de 5 m
 x 2,50 m

, hors 
acc ès. D

ans le cas d'un parking en ouvrage, enterr é ou sem
i-enterr é, la superficie m

inim
um

 à prendre en 
com

pte par em
placem

ent, en int égrant la voie d'acc ès situ ée dans l ’ouvrage, est de 21 m
2 de surface utile. 

 Le calcul du nom
bre de places pour les véhicules autom

obiles et les deux roues est établi à partir de la 
S

urface de P
lancher (S

P
) totale de l’opération et ram

enée à l’arrondi le plus proche. 
 Il est exigé au m

inim
um

 : 
 

�
 

pour les constructions à usage d'habitation : 
- 1 place de stationnem

ent pour véhicule autom
obile par tranche de 50 m

2 de S
P

, avec un m
inim

um
 

de 1 place par logem
ent.  

C
es places devront être réalisées :  

 
. pour 1/3 m

axim
um

 en parkings de surface ; 
. pour 2/3 m

inim
um

 dans le volum
e de la construction principale ou en parking couvert, non 

cloisonné ; avec la possibilité de réaliser 50%
 m

axim
um

 de ces places en box ferm
és à 

condition que l'opération com
porte au m

oins une cave privative par logem
ent. 

 
- 1 place de véhicule autom

obile par logem
ent locatif financé à l’aide des prêts aidés par l’Etat ; 

 - pour le stationnem
ent des deux roues : 

. 1 (ou plusieurs) local ou em
placem

ent clos et couvert extérieur avec un accès à niveau ou 
un plan incliné, avec dans tous les cas, une surface m

inim
um

 de 1,50 m
2 par tranche de 65 

m
2 de S

P
.  

D
ans le cas d'un local ou em

placem
ent collectif, il devra présenter  une surface m

inim
ale de 

9 m
2, être équipé d'élém

ents fixes perm
ettant l'attache des cadres et disposer d'une 

alim
entation électrique. 

 . un m
inim

um
 de 2 arceaux à vélos extérieurs devra être disposé à proxim

ité des entrées 
collectives desservant plusieurs logem

ents, pour toute opération à partir de 5 logem
ents. 

  
�

 
pour les constructions à usage com

m
ercial ou artisanal 

- 1 place de véhicule autom
obile par tranche de 40 m

2 de S
urface de P

lancher. 
 

�
 

pour les constructions à usage de bureaux 
- 1 place de véhicule autom

obile par tranche de 30 m
2 de S

urface de P
lancher. 

 
�

 
pour les constructions à usage : 
- d'hôtellerie  : 1 place de véhicule autom

obile pour 2 cham
bres 

- de restauration : 1 place pour 30m
2 de S

urface de P
lancher. 
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C
es norm

es ne sont pas cum
ulatives. Il sera fait application de la norm

e la plus contraignante. 
 

�
 

pour les équipem
ents publics : 

Le nom
bre de places de stationnem

ent (voitures et cycles) sera défini en fonction de l'accessibilité, du public 
concerné, et du fonctionnem

ent particulier de l'équipem
ent. 

  M
odalités d'application : 

 
�

 
La règle applicable aux constructions ou aux établissem

ents non prévus ci dessus est celle prévue 
pour les cas auxquels ils sont le plus directem

ent assim
ilables. 

 
�

 
Il devra être appliqué un principe de foisonnem

ent dans le cadre de la réalisation de program
m

e 
m

ixte (habitat / activité), favorisant une m
utualisation des places. Le nom

bre de places ne pourra 
toutefois pas être inférieur à celui défini par la norm

e la plus exigeante. 
 

 A
R

TIC
LE 13 

/ A
U

1  
VIEU

X 
VILLA

G
E 

– 
O

B
LIG

A
TIO

N
S 

EN
 

M
A

TIÈR
E 

D
E 

R
ÉA

LISA
TIO

N
 

D
'ESPA

C
ES LIB

R
ES, A

IR
ES D

E JEU
X ET D

E LO
ISIR

S, PLA
N

TA
TIO

N
S 

 1. Les espaces libres de toute construction, hors terrasses, parvis et aires de jeux, et non indispensable aux 
circulations et stationnem

ents, doivent être m
aintenus en pleine terre et végétalisés. 

 E
n cas de parking enterré, la dalle supérieure, hors constructions, terrasses privatives am

énagées, parvis et 
aires de jeux, et non indispensable aux circulations et stationnem

ents, devra être recouverte de terre 
végétale sur 40 cm

 d'épaisseur m
inim

um
 et être végétalisée. 

 U
n dispositif devra égalem

ent être m
is en place pour les m

urs de sout ènem
ent ou les soubassem

ents des 
constructions correspondants à des niveaux de parking ou cave int égr és dans la pente, à partir de 2m

 de 
hauteur « hors sol  », pour assurer leur v ég étalisation. 
 P

our l'am
énagem

ent paysager, les essences locales  seront à privilégier, notam
m

ent au niveau des haies 
(ex : charm

ille, noisetier, cornouiller...), des arbres et des espaces en herbe de type prairie naturelle. 
Les haies m

onospécifiques (ex : thuyas, lauriers...) sont interdites. 
 Lorsque des talus sont créés ou m

aintenus, ils devront être végétalisés. 
 D

es écrans, plantés d'arbustes et cépées devront diviser les bandes de stationnem
ents autom

obiles, toutes 
les 7 places m

inim
um

. C
ette interruption végétale devra présenter une largeur m

inim
ale de 1 m

, hors 
bordure. 
 2. Les surfaces de stationnem

ent, accès privés et circulations piétonnes seront préférentiellem
ent com

posés 
de revêtem

ents perm
éables. 

 3. A
u m

inim
um

, il sera am
énagé une aire de détente et de jeux  d'une surface totale cum

ulée de 100 m
2 

m
inim

um
. 

 4. U
ne aire de com

postage collectif devra être prévue sur un espace en pleine terre de 15 m
2 m

inim
um

. 
   

SEC
TIO

N
 3 – PO

SSIB
ILITÉ M

A
XIM

A
LE D

'O
C

C
U

PA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
 

 
A

R
TIC

LE 14 / A
U

1  VIEU
X VILLA

G
E – C

O
EFFIC

IEN
T D

'O
C

C
U

PA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
 N

on réglem
enté. 
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C
H

A
PITR

E 2 – D
ISPO

SITIO
N

S A
PPLIC

A
B

LES 
A

U
1 G

R
A

N
D

 C
LO

S 
   

C
A

R
A

C
TÈR

E D
E LA

 ZO
N

E A
U

1 G
R

A
N

D
 C

LO
S 

 A
 titre inform

atif, la zone A
U

1 G
R

A
N

D
 C

LO
S correspond à une zone à caractère naturel destinée à être 

ouverte à l'urbanisation, à la périphérie de laquelle les voies publiques et les réseaux présentent une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à im

planter dans l'ensem
ble de la zone. 

 C
ette zone pourra être urbanisée dans le cadre d'une opération d'am

énagem
ent d'ensem

ble, avec un 
déblocage 

possible 
de 

m
anière 

phasée 
selon 

les 
différents 

secteurs 
définis 

au 
niveau 

de 
l'O

rientation d'A
m

énagem
ent et de Program

m
ation (cf. docum

ent 3  / O
A

P
 n°2). 

 La vocation principale de cette zone est d'accueillir de l'habitat, avec des constructions s'intégrant dans 
l'environnem

ent 
bâti 

et 
paysager 

du 
coteau 

de 
B

arby. 
Les 

équipem
ents 

collectifs 
et 

activités 
com

plém
entaires sont adm

is pour favoriser la m
ixité des fonctions urbaines à condition d'être com

patibles 
avec le caractère résidentiel de la zone et de s'intégrer à la form

e urbaine. 
 L'O

rientation 
d'A

m
énagem

ent 
et 

de 
Program

m
ation 

n°2 
(C

f. 
docum

ent 
3) 

présente 
les 

principes 
d'am

énagem
ent et de program

m
ation que la com

m
une souhaite voir appliquer sur cette zone. L'opération 

d'am
énagem

ent d'ensem
ble devra être com

patible avec cette O
A

P
 et être conform

e aux règles édictées par 
le R

èglem
ent. 

 E
lle com

prend : 
 

�
 

un élém
ent bâti à protéger pour son intérêt culturel et historique au titre de l'article  L123-1-5 7° 

du C
ode de l’U

rbanism
e ; 

 
�

 
un secteur de m

ixité sociale au titre de l'article L123-1-5 16° du C
ode de l’U

rbanism
e, en term

e de 
Logem

ents Locatifs S
ociaux et de logem

ents en A
ccession S

ociale. C
e principe est affiché au 

R
èglem

ent graphique (cf. docum
ent 4.2) et la donnée de program

m
ation spécifiée au niveau de 

l'O
rientation d'A

m
énagem

ent et de P
rogram

m
ation (cf. docum

ent 3 / O
A

P
 n°2). 

    
SEC

TIO
N

 1 – N
A

TU
R

E D
E L'O

C
C

U
PA

TIO
N

 ET D
E L'U

TILISA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
 

  A
R

TIC
LE 1 / A

U
1 G

R
A

N
D

 C
LO

S – O
C

C
U

PA
TIO

N
S ET U

TILISA
TIO

N
S D

U
 SO

L IN
TER

D
ITES 

 S
ont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 
�

 
les installations classées pour la protection de l'environnem

ent ; 
 

�
 

les affouillem
ents et les exhaussem

ents du sol non liés strictem
ent à une opération de construction 

ou d’am
énagem

ent autorisée ou de travaux publics ; 
 

�
 

le stationnem
ent des caravanes ; 

 
�

 
les garages collectifs de caravanes ; 

 
�

 
les terrains de cam

ping-caravaning ; 
 

�
 

les habitations légères de loisirs ; 
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�

 
les dépôts, correspondant à l’entreposage extérieur de m

atériaux de rebut (ex : épave de véhicule) 
ou de déchets, ainsi que les dépôts non dom

estiques et les dépôts de m
atériaux de construction 

non liés à une autorisation d’urbanisation en cours de validité ; 
 

�
 

les constructions à usage : 
- agricole 
- industriel 
- d'entrepôt 

   A
R

TIC
LE 2 / A

U
1 G

R
A

N
D

 C
LO

S – O
C

C
U

PA
TIO

N
S ET U

TILISA
TIO

N
S D

U
 SO

L SO
U

M
ISES À

 
C

O
N

D
ITIO

N
S PA

R
TIC

U
LIÈR

ES 
 E

st adm
ise l'urbanisation de la zone à condition : 

 
�

 
de respecter les principes affichés au niveau de l'O

rientation d'A
m

énagem
ent et de P

rogram
m

ation 
(cf. docum

ent 3  / O
A

P
 n°2) ; 

 
�

 
d'être réalisée sous la form

e d'une seule opération d'am
énagem

ent d'ensem
ble, avec un 

déblocage 
possible 

de 
m

anière 
phasée 

selon 
les 

différents 
secteurs 

définis 
au 

niveau 
de 

l'O
rientation d'A

m
énagem

ent et de P
rogram

m
ation (cf. docum

ent 3  / O
A

P
 n°2) ; 

 
�

 
de respecter  un objectif de m

ixité sociale au titre de l'article 123-1-5 16° du C
ode de l'U

rbanism
e. 

C
e principe est affiché au niveau du R

èglem
ent graphique 

(C
f. docum

ent 4.2). La donnée de 
program

m
ation 

est 
quant 

à 
elle 

spécifiée 
au 

niveau 
de 

l'O
rientation 

d'A
m

énagem
ent 

et 
de 

P
rogram

m
ation (C

f. docum
ent 3 / O

A
P

 n°2).  
 S

ont égalem
ent adm

is :  
 

�
 

les constructions à usage d'artisanat, de com
m

erce ou de bureau à condition que ces activités 
soient com

patibles avec la vocation résidentielle prem
ière de la zone, ne soient pas sources de 

nuisances et que cela s'intègre à un im
m

euble d'habitation ; 
 

�
 

les éoliennes, à condition de constituer un dispositif en toiture ; 
 

�
 

et plus particulièrem
ent, pour l'élém

ent bâti à protéger pour son intérêt culturel et historique au 
titre de l'article L123-1-5 7° du C

ode de l’U
rbanism

e : l'am
énagem

ent avec ou sans changem
ent 

de destination et son extension à condition de s'inspirer de la volum
étrie du bâti existant. 

Perm
is de dém

olir : dans un souci de préservation du patrim
oine, ce bâtim

ent est  soum
is au 

perm
is de dém

olir. 
  D

ans l'attente de l'ouverture à l'urbanisation de la zone, uniquem
ent : 

 
�

 
les constructions, installations, équipem

ents et ouvrages nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, à condition que leur im

plantation dans la zone soit justifiée par des im
pératifs 

techniques de fonctionnem
ent du service et sous réserve de ne pas porter atteinte à la vocation 

future de la zone. 
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SEC
TIO

N
 2 – C
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N

D
ITIO

N
 D

E L'O
C
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U
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TIO

N
 D

U
 SO
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 A
R

TIC
LE 3 / A

U
1 G

R
A

N
D

 C
LO

S  – C
O

N
D

ITIO
N

S D
E D

ESSER
TE D

ES TER
R

A
IN

S PA
R

 LES 
VO

IES PU
B

LIQ
U

ES O
U

 PR
IVÉES, ET C

O
N

D
ITIO

N
S D

'A
C

C
ÈS A

U
X VO

IES O
U

VER
TES A

U
 

PU
B

LIC
 

 1. A
ccès : 

 Les accès et liaisons cyclo-piétonnes devront respecter les principes inscrits au niveau de l'O
rientation 

d'A
m

énagem
ent et de P

rogram
m

ation (C
f. docum

ent n°3 / O
A

P
 n°2). 

 P
our inform

ation, il est rappelé que toute m
odification ou création d'accès sur une route départem

entale 
devra respecter le règlem

ent de voirie départem
ental et faire l'objet d'une autorisation de voirie. 

 2. Voirie : 
 Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations 
qu'elles doivent desservir et à l'approche des véhicules de sécurité, de collecte des ordures m

énagères et 
de déneigem

ent. 
 Tout terrain doit présenter un accès à une voie publique, soit directem

ent soit par l’interm
édiaire d’une voie 

privée de 5 m
 de large m

inim
um

. 
C

ette largeur pourra être ram
enée à 3,50 m

 (bande roulante) lorsque du stationnem
ent linéaire est am

énagé 
en bordure de voie. D

ans ce cas, le resserrem
ent de voirie ne pourra pas se développer sur plus de 30 m

 
linéaire d'un seul tenant. 
 Les voies se term

inant en im
passe doivent être am

énagées de façon à ce que tous les véhicules  les 
utilisant régulièrem

ent puissent faire dem
i-tour. 

 Les dessertes à usage exclusif des piétons et des cycles devront présenter une largeur m
inim

um
 de 1,40 m

 
et être traitées préférentiellem

ent avec un revêtem
ent perm

éable. 
   A

R
TIC

LE 4 / A
U

1  G
R

A
N

D
 C

LO
S – C

O
N

D
ITIO

N
S D

E D
ESSER

TE D
ES TER

R
A

IN
S PA

R
 LES 

R
ÉSEA

U
X PU

B
LIC

S D
'EA

U
, D

'A
SSA

IN
ISSEM

EN
T ET D

'ÉLEC
TR

IC
ITÉ 

 1. Eau potable : 
 Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable par une 
conduite de caractéristiques suffisantes. Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de 
ce réseau doivent être satisfaites. 
 2. Eaux usées : 
 Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public d'assainissem

ent par un dispositif 
d'évacuation de type séparatif. Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau 
doivent être satisfaites. 
 L'évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales ou com

m
erciales dans le réseau public doit être 

autorisée au préalable par le gestionnaire du réseau et peut être subordonnée à la m
ise en place d'un pré-

traitem
ent approprié à la com

position et à la nature des effluents. 
  3. Eaux pluviales : 

 
P

our rappel, les prescriptions générales du P
P

R
I (C

f. docum
ent n°5) devront être prises en com

pte. 
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 Toutes les dispositions doivent être envisagées pour lim
iter l'im

perm
éabilisation. 

 D
ans tous les cas l'infiltration si elle est envisageable sera la priorité pour les eaux pluviales collectées par 

les am
énagem

ents réalisés sur l’assiette foncière (eaux de toiture, surfaces im
perm

éabilisées, voiries 
privées...). 
 U

n dispositif de récupération des eaux pluviales et un dispositif de réutilisation à l’intérieur des constructions 
à des fins d'utilisation dom

estique sont autorisés, à condition de respecter l'ensem
ble de la réglem

entation 
relative à ce type d'équipem

ent. U
ne déclaration en m

airie pour ces installations est obligatoire. C
et 

équipem
ent vient nécessairem

ent en com
plém

ent de tout dispositif dédié à l'écrêtem
ent des eaux pluviales 

sans im
pacter ses valeurs de dim

ensionnem
ent. 

 S
i les eaux pluviales ne peuvent pas être infiltrées, elles devront être collectées dans un dispositif de 

rétention étanche m
uni d'une régulation du débit de rejet à m

ettre en place au point bas de l'installation, 
avant raccordem

ent au réseau public d'évacuation. 
  Toutes les dispositions devront être prises pour accom

pagner l'écoulem
ent des eaux pluviales vers le 

dispositif d'infiltration ou d'écrêtem
ent afin d'éviter tout ruissellem

ent direct sur la chaussée. N
otam

m
ent, 

l’évacuation des eaux pluviales en provenance de chaque accès en bordure de route départem
entale devra 

être pris en com
pte. 

 C
es am

énagem
ents sont à la charge exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain. 
  4. Electricité, téléphone, télévision câblée, fibre optique : 
 P

our toute construction ou installation nouvelle, en partie privative, les branchem
ents aux lignes d’énergie 

électrique, ainsi qu’aux câbles téléphoniques et aux autres réseaux doivent être réalisés en souterrain. 
 Les postes de transform

ation électrique et les ouvrages techniques (électricité, gaz, télécom
m

unications...) 
sont préférentiellem

ent intégrés aux constructions. 
 Il devra être prévue une desserte de qualité en infrastructures de com

m
unication électronique (IC

E
), dans un 

souci 
de 

bonne 
intégration 

paysagère 
et 

architecturale, 
et 

de 
m

utualisation 
des 

équipem
ents 

entre 
opérateurs. 
  5. C

onteneurisation des ordures m
énagères et autres déchets assim

ilés : 
 Il devra être réalisé l'installation de conteneurs sem

i enterrés « ordures m
énagères et assim

ilés, tri sélectif et 
verre », suivant les m

odèles et prescriptions retenus par le gestionnaire du service de la collecte des 
déchets. Les im

plantations seront définies en accord avec la com
m

une et le gestionnaire du service, afin de 
perm

ettre l'accès des véhicules de collecte avec le m
inim

um
 de m

anoeuvre. 
   A

R
TIC

LE 
5 

/ 
A

U
1  

G
R

A
N

D
 

C
LO

S 
– 

SU
PER

FIC
IE 

M
IN

IM
A

LE 
D

ES 
TER

R
A

IN
S 

C
O

N
STR

U
C

TIB
LES 

 Il n'est pas im
posé de prescriptions particulières. 
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A
R

TIC
LE 6  / A

U
1  G

R
A

N
D

 C
LO

S – IM
PLA

N
TA

TIO
N

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S PA

R
 R

A
PPO

R
T 

A
U

X VO
IES ET EM

PR
ISES PU

B
LIQ

U
ES 

 D
éfinition - la lim

ite de référence désigne les lim
ites d'un terrain vis-à-vis : 

- de l'em
prise des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées, 

hors voies internes des opérations ; 
- de l'em

prise des em
placem

ents réservés (E
R

) ou tracé de principe nécessaires à la création ou à 
l'élargissem

ent de ces dites voies. 
 R

ègle générale d'im
plantation s'appliquant au nu extérieur du m

ur : 
 Les nouvelles constructions devront s'im

planter avec un recul de 5 m
 m

inim
um

 par rapport à la lim
ite de 

référence. 
 C

as particuliers : 
�

 
le long de la R

D
11, le recul est de 14 m

 m
inim

um
 par rapport à l'axe de la voie. 

�
 

le long du chem
in des B

oîtes, le recul est de 10 m
 m

inim
um

 par rapport à la lim
ite de référence, 

com
m

e indiqué au R
èglem

ent graphique (C
f. docum

ent 4.2). 
 R

ègles particulières : 
�

 
une tolérance de 1m

 peut être adm
ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non 

cloisonnés, les ram
pes d'accès, les auvents, les oriels et les pergolas ; 

�
 

dans le cas de réhabilitation du bâti existant, une tolérance de 25 cm
 peut être autorisée pour la 

réalisation d'une isolation par l'extérieur, y com
pris sur le D

om
aine P

ublic, sur autorisation du 
gestionnaire de voirie, pour s'assurer que cela ne com

prom
ette pas les circulations ; 

�
 

les piscines devront respecter un recul de 4 m
 m

inim
um

, m
esuré à partir du bord intérieur du bassin, 

par rapport à la lim
ite de référence. 

 En cas de recul m
inim

um
, celui-ci ne s'applique pas : 

�
 

aux clôtures et m
urets ; 

�
 

aux 
ouvrages 

techniques 
nécessaires 

au 
fonctionnem

ent 
des 

constructions 
autorisées, 

aux 
équipem

ents publics ou d’intérêt collectif ;  
�

 
aux garages, caves et locaux techniques en sous-sol totalem

ent enterrés. Toutefois, ces parties 
enterrées des constructions ne doivent pas porter atteinte à la tenue des terrains et constructions 
avoisinantes. 

   A
R

TIC
LE 7  / A

U
1  G

R
A

N
D

 C
LO

S – IM
PLA

N
TA

TIO
N

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S PA

R
 R

A
PPO

R
T 

A
U

X LIM
ITES SÉPA

R
A

TIVES 
 R

ègle générale : 
 La distance com

ptée horizontalem
ent de tout point d'une construction  au point le plus proche de la lim

ite 
séparative doit être au m

oins égale à la dem
i-hauteur du bâtim

ent, sans être inférieure à 4 m
. C

ette hauteur 
est m

esurée par rapport au terrain naturel. 
 R

ègle particulière : 
U

ne tolérance de 1m
 peut être adm

ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non cloisonnés, 
les ram

pes d'accès, les auvents, les oriels et les pergolas. 
 C

e recul m
inim

um
 ne s'applique pas : 

�
 

aux clôtures et m
urets, ainsi qu'aux m

urs de soutènem
ent dans le cadre d’une création de places de 

stationnem
ents extérieurs. 

�
 

aux 
ouvrages 

techniques 
nécessaires 

au 
fonctionnem

ent 
des 

constructions 
autorisées, 

les 
équipem

ents publics ou d’intérêt collectif ;  
�

 
aux constructions sim

ultanées de part et d'autre de la lim
ite, pour établir des bâtim

ents jointifs, 
présentant une cohérence architecturale ; 
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�
 

aux constructions du secteur B
A

S
, défini au niveau de l'O

A
P

 (C
f. docum

ent n°3). E
lles pourront 

s'im
planter sur les lim

ites séparatives qui seront créées au sein de l'opération. D
ans le cas contraire 

et pour les lim
ites séparatives périphériques au secteur B

A
S

, la règle générale s'im
pose ; 

�
 

aux garages, caves et locaux techniques en sous-sol totalem
ent enterrés qui peuvent être im

plantés 
jusqu'en lim

ite séparative. Toutefois, ces parties enterrées des constructions ne doivent pas porter 
atteinte à la tenue des terrains et constructions avoisinantes. 

 C
as particuliers des annexes : 

Les annexes séparées ou non des constructions d'habitation pourront : 
�

 
soit être établies en application de la R

ègle générale,  ci-dessus ; 
�

 
soit être établies à une distance de la lim

ite au m
oins égale à leur dem

i-hauteur ; 
�

 
soit être établies en lim

ite de propriété.  D
ans ce cas la hauteur de l'annexe au droit de la lim

ite 
n'excédera pas 3 m

, et la longueur hors tout de l'annexe ne devra pas dépasser 7 m
. 

 
E

lle ne devra com
porter aucune ouverture le long des lim

ites. 
 P

our les piscines, ce recul sera de 4 m
 m

inim
um

, m
esuré à partir du bord intérieur du bassin. 

   A
R

TIC
LE 8  / A

U
1  G

R
A

N
D
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N

 D
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N
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O
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IÉTÉ 
 Il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
   A

R
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LE 9  / A
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1  G
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N

D
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U
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N
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U

C
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 Il n'est pas im
posé de prescriptions particulières. 
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C
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N
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 D

éfinition - La hauteur est m
esurée en tout point de la construction par rapport : 

- au terrain naturel à son aplom
b, si celui-ci est plus bas que le terrain am

énagé après travaux (rem
blais) 

- au terrain am
énagé après travaux, si celui-ci est plus bas que le terrain naturel avant travaux (déblais). 

 E
n cas de toiture terrasse, le calcul de la hauteur intègre l'acrotère. 

 Les ouvrages techniques, chem
inées et autres superstructures sont exclus du calcul de la hauteur. 

  R
ègle générale : 

 La hauteur m
axim

ale hors tout des constructions ne doit pas dépasser, en fonction des différents secteurs 
repérés au R

èglem
ent graphique (C

f. docum
ent n°4.2) : 

�
 

secteur H
3 = 11 m

, avec un gabarit m
axim

um
 à R

+2 niveaux en étage com
plet ou partiel, avec une 

toiture à pans ; 
�

 
secteur H

4 = 9 m
, avec un gabarit m

axim
um

 à R
+1 niveau en étage com

plet ou partiel, avec une 
toiture à pans. 

 U
ne tolérance de 1 m

 peut être accordée lorsque la hauteur autorisée ne perm
et pas d'atteindre le gabarit 

m
axim

um
 autorisé.  

 C
as particulier : 

C
es 

dispositions 
ne 

s'appliquent 
pas 

aux 
équipem

ents 
publics 

et 
aux 

ouvrages 
nécessaires 

au 
fonctionnem

ent des services publics ou d'intérêt collectif. 
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 C
as des annexes : 

La hauteur hors tout des annexes séparées de l'habitation ne doit pas excéder  3,50 m
. 

E
n lim

ite de propriété, cette hauteur hors tout est ram
enée à 3 m

 m
axim

um
. 

   A
R

TIC
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/ A
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1  
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 P
our faciliter l'instruction des dem

andes d'autorisation, il est conseillé d'inform
er au plus tôt la m

airie de tout 
projet (service de consultance architecturale) : des renseignem

ents et conseils seront donnés en vue de la 
m

eilleure intégration architecturale et urbanistique du projet, et de la bonne préparation du dossier en vue de 
son instruction. 
  C

O
N

C
ER

N
A

N
T LES B

Â
TIM

EN
TS : 

 1. im
plantation des constructions :  

 Les constructions, par leur com
position et leur accès doivent rechercher la m

eilleure adaptation au terrain 
naturel afin de réduire au m

axim
um

 les m
ouvem

ents de terre.  
L’utilisation de blocs de pierres de taille supérieure à 50cm

, pour la réalisation de soutènem
ent, sera 

proscrit.  
 2. aspect des toitures : 
 Les toitures des constructions à pans, hors annexes, auvents et vérandas m

ajoritairem
ent vitrées contigus à 

la construction principale, présenteront deux pans m
inim

um
.  

 La pente doit être de :  
�

 
40%

 m
inim

um
 dans le cas des constructions principales ; 

�
 

30%
 

m
inim

um
 

dans 
le 

cas 
des 

auvents 
et 

vérandas 
m

ajoritairem
ent 

vitrées 
contigus 

à 
la 

construction principale, et des annexes. 
 Les couleurs de toit seront gris ardoise, à l’exception des élém

ents vitrés dont les panneaux ou tuiles 
solaires.  
 A

 l'exception des volum
es de couronnem

ent qui doivent obligatoirem
ent présenter une toiture à pans, les 

toitures terrasse sont autorisées, à condition : 
�

 
soit de présenter un aspect fini de toiture végétalisée ; 

�
 

soit de correspondre à une terrasse accessible depuis un logem
ent et/ou à un élém

ent de liaison 
architecturale. 
 

P
our les annexes séparées du volum

e de la construction principale, les toitures terrasse sont égalem
ent 

autorisées m
ais devront être obligatoirem

ent végétalisées. 
 D

ans tous les cas, les toitures doivent être considérées com
m

e la cinquièm
e façade du bâtim

ent. Les 
élém

ents techniques situés en toiture devront faire l'objet d'un soin particulier en term
e d'intégration 

architecturale, afin de lim
iter leur im

pact visuel et ne pas engendrer de nuisances. 
 3. aspects des façades :  

 
Les façades doivent présenter des teintes d'ocres, de gris, de pastels ou une teinte de bois naturel. 
  E

xceptionnellem
ent, des adaptations à l'article 11 pourront être adm

ises sur l'aspect et les com
posantes des 

constructions si le projet, par sa destination, son approche écologique, son m
ode constructif, sa recherche 

architecturale et son intégration au paysage le justifient. 
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P
our les  équipem

ents publics ou d’intérêt collectif, il n'est pas im
posé de prescriptions particulières. 

 
 

4. tenue des constructions :  
 Les constructions et les terrains, quelle qu'en soit la destination, doivent être am

énagés et entretenus de 
telle m

anière que la propreté et l'aspect du site ne s'en trouvent pas altérés. 
 L'em

ploi à nu des m
atériaux destinés à être enduit est interdit. 

 Le non respect de ces dispositions pourra entraîner de la part de la collectivité la m
ise en dem

eure et, le cas 
échéant, l'exécution par la C

om
m

une, aux frais du propriétaire, de la rem
ise en état des lieux. 

  C
O

N
C

ER
N

A
N

T LES C
LÔ

TU
R

ES : 
 P

our inform
ation, il est rappelé qu'il n'est pas obligatoire de clôturer, m

ais que les clôtures sont soum
ises à 

autorisation. 
 Q

uand elles sont prévues,  les clôtures seront préférentiellem
ent disposées au droit des façades des 

bâtim
ents ou en retrait, et les façades d'accès aux bâtim

ents seront préférentiellem
ent accessibles depuis 

l'espace public sans clôture. 
 U

ne cohérence d'aspect à l'échelle de l'opération devra être recherchée. 
E

lles peuvent être constituées de grilles, de grillages ou de tout autre dispositif à claire-voie com
portant un 

m
ur bahut ou non. La hauteur totale ne peut dépasser 1,30 m

, celle du m
ur bahut 0,40 m

. 
 E

lles peuvent égalem
ent être constituées par des haies vives. D

ans ce cas, un recul m
inim

um
 de 0,50 m

 par 
rapport aux lim

ites doit être respecté pour les plantations dites de « basses tiges » ne dépassant pas à 
term

e 2 m
 de hauteur. 

Les bâches plastiques installées de m
anière pérenne sont interdites. 

 D
ans le cas de la m

ise en place d'un portail, il devra être en harm
onie avec le style de la clôture et être 

réalisé en retrait de la voirie publique ou de desserte collective pour perm
ettre le stationnem

ent d'attente 
d'un véhicule, en respectant l'am

énagem
ent d'une surface m

inim
um

 de 2,50 X
 5 m

 et de triangles de 
visibilité. 
 Toutefois, pour des raisons de sécurité publique, en bordure des voies ouvertes à la circulation, ces règles 
pourront être adaptées dans le cas où elles constituent une gêne ou un danger pour la sécurité des usagers 
(carrefour, courbes, etc.). 
 D

IVER
S : 

 D
'une m

anière générale, tous les équipem
ents techniques tels que transform

ateurs, coffrets de com
ptage 

d'énergie, boîtes aux lettres, cuves ou silos pour l'énergie ou la récupération d'eaux de pluie... doivent être 
au m

axim
um

 intégrés à l'enveloppe des constructions ou dans les clôtures en évitant les effets de 
superstructures. 
E

n cas d'im
possibilité technique, ces équipem

ents devront faire l'objet d'un traitem
ent soigné pour lim

iter 
leur im

pact visuel. 
  A

R
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N
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 D

ispositions générales : 
Le stationnem

ent des véhicules  correspondant aux besoins des constructions et installations ne doit pas 
gêner la circulation sur  les voies publiques ou les dessertes collectives. 
 La superficie m

inim
um

 à prendre en com
pte pour le stationnem

ent d ’un v éhicule est de 5 m
 x 2,50 m

, hors 
acc ès. D

ans le cas d'un parking en ouvrage, enterr é ou sem
i-enterr é, la superficie m

inim
um

 à prendre en 
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com
pte par em

placem
ent, en int égrant la voie d'acc ès situ ée dans l ’ouvrage, est de 21 m

2 de surface utile. 
 Le calcul du nom

bre de places pour les véhicules autom
obiles et les deux roues est établi à partir de la 

S
urface de P

lancher (S
P

) totale de l’opération et ram
enée à l’arrondi le plus proche. 

 Les principes d'organisation du stationnem
ent indiqués au niveau de l'O

rientation d'A
m

énagem
ent et de 

P
rogram

m
ation (cf. docum

ent n°3 / O
A

P
 n°2) devront être pris en com

pte. 
   Il est exigé au m

inim
um

 : 
 

�
 

pour les constructions à usage d'habitation : 
- 1 place de stationnem

ent pour véhicule autom
obile par tranche de 40 m

2 de S
P

, avec un m
inim

um
 

de 1,5 places par logem
ent.  

Sur les secteurs H
A

U
T et M

ÉD
IA

N
 définis au niveau de l'O

A
P (cf. docum

ent n°3 / O
A

P
 n°2),  

pour les constructions situées côté am
ont de la voie de desserte, ces places devront 

être réalisées à 85%
 m

inim
um

 en parking couvert ou enterré non cloisonné, avec la 
possibilité de réaliser 50%

 m
axim

um
 de ces places  en box ferm

és à condition que 
l'opération com

porte au m
oins un espace de type cave privative ou équivalent par logem

ent. 
Les  places de stationnem

ent de surface pourront être am
énagées le long de la voie de 

desserte dans les conditions précisées au niveau de l'article 3 du présent R
èglem

ent. 
  Sur les secteurs H

A
U

T et M
ÉD

IA
N

 définis au niveau de l'O
A

P (cf. docum
ent n°3 / O

A
P

 n°2),  
pour les constructions situées côté aval de la voie de desserte, et pour le secteur 
B

A
S, ces places devront être réalisées à 50%

 m
inim

um
 couvertes ou dans le volum

e de la 
construction principale, avec la possibilité de réaliser 50%

 m
axim

um
 de ces places  en box 

ferm
és à condition que l'opération com

porte au m
oins une cave privative par logem

ent. 
Les autres places de stationnem

ent devront s'organiser en dehors de la construction, sur 
des em

placem
ents am

énagés à cet effet sur l'em
prise privée. 

 
- 1 place de véhicule autom

obile par logem
ent locatif financé à l’aide des prêts aidés par l’Etat ; 

 - pour le stationnem
ent des deux roues : 

. 1 (ou plusieurs) local ou em
placem

ent clos et couvert extérieur avec un accès à niveau ou 
un plan incliné, avec dans tous les cas, une surface m

inim
um

 de 1,50 m
2 par tranche de 65 

m
2 de S

P
.  

D
ans le cas d'un local ou em

placem
ent collectif, il devra présenter  une surface m

inim
ale de 

9 m
2, être équipé d'élém

ents fixes perm
ettant l'attache des cadres et disposer d'une 

alim
entation électrique. 

 . un m
inim

um
 de 2 arceaux à vélos extérieurs devra être disposé à proxim

ité des entrées 
collectives desservant plusieurs logem

ents. 
  

�
 

pour les constructions à usage com
m

ercial ou artisanal 
- 1 place de véhicule autom

obile par tranche de 40 m
2 de S

urface de P
lancher. 

 
�

 
pour les constructions à usage de bureaux 
- 1 place de véhicule autom

obile par tranche de 30 m
2 de S

urface de P
lancher. 

 
�

 
pour les constructions à usage : 
- d'hôtellerie  : 1 place de véhicule autom

obile pour 2 cham
bres 

- de restauration : 1 place pour 30m
2 de S

urface de P
lancher. 

C
es norm

es ne sont pas cum
ulatives. Il sera fait application de la norm

e la plus contraignante. 
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�
 

pour les équipem
ents publics : 

Le nom
bre de places de stationnem

ent (voitures et cycles) sera défini en fonction de l'accessibilité, du public 
concerné, et du fonctionnem

ent particulier de l'équipem
ent. 

  M
odalités d'application : 

 
�

 
La règle applicable aux constructions ou aux établissem

ents non prévus ci dessus est celle prévue 
pour les cas auxquels ils sont le plus directem

ent assim
ilables. 

 
�

 
Il devra être appliqué un principe de foisonnem

ent dans le cadre de la réalisation de program
m

e 
m

ixte (habitat / activité), favorisant une m
utualisation des places. Le nom

bre de places ne pourra 
toutefois pas être inférieur à celui défini par la norm

e la plus exigeante. 
   

A
R

TIC
LE 13 

/ A
U

1 
G

R
A

N
D

 
C

LO
S 

– 
O

B
LIG

A
TIO

N
S 

EN
 

M
A

TIÈR
E 

D
E 

R
ÉA

LISA
TIO

N
 

D
'ESPA

C
ES LIB

R
ES, A

IR
ES D

E JEU
X ET D

E LO
ISIR

S, PLA
N

TA
TIO

N
S 

 1. Les espaces libres de toute construction, hors terrasses, parvis et aires de jeux, et non indispensable aux 
circulations et stationnem

ents, doivent être m
aintenus en pleine terre et végétalisés. 

 E
n cas de parking enterré, la dalle supérieure, hors constructions, terrasses privatives am

énagées, parvis et 
aires de jeux, et non indispensable aux circulations et stationnem

ents, devra être recouverte de terre 
végétale sur 40 cm

 d'épaisseur m
inim

um
 et être végétalisée. 

 U
n dispositif devra égalem

ent être m
is en place pour les m

urs de sout ènem
ent ou les soubassem

ents des 
constructions correspondants à des niveaux de parking ou cave int égr és dans la pente, à partir de 2m

 de 
hauteur « hors sol  », pour assurer leur v ég étalisation. 
 P

our l'am
énagem

ent paysager, les essences locales  seront à privilégier, notam
m

ent au niveau des haies 
(ex : charm

ille, noisetier, cornouiller...), des arbres et des espaces en herbe de type prairie naturelle. 
Les haies m

onospécifiques (ex : thuyas, lauriers...) sont interdites. 
 Lorsque des talus sont créés ou m

aintenus, ils devront être végétalisés. 
 E

n bordure des voies, il pourra être im
posé des plantations d'arbres de m

oyenne futaie, en alignem
ent, ou 

des noues paysagères. 
 2. Les surfaces de stationnem

ent, accès privés et circulations piétonnes seront préférentiellem
ent com

posés 
de revêtem

ents perm
éables. 

 3. A
u m

inim
um

, il sera am
énagé une aire de détente et de jeux  d'une surface totale cum

ulée de 100 m
2 

m
inim

um
. 

 4. A
u m

inim
um

, une aire de com
postage collectif devra être prévue pour chacun des secteurs haut et 

m
édian défini au niveau de l'O

rientation d'A
m

énagem
ent et de P

rogram
m

ation (cf. docum
ent n°3 / O

A
P

 n°2), 
sur un espace en pleine terre de 15 m

2 m
inim

um
. 

   
SEC

TIO
N

 3 – PO
SSIB

ILITÉ M
A

XIM
A

LE D
'O

C
C

U
PA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

   
A

R
TIC

LE 14 / A
U

1 G
R

A
N

D
 C

LO
S – C

O
EFFIC

IEN
T D

'O
C

C
U

PA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
 N

on réglem
enté. 
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C
H

A
PITR

E 3 – D
ISPO

SITIO
N

S A
PPLIC

A
B

LES A
 LA

 ZO
N

E 
A

U
1  PR

É D
EX 

  
 C

A
R

A
C

TÈR
E D

E LA
 ZO

N
E A

U
1 PR

É D
EX 

 A
 titre inform

atif, la zone A
U

1 PR
É D

EX correspond à une zone à caractère naturel destinée à être 
ouverte à l'urbanisation, à la périphérie de laquelle les voies publiques et les réseaux présentent une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à im

planter dans l'ensem
ble de la zone. 

 C
ette zone pourra être urbanisée dans le cadre d'une opération d'am

énagem
ent d'ensem

ble portant 
sur la totalité de la zone. 
 La vocation principale de cette zone est d'accueillir de l'habitat, avec des constructions s'intégrant dans 
l'environnem

ent bâti et paysager de cette entrée S
ud de la com

m
une. Les équipem

ents collectifs et activités 
com

plém
entaires sont adm

is pour favoriser la m
ixité des fonctions urbaines à condition d'être com

patibles 
avec le caractère résidentiel de la zone et de s'intégrer à la form

e urbaine. 
 L'O

rientation 
d'A

m
énagem

ent 
et 

de 
Program

m
ation 

n°3 
(C

f. 
docum

ent 
3) 

présente 
les 

principes 
d'am

énagem
ent et de program

m
ation que la com

m
une souhaite voir appliquer sur cette zone. L'opération 

d'am
énagem

ent d'ensem
ble devra être com

patible avec cette O
A

P
 et être conform

e aux règles édictées par 
le R

èglem
ent. 

 C
ette zone  A

U
1  PR

É D
EX  devra intégrer un objectif de m

ixité sociale au titre de l'article L123-1-5 16° du 
C

ode de l'U
rbanism

e  
 E

lle com
prend : 

 
�

 
un secteur de m

ixité sociale au titre de l'article L123-1-5 16° du C
ode de l’U

rbanism
e, en term

e de 
Logem

ents Locatifs S
ociaux et de logem

ents en A
ccession S

ociale. C
e principe est affiché sur le 

R
èglem

ent graphique (cf. docum
ent 4.2) et la donnée de program

m
ation spécifiée au niveau de 

l'O
rientation d'A

m
énagem

ent et de P
rogram

m
ation (cf. docum

ent 3 / O
A

P
 n°3). 

    
SEC

TIO
N

 1 – N
A

TU
R

E D
E L'O

C
C

U
PA

TIO
N

 ET D
E L'U

TILISA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
  

 A
R

TIC
LE 1 / A

U
1 PR

É D
EX – O

C
C

U
PA

TIO
N

S ET U
TILISA

TIO
N

S D
U

 SO
L IN

TER
D

ITES 
 

S
ont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 
�

 
les installations classées pour la protection de l'environnem

ent ; 
 

�
 

les affouillem
ents et les exhaussem

ents du sol non liés strictem
ent à une opération de construction 

ou d’am
énagem

ent autorisée ou de travaux publics ; 
 

�
 

le stationnem
ent des caravanes ; 

 
�

 
les garages collectifs de caravanes ; 

 
�

 
les terrains de cam

ping-caravaning ; 
 

�
 

les habitations légères de loisirs ; 
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�
 

les dépôts, correspondant à l’entreposage extérieur de m
atériaux de rebut (ex : épave de véhicule) 

ou de déchets, ainsi que les dépôts non dom
estiques et les dépôts de m

atériaux de construction 
non liés à une autorisation d’urbanisation en cours de validité ; 

 
�

 
les constructions à usage : 

- agricole 
- industriel 
- d'entrepôt 
 

  A
R

TIC
LE 2 / A

U
1 PR

É D
EX – O

C
C

U
PA

TIO
N

S ET U
TILISA

TIO
N

S D
U

 SO
L SO

U
M

ISES À
 

C
O

N
D

ITIO
N

S PA
R

TIC
U

LIÈR
ES 

 E
st adm

ise l'urbanisation de la zone à condition : 
 

�
 

de respecter les principes affichés au niveau de l'O
rientation d'A

m
énagem

ent et de P
rogram

m
ation 

(cf. docum
ent 3  / O

A
P

 n°3) ; 
 

�
 

d'être réalisée sous la form
e d'une seule opération d'am

énagem
ent d'ensem

ble portant sur la 
totalité de la zone ; 

 
�

 
de respecter  un objectif de m

ixité sociale au titre de l'article 123-1-5 16° du C
ode de l'U

rbanism
e. 

C
e principe est affiché au niveau du R

èglem
ent graphique 

(C
f. docum

ent 4.2). La donnée de 
program

m
ation 

est 
quant 

à 
elle 

spécifiée 
au 

niveau 
de 

l'O
rientation 

d'A
m

énagem
ent 

et 
de 

P
rogram

m
ation (C

f. docum
ent 3 / O

A
P

 n°3). E
lle s'applique à la S

urface de P
lancher totale de 

l'opération. 
 S

ont égalem
ent adm

ises :  
 

�
 

les constructions à usage d'artisanat, de com
m

erce ou de bureau à condition que ces activités 
soient com

patibles avec la vocation résidentielle prem
ière de la zone, ne soient pas sources de 

nuisances et que cela s'intègre à un im
m

euble d'habitation ; 
 

�
 

les éoliennes, à condition de constituer un dispositif en toiture. 
 

D
ans l'attente de l'ouverture à l'urbanisation de la zone, uniquem

ent : 
 �

 
les constructions, installations, équipem

ents et ouvrages nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif, à condition que leur im

plantation dans la zone soit justifiée par des im
pératifs techniques de 

fonctionnem
ent du service et sous réserve de ne pas porter atteinte à la vocation future de la zone. 

 
  

 
SEC

TIO
N

 2 – C
O

N
D

ITIO
N

 D
E L'O

C
C

U
PA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

   
A

R
TIC

LE 3 / A
U

1 PR
É D

EX  – C
O

N
D

ITIO
N

S D
E D

ESSER
TE D

ES TER
R

A
IN

S PA
R

 LES VO
IES 

PU
B

LIQ
U

ES O
U

 PR
IVÉES, ET C

O
N

D
ITIO

N
S D

'A
C

C
ÈS A

U
X VO

IES O
U

VER
TES A

U
 PU

B
LIC

 
 1. A

ccès : 
 Tout terrain enclavé est inconstructible à m

oins que son propriétaire ne possède une servitude de passage 
suffisante sur le fond voisin instituée par acte authentique ou par voie judiciaire. 
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Les accès et liaisons cyclo-piétonnes devront respecter les principes inscrits au niveau de l'O
rientation 

d'A
m

énagem
ent et de P

rogram
m

ation (C
f. docum

ent n°3 / O
A

P
 n°3). 

 Les accès directs aux voies com
m

unales doivent être am
énagés de m

anière à ne pas porter atteinte à la 
sécurité publique ou détériorer les conditions de circulation. 
 P

our inform
ation, il est rappelé que toute m

odification ou création d'accès sur une route départem
entale 

devra respecter le règlem
ent de voirie départem

ental et faire l'objet d'une autorisation de voirie. 
  2. Voirie : 
 Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations 
qu'elles doivent desservir et à l'approche des véhicules de sécurité, de collecte des ordures m

énagères et 
de déneigem

ent. 
 Tout terrain doit présenter un accès à une voie publique, soit directem

ent soit par l’interm
édiaire d’une voie 

privée de 5 m
 de large m

inim
um

. 
 C

ette largeur pourra être ram
enée à 3,50 m

 (bande roulante) : 
- lorsque du stationnem

ent linéaire est am
énagé en bordure de voie. D

ans ce cas, le 
resserrem

ent de voirie ne pourra pas se développer sur plus de 30 m
 linéaire d'un seul tenant ; 

- ou lorsque cette voie est raccordée aux deux extrém
ités à des voies publiques existantes (rue 

du C
ham

p de M
ars et A

venue R
ené C

assin), avec un accès d'entrée et un accès de sortie 
validés par la com

m
une, qui perm

ettent un sens unique de circulation. 
 Les voies se term

inant en im
passe doivent être am

énagées de façon à ce que tous les véhicules  les 
utilisant régulièrem

ent puissent faire dem
i-tour. 

 Les dessertes à usage exclusif des piétons et des cycles devront présenter une largeur m
inim

um
 de 1,40 m

 
et être traitées préférentiellem

ent avec un revêtem
ent perm

éable. 
   A

R
TIC

LE 4 / A
U

1  
PR

É 
D

EX – C
O

N
D

ITIO
N

S D
E D

ESSER
TE D

ES TER
R

A
IN

S PA
R

 LES 
R

ÉSEA
U

X PU
B

LIC
S D

'EA
U

, D
'A

SSA
IN

ISSEM
EN

T ET D
'ÉLEC

TR
IC

ITÉ 
 1. Eau potable : 
 Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable par une 
conduite de caractéristiques suffisantes. Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de 
ce réseau doivent être satisfaites. 
2. Eaux usées : 
 Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public d'assainissem

ent par un dispositif 
d'évacuation de type séparatif. Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau 
doivent être satisfaites. 
 L'évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales ou com

m
erciales dans le réseau public doit être 

autorisée au préalable par le gestionnaire du réseau et peut être subordonnée à la m
ise en place d'un pré-

traitem
ent approprié à la com

position et à la nature des effluents. 
 3. Eaux pluviales : 

 
P

our rappel, les prescriptions générales du P
P

R
I (C

f. docum
ent n°5) devront être prises en com

pte. 
 Toutes les dispositions doivent être envisagées pour lim

iter l'im
perm

éabilisation. 
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D
ans tous les cas l'infiltration si elle est envisageable sera la priorité pour les eaux pluviales collectées par 

les am
énagem

ents réalisés sur l’assiette foncière (eaux de toiture, surfaces im
perm

éabilisées, voiries 
privées...). 
 U

n dispositif de récupération des eaux pluviales et un dispositif de réutilisation à l’intérieur des constructions 
à des fins d'utilisation dom

estique sont autorisés, à condition de respecter l'ensem
ble de la réglem

entation 
relative à ce type d'équipem

ent. U
ne déclaration en m

airie pour ces installations est obligatoire. C
et 

équipem
ent vient nécessairem

ent en com
plém

ent de tout dispositif dédié à l'écrêtem
ent des eaux pluviales 

sans im
pacter ses valeurs de dim

ensionnem
ent. 

 S
i les eaux pluviales ne peuvent pas être infiltrées ou que partiellem

ent infiltrées, elles devront être 
collectées dans un dispositif de rétention com

pensatoire m
uni d'une régulation du débit de rejet à m

ettre en 
place au point bas de l'installation, avant raccordem

ent au réseau public d'évacuation.  
 Toutes les dispositions devront être prises pour accom

pagner l'écoulem
ent des eaux pluviales vers le 

dispositif d'infiltration ou d'écrêtem
ent afin d'éviter tout ruissellem

ent direct sur la chaussée. N
otam

m
ent, 

l’évacuation des eaux pluviales en provenance de chaque accès en bordure de route départem
entale devra 

être pris en com
pte. 

 C
es am

énagem
ents sont à la charge exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain. 
  4. Electricité, téléphone, télévision câblée, fibre optique : 
 P

our toute construction ou installation nouvelle, en partie privative, les branchem
ents aux lignes d’énergie 

électrique, ainsi qu’aux câbles téléphoniques et aux autres réseaux doivent être réalisés en souterrain. 
 Les postes de transform

ation électrique et les ouvrages techniques (électricité, gaz, télécom
m

unications...) 
sont préférentiellem

ent intégrés aux constructions. 
 Il devra être prévue une desserte de qualité en infrastructures de com

m
unication électronique (IC

E
), dans un 

souci 
de 

bonne 
intégration 

paysagère 
et 

architecturale, 
et 

de 
m

utualisation 
des 

équipem
ents 

entre 
opérateurs. 
  5. C

onteneurisation des ordures m
énagères et autres déchets assim

ilés : 
 Il devra être réalisé l'installation de conteneurs sem

i enterrés « ordures m
énagères et assim

ilés, tri sélectif et 
verre », suivant les m

odèles et prescriptions retenus par le gestionnaire du service de la collecte des 
déchets. Les im

plantations seront définies en accord avec la com
m

une et le gestionnaire du service, afin de 
perm

ettre l'accès des véhicules de collecte avec le m
inim

um
 de m

anoeuvre. 
   A

R
TIC

LE 5 / A
U

1  PR
É D

EX – SU
PER

FIC
IE M

IN
IM

A
LE D

ES TER
R

A
IN

S C
O

N
STR

U
C

TIB
LES 

 Il n'est pas im
posé de prescriptions particulières. 

   A
R

TIC
LE 6 / A

U
1  PR

É D
EX – IM

PLA
N

TA
TIO

N
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S PA
R

 R
A

PPO
R

T A
U

X 
VO

IES ET EM
PR

ISES PU
B

LIQ
U

ES 
 D

éfinition - la lim
ite de référence désigne les lim

ites d'un terrain vis-à-vis : 
- de l'em

prise des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées, 
hors voies internes des opérations ; 
- de l'em

prise des em
placem

ents réservés (E
R

) ou tracé de principe nécessaires à la création ou à 
l'élargissem

ent de ces dites voies. 
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 R
ègle générale d'im

plantation s'appliquant au nu extérieur du m
ur : 

 Les constructions devront s'im
planter avec un recul m

inim
um

 de 5 m
 par rapport à la lim

ite de référence, 
pour les voies ouvertes à la circulation autom

obile. 
  C

as particulier : 
�

 
au niveau de l'avenue R

ené C
assin, le recul est de 14 m

 m
inim

um
 par rapport à l'axe de la voie, 

com
m

e indiqué au R
èglem

ent graphique (C
f. docum

ent 4.2). 
  R

ègles particulières : 
�

 
une tolérance de 1m

 peut être adm
ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non 

cloisonnés, les ram
pes d'accès, les auvents, les oriels et les pergolas ; 

�
 

pour les annexes isolées, elles pourront s'établir à une distance m
inim

um
 équivalent à H

/2 par 
rapport à la lim

ite de référence, sans tolérance de débord d'aucune sorte sur le D
om

aine P
ublic ;  

�
 

lorsqu'il s'agit d'un garage dont l'accès voiture se situe côté voie publique, il devra être respecté une 
surface m

inim
um

 de stationnem
ent de 2,50 x 5m

 devant l'entrée du garage, afin de m
énager une 

zone de dégagem
ent perm

ettant le stationnem
ent d’au m

oins un véhicule en dehors de la voie 
publique, et devant intégrer les espaces nécessaires à l’am

énagem
ent d'un triangle de visibilité ; 

�
 

les piscines devront respecter un recul de 4 m
 m

inim
um

, m
esuré à partir du bord intérieur du bassin, 

par rapport à la lim
ite de référence. 

  En cas de recul m
inim

um
, celui-ci ne s'applique pas : 

�
 

aux clôtures et m
urets ; 

�
 

aux 
ouvrages 

techniques 
nécessaires 

au 
fonctionnem

ent 
des 

constructions 
autorisées, 

aux 
équipem

ents publics ou d’intérêt collectif ;  
�

 
aux garages, caves et locaux techniques en sous-sol totalem

ent enterrés. Toutefois, ces parties 
enterrées des constructions ne doivent pas porter atteinte à la tenue des terrains et constructions 
avoisinantes. 

   A
R

TIC
LE 7 / A

U
1  PR

É D
EX – IM

PLA
N

TA
TIO

N
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S PA
R

 R
A

PPO
R

T A
U

X 
LIM

ITES SÉPA
R

A
TIVES 

 R
ègle générale : 

 La distance com
ptée horizontalem

ent de tout point d'une construction  au point le plus proche de la lim
ite 

séparative doit être au m
oins égale à la dem

i-hauteur du bâtim
ent, sans être inférieure à 4 m

. C
ette hauteur 

est m
esurée par rapport au terrain naturel. 

 R
ègle particulière : 

U
ne tolérance de 1m

 peut être adm
ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non cloisonnés, 

les ram
pes d'accès, les auvents, les oriels et les pergolas. 

  C
e recul m

inim
um

 ne s'applique pas : 
�

 
aux clôtures et m

urets ; 
�

 
aux 

ouvrages 
techniques 

nécessaires 
au 

fonctionnem
ent 

des 
constructions 

autorisées, 
les 

équipem
ents publics ou d’intérêt collectif ;  

�
 

aux constructions sim
ultanées de part et d'autre de la lim

ite, pour établir des bâtim
ents jointifs, 

présentant une cohérence architecturale ; 
�

 
aux constructions du secteur H

4 défini au R
èglem

ent graphique  (C
f. docum

ent n°4.2). E
lles pourront 

s'im
planter sur au m

oins une des lim
ites séparatives latérales qui seront créées au sein de 

l'opération, et à condition qu'il s'agisse d'une façade borgne. D
ans le cas contraire et pour les lim

ites 
séparatives périphériques au secteur, la règle générale s'im

pose ; 
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�
 

aux garages, caves et locaux techniques en sous-sol totalem
ent enterrés qui peuvent être im

plantés 
jusqu'en lim

ite séparative. Toutefois, ces parties enterrées des constructions ne doivent pas porter 
atteinte à la tenue des terrains et constructions avoisinantes. 

  C
as particuliers des annexes : 

 Les annexes séparées ou non des constructions d'habitation pourront : 
�

 
soit être établies en application de la R

ègle générale ci-dessus ; 
�

 
soit être établies à une distance de la lim

ite au m
oins égale à leur dem

i-hauteur ; 
�

 
soit être établies en lim

ite de propriété.  D
ans ce cas la hauteur de l'annexe au droit de la lim

ite 
n'excédera pas 3 m

, et la longueur hors tout de l'annexe ne devra pas dépasser 7 m
. 

 
E

lle ne devra com
porter aucune ouverture le long des lim

ites. 
 P

our les piscines, ce recul sera de 4 m
 m

inim
um

, m
esuré à partir du bord intérieur du bassin. 

   A
R

TIC
LE 8 / A

U
1  

PR
É D

EX – IM
PLA

N
TA

TIO
N

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S LES U

N
ES PA

R
 

R
A

PPO
R

T A
U

X A
U

TR
ES SU

R
 U

N
E M

ÊM
E PR

O
PR

IÉTÉ 
 Il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
   A

R
TIC

LE 9 / A
U

1  PR
É D

EX – EM
PR

ISE A
U

 SO
L D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S 
 Il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
   A

R
TIC

LE 10 - A
U

1 PR
E D

EX – H
A

U
TEU

R
 M

A
XIM

A
LE D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S 
 D

éfinition - La hauteur est m
esurée en tout point de la construction par rapport : 

- au terrain naturel à son aplom
b, si celui-ci est plus bas que le terrain am

énagé après travaux (rem
blais) 

- au terrain am
énagé après travaux, si celui-ci est plus bas que le terrain naturel avant travaux (déblais). 

 E
n cas de toiture terrasse, le calcul de la hauteur intègre l'acrotère. 

 Les ouvrages techniques, chem
inées et autres superstructures sont exclus du calcul de la hauteur. 

  R
ègle générale : 

La hauteur m
axim

ale hors tout des constructions ne doit pas dépasser, en fonction des deux secteurs 
repérés au R

èglem
ent graphique (C

f. docum
ent n°4.2) : 

�
 

secteur H
2 = 14 m

 
C

ette hauteur hors tout est ram
enée à 12,50 m

, en cas de toiture terrasse, avec un gabarit 
m

axim
um

 de R
+3 niveaux. 

�
 

secteur H
4 = 9 m

. 
 C

as particulier : 
C

es 
dispositions 

ne 
s'appliquent 

pas 
aux 

équipem
ents 

publics 
et 

aux 
ouvrages 

nécessaires 
au 

fonctionnem
ent des services publics ou d'intérêt collectif. 

 C
as des annexes : 

La hauteur hors tout des annexes séparées de l'habitation ne doit pas excéder  3,50 m
. 

E
n lim

ite de propriété, cette hauteur hors tout est ram
enée à 3 m

 m
axim

um
. 
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  A
R

TIC
LE 

11 
- 

A
U

1 
PR

E 
D

EX 
– 

A
SPEC

T 
EXTÉR

IEU
R

 
D

ES 
C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S 

ET 
A

M
ÉN

A
G

EM
EN

T D
E LEU

R
S A

B
O

R
D

S 
 P

our faciliter l'instruction des dem
andes d'autorisation, il est conseillé d'inform

er au plus tôt la m
airie de tout 

projet (service de consultance architecturale) : des renseignem
ents et conseils seront donnés en vue de la 

m
eilleure intégration architecturale et urbanistique du projet, et de la bonne préparation du dossier en vue de 

son instruction. 
  C

O
N

C
ER

N
A

N
T LES B

Â
TIM

EN
TS : 

 1. im
plantation des constructions :  

 Les constructions, par leur com
position et leur accès doivent rechercher la m

eilleure adaptation au terrain 
naturel afin de réduire au m

axim
um

 les m
ouvem

ents de terre.  
  2. aspect des toitures : 
 Les toitures des constructions à pans, hors annexes, auvents et vérandas m

ajoritairem
ent vitrées contigus à 

la construction principale, présenteront deux pans m
inim

um
.  

 La pente doit être de :  
�

 
40%

 m
inim

um
 dans le cas des constructions principales sur le secteur H

2 com
m

e repéré au 
règlem

ent graphique (C
f. docum

ent n°4.2) ; 
�

 
com

prise entre 70%
 et 100%

 dans le cas des constructions principales sur le secteur H
4 com

m
e 

repéré au règlem
ent graphique (C

f. docum
ent n°4.2) ; 

�
 

30%
 

m
inim

um
 

dans 
le 

cas 
des 

auvents 
et 

vérandas 
m

ajoritairem
ent 

vitrées 
contigus 

à 
la 

construction principale, et des annexes. 
 Les couleurs de toit seront gris ardoise, à l’exception des élém

ents vitrés dont les panneaux ou tuiles 
solaires.  
 Les toitures terrasse sont autorisées. 
 D

ans tous les cas, les toitures doivent être considérées com
m

e la cinquièm
e façade du bâtim

ent. Les 
élém

ents techniques situés en toiture devront faire l'objet d'un soin particulier en term
e d'intégration 

architecturale, afin de lim
iter leur im

pact visuel et ne pas engendrer de nuisances. 
  

3. aspects des façades :  
 

Les façades doivent présenter  des teintes d'ocres, de gris, de pastels ou une teinte de bois naturel. 
 D

ans le cas de la réalisation d'étage partiel, les volum
es de couronnem

ent devront créer des effets de retrait 
ou de césure par rapport au nu général de la façade. 
  E

xceptionnellem
ent, des adaptations à l'article 11 pourront être adm

ises sur l'aspect et les com
posantes des 

constructions si le projet, par sa destination, son approche écologique, son m
ode constructif, sa recherche 

architecturale et son intégration au paysage le justifient. 
P

our les  équipem
ents publics ou d’intérêt collectif, il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
 

 
4. tenue des constructions :  
 Les constructions et les terrains, quelle qu'en soit la destination, doivent être am

énagés et entretenus de 
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telle m
anière que la propreté et l'aspect du site ne s'en trouvent pas altérés. 

 L'em
ploi à nu des m

atériaux destinés à être enduit est interdit. 
 Le non respect de ces dispositions pourra entraîner de la part de la collectivité la m

ise en dem
eure et, le cas 

échéant, l'exécution par la C
om

m
une, aux frais du propriétaire, de la rem

ise en état des lieux. 
   C

O
N

C
ER

N
A

N
T LES C

LÔ
TU

R
ES : 

 P
our inform

ation, il est rappelé qu'il n'est pas obligatoire de clôturer, m
ais que les clôtures sont soum

ises à 
autorisation. 
 Q

uand elles sont prévues, l'unité d'aspect par rapport aux clôtures voisines existantes sera recherchée. 
E

lles peuvent être constituées de grilles, de grillages ou de tout autre dispositif à claire-voie com
portant un 

m
ur bahut ou non. La hauteur totale ne peut dépasser 1,30 m

, celle du m
ur bahut 0,40 m

. 
 Le long de la rue du P

rédé depuis l'avenue de l'E
glise jusqu'à la rue du C

ham
p de M

ars, les clôtures 
pourront être constituées de grillages, grilles ou palines verticales jointives ou non de ton bois avec poteaux 
dans le m

êm
e m

atériau que la clôture. La hauteur totale ne peut dépasser 1,70 m
 et celle du m

ur bahut 
0,50m

. 
 E

lles peuvent égalem
ent être constituées par des haies vives. D

ans ce cas, un recul m
inim

um
 de 0,50 m

 par 
rapport aux lim

ites doit être respecté pour les plantations dites de « basses tiges » ne dépassant pas à 
term

e 2 m
 de hauteur. 

Les bâches plastiques installées de m
anière pérenne sont interdites. 

 Les m
urs traditionnels existants devront être m

aintenus en l'état. La réhabilitation ou la reconstruction à 
l'identique pourra être exigée. Ils pourront égalem

ent être prolongés dans une m
êm

e unité d'aspect et de 
hauteur. 
 D

ans le cas de la m
ise en place d'un portail, il devra être en harm

onie avec le style de la clôture et être 
réalisé en retrait de la voirie publique ou de desserte collective pour perm

ettre le stationnem
ent d'attente 

d'un véhicule, en respectant l'am
énagem

ent d'une surface m
inim

um
 de 2,50 X

 5 m
 et de triangles de 

visibilité. 
 Toutefois, pour des raisons de sécurité publique, en bordure des voies ouvertes à la circulation, ces règles 
pourront être adaptées dans le cas où elles constituent une gêne ou un danger pour la sécurité des usagers 
(carrefour, courbes, etc.). 
  D

IVER
S : 

 D
'une m

anière générale, tous les équipem
ents techniques tels que transform

ateurs, coffrets de com
ptage 

d'énergie, boîtes aux lettres, cuves ou silos pour l'énergie ou la récupération d'eaux de pluie... doivent être 
au m

axim
um

 intégrés à l'enveloppe des constructions ou dans les clôtures en évitant les effets de 
superstructures. 
E

n cas d'im
possibilité technique, ces équipem

ents devront faire l'objet d'un traitem
ent soigné pour lim

iter 
leur im

pact visuel. 
   A

R
TIC

LE 12 / A
U

1  PR
É D

EX – O
B

LIG
A

TIO
N

S EN
 M

A
TIÈR

E D
E R

ÉA
LISA

TIO
N

 D
'A

IR
ES D

E 
STA

TIO
N

N
EM

EN
T 

 D
ispositions générales : 

Le stationnem
ent des véhicules  correspondant aux besoins des constructions et installations ne doit pas 

gêner la circulation sur  les voies publiques ou les dessertes collectives. 
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 La superficie m
inim

um
 à prendre en com

pte pour le stationnem
ent d ’un v éhicule est de 5 m

 x 2,50 m
, hors 

acc ès. D
ans le cas d'un parking en ouvrage, enterr é ou sem

i-enterr é, la superficie m
inim

um
 à prendre en 

com
pte par em

placem
ent, en int égrant la voie d'acc ès situ ée dans l ’ouvrage, est de 21 m

2 de surface utile. 
 Le calcul du nom

bre de places pour les véhicules autom
obiles et les deux roues est établi à partir de la 

S
urface de P

lancher (S
P

) totale de l’opération et ram
enée à l’arrondi le plus proche. 

 Il est exigé au m
inim

um
 : 

 
�

 
pour les constructions à usage d'habitation : 
- 1 place de stationnem

ent pour véhicule autom
obile par tranche de 50 m

2 de S
P

, avec un m
inim

um
 

de 1 place par logem
ent.  

C
es places devront être réalisées :  

 
. pour 1/3 m

axim
um

 en parkings de surface ; 
. pour 2/3 m

inim
um

 dans le volum
e de la construction principale ou en parking couvert, non 

cloisonné ; avec la possibilité de réaliser 50%
 m

axim
um

 de ces places en box ferm
és à 

condition que l'opération com
porte au m

oins une cave privative ou équivalent par logem
ent. 

 
- 1 place de véhicule autom

obile par logem
ent locatif financé à l’aide des prêts aidés par l’E

tat ; 
 Les  places de stationnem

ent de surface pourront être am
énagées le long de la voie de desserte 

dans les conditions précisées au niveau de l'article 3 au présent R
èglem

ent. 
 - pour le stationnem

ent des deux roues : 
. 1 (ou plusieurs) local ou em

placem
ent clos et couvert extérieur avec un accès à niveau ou 

un plan incliné, avec dans tous les cas, une surface m
inim

um
 de 1,50 m

2 par tranche de 65 
m

2 de S
P

.  
D

ans le cas d'un local ou em
placem

ent collectif, il devra présenter  une surface m
inim

ale de 
9 m

2, être équipé d'élém
ents fixes perm

ettant l'attache des cadres et disposer d'une 
alim

entation électrique. 
 . un m

inim
um

 de 2 arceaux à vélos extérieurs devra être disposé à proxim
ité des entrées 

collectives desservant plusieurs logem
ents. 

  
�

 
pour les constructions à usage com

m
ercial ou artisanal 

- 1 place de véhicule autom
obile par tranche de 40 m

2 de S
urface de P

lancher. 
 

�
 

pour les constructions à usage de bureaux 
- 1 place de véhicule autom

obile par tranche de 30 m
2 de S

urface de P
lancher. 

 
�

 
pour les constructions à usage : 
- d'hôtellerie  : 1 place de véhicule autom

obile pour 2 cham
bres 

- de restauration : 1 place pour 30m
2 de S

urface de P
lancher. 

C
es norm

es ne sont pas cum
ulatives. Il sera fait application de la norm

e la plus contraignante. 
 

�
 

pour les équipem
ents publics : 

Le nom
bre de places de stationnem

ent (voitures et cycles) sera défini en fonction de l'accessibilité, 
du public concerné, et du fonctionnem

ent particulier de l'équipem
ent. 

  M
odalités d'application : 

 
�

 
La règle applicable aux constructions ou aux établissem

ents non prévus ci dessus est celle prévue 
pour les cas auxquels ils sont le plus directem

ent assim
ilables. 

 
�

 
Il devra être appliqué un principe de foisonnem

ent dans le cadre de la réalisation de program
m

e 
m

ixte (habitat / activité), favorisant une m
utualisation des places. Le nom

bre de places ne pourra 
toutefois pas être inférieur à celui défini par la norm

e la plus exigeante. 
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A

R
TIC

LE 13 / A
U

1  PR
É D

EX – O
B

LIG
A

TIO
N

S EN
 M

A
TIÈR

E D
E R

ÉA
LISA

TIO
N

 D
'ESPA

C
ES 

LIB
R

ES, A
IR

ES D
E JEU

X ET D
E LO

ISIR
S, PLA

N
TA

TIO
N

S 
 1. Les espaces libres de toute construction, hors terrasses, parvis et aires de jeux, et non indispensable aux 
circulations et stationnem

ents, doivent être m
aintenus en pleine terre et végétalisés. 

 E
n cas de parking enterré, la dalle supérieure, hors constructions, terrasses privatives am

énagées, parvis et 
aires de jeux, et non indispensable aux circulations et stationnem

ents, devra être recouverte de terre 
végétale sur 40 cm

 d'épaisseur m
inim

um
 et être végétalisée. 

 U
n dispositif devra égalem

ent être m
is en place pour les m

urs de sout ènem
ent ou les soubassem

ents des 
constructions correspondants à des niveaux de parking ou cave int égr és dans la pente, à partir de 2m

 de 
hauteur « hors sol  », pour assurer leur v ég étalisation. 
 P

our l'am
énagem

ent paysager, les essences locales  seront à privilégier, notam
m

ent au niveau des haies 
(ex : charm

ille, noisetier, cornouiller...), des arbres et des espaces en herbe de type prairie naturelle. 
Les haies m

onospécifiques (ex : thuyas, lauriers...) sont interdites. 
 Lorsque des talus sont créés ou m

aintenus, ils devront être végétalisés. 
 E

n bordure des voies, il pourra être im
posé des plantations d'arbres de m

oyenne futaie, en alignem
ent, ou 

des noues paysagères. 
 D

es écrans, plantés d'arbustes et cépées devront diviser les bandes de stationnem
ents autom

obiles, toutes 
les 7 places m

inim
um

. C
ette interruption végétale devra présenter une largeur m

inim
ale de 1 m

, hors 
bordure. 
 2. Les surfaces de stationnem

ent, accès privés et circulations piétonnes seront préférentiellem
ent com

posés 
de revêtem

ents perm
éables. 

 3. A
u m

inim
um

, il sera am
énagé une aire de détente et de jeux  d'une surface totale cum

ulée de 100 m
2 

m
inim

um
. 

 4. A
u m

inim
um

, une aire de com
postage collectif devra être prévue sur un espace en pleine terre de 15 m

2 
m

inim
um

. 
 

  
SEC

TIO
N

 3 – PO
SSIB

ILITÉ M
A

XIM
A

LE D
'O

C
C

U
PA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

   
A

R
TIC

LE 14 / A
U

1  PR
É D

EX – C
O

EFFIC
IEN

T D
'O

C
C

U
PA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

 N
on réglem

enté. 
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C
H

A
PITR

E 4 – D
ISPO

SITIO
N

S A
PPLIC

A
B

LES A
 LA

 ZO
N

E 
A

U
1 C

H
EM

IN
 D

U
 PA

R
C

 
   C

A
R

A
C

TÈR
E D

E LA
 ZO

N
E A

U
1 C

H
EM

IN
 D

U
 PA

R
C

 
 A

 titre inform
atif, la zone A

U
1 C

H
EM

IN
 D

U
 PA

R
C

  correspond à une zone à caractère naturel destinée à 
être ouverte à l'urbanisation, à la périphérie de laquelle les voies publiques et les réseaux présentent une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à im

planter dans l'ensem
ble de la zone. 

 C
ette zone pourra être urbanisée dans le cadre d'une opération d'am

énagem
ent d'ensem

ble portant 
sur la totalité de la zone. 
 La vocation principale de cette zone est d'accueillir de l'habitat, avec des constructions s'intégrant dans 
l'environnem

ent bâti et paysager du village et du coteau de B
arby. Les équipem

ents collectifs et activités 
com

plém
entaires sont adm

is pour favoriser la m
ixité des fonctions urbaines à condition d'être com

patibles 
avec le caractère résidentiel de la zone et de s'intégrer à la form

e urbaine. 
 L'O

rientation 
d'A

m
énagem

ent 
et 

de 
Program

m
ation 

n°4 
(cf. 

docum
ent 

3) 
présente 

les 
principes 

d'am
énagem

ent et de program
m

ation que la com
m

une souhaite voir appliquer sur cette zone. L'opération 
d'am

énagem
ent d'ensem

ble devra être com
patible avec cette O

A
P

 et être conform
e aux règles édictées par 

le R
èglem

ent. 
    

SEC
TIO

N
 1 – N

A
TU

R
E D

E L'O
C

C
U

PA
TIO

N
 ET D

E L'U
TILISA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

 
  A

R
TIC

LE 1 / A
U

1 C
H

EM
IN

 D
U

 PA
R

C
  – O

C
C

U
PA

TIO
N

S ET U
TILISA

TIO
N

S D
U

 SO
L IN

TER
D

ITES 
 S

ont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

�
 

les installations classées pour la protection de l'environnem
ent ; 

 
�

 
les affouillem

ents et les exhaussem
ents du sol non liés strictem

ent à une opération de construction 
ou d’am

énagem
ent autorisée ou de travaux publics ; 

 
�

 
le stationnem

ent des caravanes ; 
 

�
 

les garages collectifs de caravanes ; 
 

�
 

les terrains de cam
ping-caravaning ; 

 
�

 
les habitations légères de loisirs ; 

 
�

 
les dépôts, correspondant à l’entreposage extérieur de m

atériaux de rebut (ex : épave de véhicule) 
ou de déchets, ainsi que les dépôts non dom

estiques et les dépôts de m
atériaux de construction 

non liés à une autorisation d’urbanisation en cours de validité ; 
 

�
 

les constructions à usage : 
- agricole 
- industriel 
- d'entrepôt 
 

�
 

les éoliennes. 
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A

R
TIC

LE 2 / A
U

1 C
H

EM
IN

 D
U

 PA
R

C – O
C

C
U

PA
TIO

N
S ET U

TILISA
TIO

N
S D

U
 SO

L SO
U

M
ISES 

À
 C

O
N

D
ITIO

N
S PA

R
TIC

U
LIÈR

ES 
 E

st adm
ise l'urbanisation de la zone à condition : 

 
�

 
de respecter les principes affichés au niveau de l'O

rientation d'A
m

énagem
ent et de P

rogram
m

ation 
(cf. docum

ent 3  / O
A

P
 n°4) ; 

 
�

 
d'être réalisée sous la form

e d'une seule opération d'am
énagem

ent d'ensem
ble portant sur la totalité 

de la zone. 
 S

ont égalem
ent adm

ises :  
 

�
 

les constructions à usage d'artisanat, de com
m

erce ou de bureau à condition que ces activités 
soient com

patibles avec la vocation résidentielle prem
ière de la zone, ne soient pas sources de 

nuisances et que cela s'intègre à un im
m

euble d'habitation. 
 

 D
ans l'attente de l'ouverture à l'urbanisation de la zone, uniquem

ent : 
 

�
 

les constructions, installations, équipem
ents et ouvrages nécessaires aux services publics ou 

d'intérêt collectif, à condition que leur im
plantation dans la zone soit justifiée par des im

pératifs 
techniques de fonctionnem

ent du service et sous réserve de ne pas porter atteinte à la vocation 
future de la zone. 

 
   

SEC
TIO

N
 2 – C

O
N

D
ITIO

N
 D

E L'O
C

C
U

PA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
   

A
R

TIC
LE 3 / A

U
1 C

H
EM

IN
 D

U
 PA

R
C  – C

O
N

D
ITIO

N
S D

E D
ESSER

TE D
ES TER

R
A

IN
S PA

R
 LES 

VO
IES PU

B
LIQ

U
ES O

U
 PR

IVÉES, ET C
O

N
D

ITIO
N

S D
'A

C
C

ÈS A
U

X VO
IES O

U
VER

TES A
U

 
PU

B
LIC

 
 1. A

ccès : 
 Les accès et liaisons cyclo-piétonnes devront respecter les principes inscrits au niveau de l'O

rientation 
d'A

m
énagem

ent et de P
rogram

m
ation (C

f. docum
ent n°3 / O

A
P

 n°4). 
 Les accès directs aux voies com

m
unales doivent être am

énagés de m
anière à ne pas porter atteinte à la 

sécurité publique ou détériorer les conditions de circulation. 
  2. Voirie : 
 Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations 
qu'elles doivent desservir et, notam

m
ent à l'approche des véhicules de sécurité. 

 La largeur de la voie sera de 5 m
 m

inim
um

. 
E

lle pourra être ram
enée à 3,50 m

 (bande roulante) lorsque du stationnem
ent linéaire est am

énagé en 
bordure de voie. D

ans ce cas, le resserrem
ent de voirie ne pourra pas se développer sur plus de 30 m

 
linéaire d'un seul tenant. 
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C
ette voie devra être am

énagées de façon à ce que tous les véhicules  l'utilisant régulièrem
ent puissent faire 

dem
i-tour. 

 Les dessertes à usage exclusif des piétons devront présenter une largeur m
inim

um
 de 1,40 m

 et être 
traitées préférentiellem

ent avec un revêtem
ent perm

éable. 
   A

R
TIC

LE 4 / A
U

1  C
H

EM
IN

 D
U

 PA
R

C
  – C

O
N

D
ITIO

N
S D

E D
ESSER

TE D
ES TER

R
A

IN
S PA

R
 LES 

R
ÉSEA

U
X PU

B
LIC

S D
'EA

U
, D

'A
SSA

IN
ISSEM

EN
T ET D

'ÉLEC
TR

IC
ITÉ 

 1. Eau potable : 
 Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable par une 
conduite de caractéristiques suffisantes. Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de 
ce réseau doivent être satisfaites. 
 2. Eaux usées : 
 Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public d'assainissem

ent par un dispositif 
d'évacuation de type séparatif. Toutes les obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau 
doivent être satisfaites. 
 L'évacuation des eaux usées liées aux activités artisanales ou com

m
erciales dans le réseau public doit être 

autorisée au préalable par le gestionnaire du réseau et peut être subordonnée à la m
ise en place d'un pré-

traitem
ent approprié à la com

position et à la nature des effluents. 
 3. Eaux pluviales : 

 
P

our rappel, les prescriptions générales du P
P

R
I (C

f. docum
ent n°5) devront être prises en com

pte. 
 Toutes les dispositions doivent être envisagées pour lim

iter l'im
perm

éabilisation. 
 D

ans tous les cas l'infiltration si elle est envisageable sera la priorité pour les eaux pluviales collectées par 
les am

énagem
ents réalisés sur l’assiette foncière (eaux de toiture, surfaces im

perm
éabilisées, voiries 

privées...). 
 U

n dispositif de récupération des eaux pluviales et un dispositif de réutilisation à l’intérieur des constructions 
à des fins d'utilisation dom

estique sont autorisés, à condition de respecter l'ensem
ble de la réglem

entation 
relative à ce type d'équipem

ent. U
ne déclaration en m

airie pour ces installations est obligatoire. C
et 

équipem
ent vient nécessairem

ent en com
plém

ent de tout dispositif dédié à l'écrêtem
ent des eaux pluviales 

sans im
pacter ses valeurs de dim

ensionnem
ent. 

 S
i les eaux pluviales ne peuvent pas être infiltrées, elles devront être collectées dans un dispositif de 

rétention étanche m
uni d'une régulation du débit de rejet à m

ettre en place au point bas de l'installation, 
avant raccordem

ent au réseau public d'évacuation. 
 Toutes les dispositions devront être prises pour accom

pagner l'écoulem
ent des eaux pluviales vers le 

dispositif d'infiltration ou d'écrêtem
ent afin d'éviter tout ruissellem

ent direct sur la chaussée. 
 C

es am
énagem

ents sont à la charge exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain. 
  4. Electricité, téléphone, télévision câblée, fibre optique : 
 P

our toute construction ou installation nouvelle, en partie privative, les branchem
ents aux lignes d’énergie 

électrique, ainsi qu’aux câbles téléphoniques et aux autres réseaux doivent être réalisés en souterrain. 
 Les postes de transform

ation électrique et les ouvrages techniques (électricité, gaz, télécom
m

unications...) 
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sont préférentiellem
ent intégrés aux constructions. 

 Il devra être prévue une desserte de qualité en infrastructures de com
m

unication électronique (IC
E

), dans un 
souci 

de 
bonne 

intégration 
paysagère 

et 
architecturale, 

et 
de 

m
utualisation 

des 
équipem

ents 
entre 

opérateurs. 
  5. C

onteneurisation des ordures m
énagères et autres déchets assim

ilés : 
 Il pourra être im

posé la réalisation d'un em
placem

ent pour l'installation de conteneurs « ordures m
énagères 

et assim
ilés », suivant les m

odèles et prescriptions retenus par le gestionnaire du service de la collecte des 
déchets. L'im

plantation sera définie en accord avec la com
m

une et le gestionnaire du service, afin de 
perm

ettre l'accès des véhicules de collecte avec le m
inim

um
 de m

anoeuvre. 
   A

R
TIC

LE 
5 

/ 
A

U
1  

C
H

EM
IN

 
D

U
 

PA
R

C
 

 
– 

SU
PER

FIC
IE 

M
IN

IM
A

LE 
D

ES 
TER

R
A

IN
S 

C
O

N
STR

U
C

TIB
LES 

 Il n'est pas im
posé de prescriptions particulières. 

   A
R

TIC
LE 6 / A

U
1  C

H
EM

IN
 D

U
 PA

R
C

  – IM
PLA

N
TA

TIO
N

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S PA

R
 R

A
PPO

R
T 

A
U

X VO
IES ET EM

PR
ISES PU

B
LIQ

U
ES 

 D
éfinition - la lim

ite de référence désigne les lim
ites d'un terrain vis-à-vis : 

- de l'em
prise des voies publiques ou privées, ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées, 

hors voies internes des opérations ; 
- de l'em

prise des em
placem

ents réservés (E
R

) ou tracé de principe nécessaires à la création ou à 
l'élargissem

ent de ces dites voies. 
  R

ègle générale d'im
plantation s'appliquant au nu extérieur du m

ur : 
 Les constructions devront s'im

planter avec un recul m
inim

um
 de 5 m

 par rapport à la lim
ite de référence, 

pour les voies ouvertes à la circulation autom
obile. 

  R
ègles particulières : 

�
 

une tolérance de 1m
 peut être adm

ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non 
cloisonnés, les ram

pes d'accès, les auvents, les oriels et les pergolas ; 
�

 
pour les annexes isolées, elles pourront s'établir à une distance m

inim
um

 équivalent à H
/2 par 

rapport à la lim
ite de référence, sans tolérance de débord d'aucune sorte sur le D

om
aine P

ublic ;  
�

 
lorsqu'il s'agit d'un garage dont l'accès voiture se situe côté voie publique, il devra être respecté une 
surface m

inim
um

 de stationnem
ent de 2,50 x 5m

 devant l'entrée du garage, afin de m
énager une 

zone de dégagem
ent perm

ettant le stationnem
ent d’au m

oins un véhicule en dehors de la voie 
publique, et devant intégrer les espaces nécessaires à l’am

énagem
ent d'un triangle de visibilité ; 

�
 

les piscines devront respecter un recul de 4 m
 m

inim
um

, m
esuré à partir du bord intérieur du bassin, 

par rapport à la lim
ite de référence. 

  En cas de recul m
inim

um
, celui-ci ne s'applique pas : 

�
 

aux clôtures et m
urets ; 

�
 

aux 
ouvrages 

techniques 
nécessaires 

au 
fonctionnem

ent 
des 

constructions 
autorisées, 

aux 
équipem

ents publics ou d’intérêt collectif. 
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A
R

TIC
LE 7 / A

U
1  C

H
EM

IN
 D

U
 PA

R
C – IM

PLA
N

TA
TIO

N
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S PA
R

 R
A

PPO
R

T 
A

U
X LIM

ITES SÉPA
R

A
TIVES 

 R
ègle générale : 

 La distance com
ptée horizontalem

ent de tout point d'une construction  au point le plus proche de la lim
ite 

séparative doit être au m
oins égale à la dem

i-hauteur du bâtim
ent, sans être inférieure à 4 m

. C
ette hauteur 

est m
esurée par rapport au terrain naturel. 

 R
ègle particulière : 

U
ne tolérance de 1m

 peut être adm
ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non cloisonnés, 

les ram
pes d'accès, les auvents, les oriels et les pergolas. 

  C
e recul m

inim
um

 ne s'applique pas : 
�

 
aux clôtures et m

urets, ainsi qu'aux m
urs de soutènem

ent dans le cadre d’une création de places de 
stationnem

ents extérieurs. 
�

 
aux 

ouvrages 
techniques 

nécessaires 
au 

fonctionnem
ent 

des 
constructions 

autorisées, 
les 

équipem
ents publics ou d’intérêt collectif ;  

�
 

aux constructions sim
ultanées de part et d'autre de la lim

ite, pour établir des bâtim
ents jointifs, 

présentant une cohérence architecturale ; 
�

 
lorsque la construction vient s'im

planter au droit d'une, et seulem
ent une lim

ite séparative créée au 
sein de l'opération, et à condition qu'il s'agisse d'une façade borgne ; 

�
 

aux garages, caves et locaux techniques en sous-sol totalem
ent enterrés qui peuvent être im

plantés 
jusqu'en lim

ite séparative. Toutefois, ces parties enterrées des constructions ne doivent pas porter 
atteinte à la tenue des terrains et constructions avoisinantes. 

  C
as particuliers des annexes : 

 Les annexes séparées ou non des constructions d'habitation pourront : 
�

 
soit être établies en application de la R

ègle générale ci-dessus ; 
�

 
soit être établies à une distance de la lim

ite au m
oins égale à leur dem

i-hauteur ; 
�

 
soit être établies en lim

ite de propriété.  D
ans ce cas la hauteur de l'annexe au droit de la lim

ite 
n'excédera pas 3 m

, et la longueur hors tout de l'annexe ne devra pas dépasser 7 m
. 

 
E

lle ne devra com
porter aucune ouverture le long des lim

ites. 
 P

our les piscines, ce recul sera de 4 m
 m

inim
um

, m
esuré à partir du bord intérieur du bassin. 

   A
R

TIC
LE 8 / A

U
1  C

H
EM

IN
 D

U
 PA

R
C – IM

PLA
N

TA
TIO

N
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S LES U
N

ES PA
R

 
R

A
PPO

R
T A

U
X A

U
TR

ES SU
R

 U
N

E M
ÊM

E PR
O

PR
IÉTÉ 

 Il n'est pas im
posé de prescriptions particulières. 

   A
R

TIC
LE 9 / A

U
1  C

H
EM

IN
 D

U
 PA

R
C

  – EM
PR

ISE A
U

 SO
L D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S 
 Il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
   A

R
TIC

LE 10 - A
U

1 C
H

EM
IN

 D
U

 PA
R

C – H
A

U
TEU

R
 M

A
XIM

A
LE D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S 
 D

éfinition - La hauteur est m
esurée en tout point de la construction par rapport : 

- au terrain naturel à son aplom
b, si celui-ci est plus bas que le terrain am

énagé après travaux (rem
blais) 
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- au terrain am
énagé après travaux, si celui-ci est plus bas que le terrain naturel avant travaux (déblais). 

 E
n cas de toiture terrasse, le calcul de la hauteur intègre l'acrotère. 

 Les ouvrages techniques, chem
inées et autres superstructures sont exclus du calcul de la hauteur. 

  R
ègle générale : 

La hauteur m
axim

ale hors tout des constructions ne doit pas dépasser 9 m
 (équivalent H

4). 
 C

as particulier : 
C

es 
dispositions 

ne 
s'appliquent 

pas 
aux 

équipem
ents 

publics 
et 

aux 
ouvrages 

nécessaires 
au 

fonctionnem
ent des services publics ou d'intérêt collectif. 

 C
as des annexes : 

La hauteur hors tout des annexes séparées de l'habitation ne doit pas excéder  3,50 m
. 

E
n lim

ite de propriété, cette hauteur hors tout est ram
enée à 3 m

 m
axim

um
. 

   A
R

TIC
LE 11 - A

U
1 C

H
EM

IN
 D

U
 PA

R
C – A

SPEC
T EXTÉR

IEU
R

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S ET 

A
M

ÉN
A

G
EM

EN
T D

E LEU
R

S A
B

O
R

D
S 

 P
our faciliter l'instruction des dem

andes d'autorisation, il est conseillé d'inform
er au plus tôt la m

airie de tout 
projet (service de consultance architecturale) : des renseignem

ents et conseils seront donnés en vue de la 
m

eilleure intégration architecturale et urbanistique du projet, et de la bonne préparation du dossier en vue de 
son instruction. 
  C

O
N

C
ER

N
A

N
T LES B

Â
TIM

EN
TS : 

 1. im
plantation des constructions :  

 Les constructions, par leur com
position et leur accès doivent rechercher  la m

eilleure adaptation au terrain 
naturel afin de réduire au m

axim
um

 les m
ouvem

ents de terre.  
L’utilisation de blocs de pierres de taille supérieure à 50cm

, pour la réalisation de soutènem
ent, sera 

proscrit.  
  2. aspect des toitures : 
 Les toitures des constructions à pans, hors annexes, auvents et vérandas m

ajoritairem
ent vitrées contigus à 

la construction principale, présenteront deux pans m
inim

um
.  

 La pente doit être :  
�

 
com

prise entre 70%
 et 100%

 dans le cas des constructions principales ; 
�

 
et de 30%

 m
inim

um
 dans le cas des auvents et vérandas m

ajoritairem
ent vitrées contigus à la 

construction principale, et des annexes. 
 Les couleurs de toit seront gris ardoise, à l’exception de la réfection ou l’extension de toitures existantes, et 
des élém

ents vitrés dont les panneaux ou tuiles solaires.  
 Les toitures terrasse sont autorisées. 
 Les ouvertures en toiture de type chien assis sont interdites. 
 D

ans tous les cas, les toitures doivent être considérées com
m

e la cinquièm
e façade du bâtim

ent. Les 
élém

ents techniques situés en toiture devront faire l'objet d'un soin particulier en term
e d'intégration 

architecturale, afin de lim
iter leur im

pact visuel et ne pas engendrer de nuisances. 
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3. aspects des façades :  

 
Les façades doivent présenter  des teintes d'ocres, de gris, de pastels ou une teinte de bois naturel. 
  E

xceptionnellem
ent, des adaptations à l'article 11 pourront être adm

ises sur l'aspect et les com
posantes des 

constructions si le projet, par sa destination, son approche écologique, son m
ode constructif, sa recherche 

architecturale et son intégration au paysage le justifient. 
P

our les  équipem
ents publics ou d’intérêt collectif, il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
 

 
4. tenue des constructions :  
 Les constructions et les terrains, quelle qu'en soit la destination, doivent être am

énagés et entretenus de 
telle m

anière que la propreté et l'aspect du site ne s'en trouvent pas altérés. 
 L'em

ploi à nu des m
atériaux destinés à être enduit est interdit. 

 Le non respect de ces dispositions pourra entraîner de la part de la collectivité la m
ise en dem

eure et, le cas 
échéant, l'exécution par la C

om
m

une, aux frais du propriétaire, de la rem
ise en état des lieux. 

  C
O

N
C

ER
N

A
N

T LES C
LÔ

TU
R

ES : 
 P

our inform
ation, il est rappelé qu'il n'est pas obligatoire de clôturer, m

ais que les clôtures sont soum
ises à 

autorisation. 
 Q

uand elles sont prévues, l'unité d'aspect par rapport aux clôtures voisines existantes sera recherchée. 
E

lles peuvent être constituées de grilles, de grillages ou de tout autre dispositif à claire-voie com
portant un 

m
ur bahut ou non. La hauteur totale ne peut dépasser 1,30 m

, celle du m
ur bahut 0,40 m

. 
E

lles peuvent égalem
ent être constituées par des haies vives. D

ans ce cas, un recul m
inim

um
 de 0,50 m

 par 
rapport aux lim

ites doit être respecté pour les plantations dites de « basses tiges » ne dépassant pas à 
term

e 2 m
 de hauteur. 

Les bâches plastiques installées de m
anière pérenne sont interdites. 

 Les m
urs traditionnels existants devront être m

aintenus en l'état. La réhabilitation ou la reconstruction à 
l'identique pourra être exigée. Ils pourront égalem

ent être prolongés dans une m
êm

e unité d'aspect et de 
hauteur. 
 D

ans le cas de la m
ise en place d'un portail, il devra être en harm

onie avec le style de la clôture et être 
réalisé en retrait de la voirie publique ou de desserte collective pour perm

ettre le stationnem
ent d'attente 

d'un véhicule, en respectant l'am
énagem

ent d'une surface m
inim

um
 de 2,50 X

 5 m
 et de triangles de 

visibilité. 
 Toutefois, pour des raisons de sécurité publique, en bordure des voies ouvertes à la circulation, ces règles 
pourront être adaptées dans le cas où elles constituent une gêne ou un danger pour la sécurité des usagers 
(carrefour, courbes, etc.). 
  D

IVER
S : 

 D
'une m

anière générale, tous les équipem
ents techniques tels que transform

ateurs, coffrets de com
ptage 

d'énergie, boîtes aux lettres, cuves ou silos pour l'énergie ou la récupération d'eaux de pluie... doivent être 
au m

axim
um

 intégrés à l'enveloppe des constructions ou dans les clôtures en évitant les effets de 
superstructures. 
E

n cas d'im
possibilité technique, ces équipem

ents devront faire l'objet d'un traitem
ent soigné pour lim

iter 
leur im

pact visuel. 
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A
R

TIC
LE 12 / A

U
1 

C
H

EM
IN

 D
U

 PA
R

C – O
B

LIG
A

TIO
N

S EN
 M

A
TIÈR

E D
E R

ÉA
LISA

TIO
N

 
D

'A
IR

ES D
E STA

TIO
N

N
EM

EN
T 

 D
ispositions générales : 

Le stationnem
ent des véhicules  correspondant aux besoins des constructions et installations ne doit pas 

gêner la circulation sur  les voies publiques ou les dessertes collectives. 
 La superficie m

inim
um

 à prendre en com
pte pour le stationnem

ent d ’un v éhicule est de 5 m
 x 2,50 m

, hors 
acc ès. D

ans le cas d'un parking en ouvrage, enterr é ou sem
i-enterr é, la superficie m

inim
um

 à prendre en 
com

pte par em
placem

ent, en int égrant la voie d'acc ès situ ée dans l ’ouvrage, est de 21 m
2 de surface utile. 

 Le calcul du nom
bre de places pour les véhicules autom

obiles et les deux roues est établi à partir de la 
S

urface de P
lancher (S

P
) totale de l’opération et ram

enée à l’arrondi le plus proche. 
 Il est exigé au m

inim
um

 : 
 

�
 

pour les constructions à usage d'habitation : 
- 1 place de stationnem

ent pour véhicule autom
obile par tranche de 50 m

2 de S
P

, avec un m
inim

um
 

de 1 place par logem
ent.  

C
es places  devront être réalisées à 50%

 m
inim

um
 dans le volum

e de la construction principale ou 
en parking couvert, non cloisonné ; avec la possibilité de réaliser 50%

 m
axim

um
 de ces places en 

box ferm
és à condition que l'opération com

porte au m
oins un espace de type cave privative ou 

équivalent par logem
ent. 

 
- 1 place de véhicule autom

obile par logem
ent locatif financé à l’aide des prêts aidés par l’Etat ; 

 
- pour le stationnem

ent des deux roues : 
. 1 (ou plusieurs) local ou em

placem
ent clos et couvert extérieur avec un accès à niveau ou 

un plan incliné, avec dans tous les cas, une surface m
inim

um
 de 1,50 m

2 par tranche de 65 
m

2 de S
P

.  
P

our 
toute 

opération 
à 

partir de 5 logem
ents ou 5 lots, dans le cas d'un local ou 

em
placem

ent collectif, il devra présenter  une surface m
inim

ale de 9 m
2, être équipé 

d'élém
ents fixes perm

ettant l'attache des cadres et disposer d'une alim
entation électrique. 

 . un m
inim

um
 de 2 arceaux à vélos extérieurs devra être disposé à proxim

ité des entrées 
collectives desservant plusieurs logem

ents. 
 

�
 

pour les constructions à usage com
m

ercial ou artisanal 
- 1 place de véhicule autom

obile par tranche de 40 m
2 de S

urface de P
lancher. 

 
�

 
pour les constructions à usage de bureaux 
- 1 place de véhicule autom

obile par tranche de 30 m
2 de S

urface de P
lancher. 

 
�

 
pour les constructions à usage : 
- d'hôtellerie  : 1 place de véhicule autom

obile pour 2 cham
bres 

- de restauration : 1 place pour 30m
2 de S

urface de P
lancher. 

C
es norm

es ne sont pas cum
ulatives. Il sera fait application de la norm

e la plus contraignante. 
 

�
 

pour les équipem
ents publics : 

Le nom
bre de places de stationnem

ent (voitures et cycles) sera défini en fonction de l'accessibilité, 
du public concerné, et du fonctionnem

ent particulier de l'équipem
ent. 

 M
odalités d'application : 

 
�

 
La règle applicable aux constructions ou aux établissem

ents non prévus ci dessus est celle prévue 
pour les cas auxquels ils sont le plus directem

ent assim
ilables. 

 
�

 
E

n cas d'extension du bâti existant, seule l'extension doit justifier du respect des règles de 
stationnem

ent. 
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�

 
Il devra être appliqué un principe de foisonnem

ent dans le cadre de la réalisation de program
m

e 
m

ixte (habitat / activité), favorisant une m
utualisation des places. Le nom

bre de places ne pourra 
toutefois pas être inférieur à celui défini par la norm

e la plus exigeante. 
 

�
 

Lorsqu'il y a im
possibilité technique à am

énager le nom
bre d'em

placem
ents nécessaires en 

stationnem
ent sur le terrain des constructions projetées ou dans un rayon de 100m

, le constructeur 
peut être tenu quitte de ses obligations en justifiant : 

- soit de l'acquisition de places  dans un parc privé de stationnem
ent existant ou en cours de 

réalisation, et situé dans un rayon de 200 m
 de l'opération ; 

- soit exceptionnellem
ent  d'une concession à long term

e dans un parc public de stationnem
ent 

répondant aux m
êm

es conditions. 
C

es places ne doivent pas avoir été prises en com
pte  dans le cadre d'une opération réalisée 

antérieurem
ent. 

   A
R

TIC
LE 13 / A

U
1 

C
H

EM
IN

 D
U

 PA
R

C – O
B

LIG
A

TIO
N

S EN
 M

A
TIÈR

E D
E R

ÉA
LISA

TIO
N

 
D

'ESPA
C

ES LIB
R

ES, A
IR

ES D
E JEU

X ET D
E LO

ISIR
S, PLA

N
TA

TIO
N

S 
 1. Les espaces libres de toute construction, hors terrasses, parvis et aires de jeux, et non indispensable aux 
circulations et stationnem

ents, doivent être m
aintenus en pleine terre et végétalisés. 

 E
n cas de parking enterré, la dalle supérieure, hors constructions, terrasses privatives am

énagées, parvis et 
aires de jeux, et non indispensable aux circulations et stationnem

ents, devra être recouverte de terre 
végétale sur 40 cm

 d'épaisseur m
inim

um
 et être végétalisée. 

 U
n dispositif devra égalem

ent être m
is en place pour les m

urs de sout ènem
ent ou les soubassem

ents des 
constructions correspondants à des niveaux de parking ou cave int égr és dans la pente, à partir de 2m

 de 
hauteur « hors sol  », pour assurer leur v ég étalisation. 
 P

our l'am
énagem

ent paysager, les essences locales  seront à privilégier, notam
m

ent au niveau des haies 
(ex : charm

ille, noisetier, cornouiller...), des arbres et des espaces en herbe de type prairie naturelle. 
Les haies m

onospécifiques (ex : thuyas, lauriers...) sont interdites. 
 Lorsque des talus sont créés ou m

aintenus, ils devront être végétalisés. 
 2. Les surfaces de stationnem

ent, accès privés et circulations piétonnes seront préférentiellem
ent com

posés 
de revêtem

ents perm
éables. 

    
SEC

TIO
N

 3 – PO
SSIB

ILITÉ M
A

XIM
A

LE D
'O

C
C

U
PA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

   
A

R
TIC

LE 14 / A
U

1  C
H

EM
IN

 D
U

 PA
R

C – C
O

EFFIC
IEN

T D
'O

C
C

U
PA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

 N
on réglem

enté. 
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TITRE 3 
 

D
isp

o
sitio

ns a
p

p
lic

a
b

le
s 

a
u

x ZO
N

ES A
G

RIC
O

LES 
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D
ISPO

SITIO
N

S A
PPLIC

A
B

LES A
 LA

 ZO
N

E A
 

  
  C

A
R

A
C

TÈR
E D

E LA
 ZO

N
E A

 
 A

 titre inform
atif, la zone A

 est une zone équipée ou non, à protéger en raison du potentiel agronom
ique, 

biologique ou économ
ique des terres agricoles. A

 l'intérieur de cette zone, seules sont adm
ises les 

constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, et à l'exploitation 
agricole. 
 E

lle com
prend : 

 
�

 
un secteur A

s présentant des conditions d'utilisation des sols plus restrictives en raison 
d'enjeux forts paysagers agricoles et/ou écologiques (secteur de prairie hum

ide du G
rand 

V
erger et secteurs de pelouses sèches des C

havonnes délim
itées pour des m

otifs écologiques au 
titre de l'article  L123-1-5 7° du C

ode de l’U
rbanism

e) ; 
 

�
 

un bâtim
ent repéré pour son intérêt architectural, correspondant à la ferm

e du château, au titre 
de 

l'article 
R

123-12-2° 
du 

C
ode 

de 
l’U

rbanism
e, 

pouvant 
faire 

l’objet 
d’un 

changem
ent 

de 
destination. 

   
 

SEC
TIO

N
 1 – N

A
TU

R
E D

E L'O
C

C
U

PA
TIO

N
 ET D

E L'U
TILISA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

   
A

R
TIC

LE A
1 – O

C
C

U
PA

TIO
N

S ET U
TILISA

TIO
N

S D
U

 SO
L IN

TER
D

ITES 
 S

ont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

�
 

les installations classées pour la protection de l'environnem
ent soum

ises à autorisation ; 
 

�
 

les affouillem
ents et les exhaussem

ents du sol non liés strictem
ent à une opération de construction 

ou d’am
énagem

ent autorisée ou de travaux publics ; 
 

�
 

le stationnem
ent des caravanes ; 

 
�

 
les garages collectifs de caravanes  ; 

 
�

 
les terrains de cam

ping-caravaning ; 
 

�
 

les habitations légères de loisirs ; 
 

�
 

toute construction à usage autre que strictem
ent agricole ; 

 
�

 
et plus particulièrem

ent en secteur A
S, toute nouvelle construction ou installation, y com

pris à 
usage agricole. 

   A
R

TIC
LE A

2 – O
C

C
U

PA
TIO

N
S ET U

TILISA
TIO

N
S D

U
 SO

L SO
U

M
ISES À

 C
O

N
D

ITIO
N

S 
PA

R
TIC

U
LIÈR

ES 
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S
ont adm

is sous condition : 
 

�
 

les constructions, installations, équipem
ents et ouvrages nécessaires aux services publics ou 

d'intérêt collectif, à condition que leur im
plantation dans la zone soit justifiée par des im

pératifs 
techniques de fonctionnem

ent du service et sous réserve de ne pas porter atteinte à la vocation de 
la zone et de prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer une bonne intégration dans le 
site ; 

 
�

 
les dépôts de m

atériaux  à condition qu'ils soient strictem
ent nécessaires à l'activité agricole.  

 
et plus particulièrem

ent :  
 

�
 

dans le secteur A
s, l'am

énagem
ent des constructions existantes dans leur volum

e bâti sans 
changem

ent de destination, à l'exception de la partie agricole du bâtim
ent repéré au R

èglem
ent 

graphique (cf. docum
ent 4.2) pour son intérêt architectural au titre de l'article  R

123-12-2° du 
C

ode de l’U
rbanism

e, pour laquelle l'am
énagem

ent dans le volum
e bâti avec  changem

ent de 
destination est autorisé.  

  
�

 
pour les secteurs de pelouses sèches des C

havonnes repérés sur le R
èglem

ent graphique (cf. 
docum

ent 
4.2) pour des m

otifs écologiques au titre de l'article L123-1-5 7° du C
ode de 

l'U
rbanism

e, 
les 

travaux 
agricoles 

et 
d'entretien 

à 
condition 

que 
cela 

participe 
à 

l'équilibre 
environnem

ental et à la préservation de ces habitats naturels (C
f. article 13). 

C
om

m
e le dispose l'article R

421-23 (h) du C
ode de l'U

rbanism
e, tous travaux, installations et 

am
énagem

ents affectant l'utilisation du sol sera précédée d'une déclaration préalable. 
 

�
 

pour le secteur de la prairie hum
ide du G

rand Verger repéré sur le R
èglem

ent graphique (cf. 
docum

ent 
4.2)  pour des m

otifs écologiques au titre de l'article L123-1-5 7° du C
ode de 

l'U
rbanism

e, l'usage agricole est autorisé à condition de ne pas rem
blayer, affouiller ou assécher ce 

secteur, et n'autoriser que des travaux qui contribuent à préserver son caractère de prairie hum
ide 

ou qui sont destinés à la régulation des eaux pluviales ou du réseau d'assainissem
ent (C

f. article 13). 
C

om
m

e le dispose l'article R
421-23 (h) du C

ode de l'U
rbanism

e, tous travaux, installations et 
am

énagem
ents affectant l'utilisation du sol sera précédée d'une déclaration préalable. 

   
 

SEC
TIO

N
 2 – C

O
N

D
ITIO

N
 D

E L'O
C

C
U

PA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
   

A
R

TIC
LE A

3 – C
O

N
D

ITIO
N

S D
E D

ESSER
TE D

ES TER
R

A
IN

S PA
R

 LES VO
IES PU

B
LIQ

U
ES 

O
U

 PR
IVÉES, ET C

O
N

D
ITIO

N
S D

'A
C

C
ÈS A

U
X VO

IES O
U

VER
TES A

U
 PU

B
LIC

 
 1. A

ccès :  
 P

our inform
ation, il est rappelé que toute m

odification ou création d'accès sur une route départem
entale 

devra respecter le règlem
ent de voirie départem

ental et faire l'objet d'une autorisation de voirie. 
   2. Voirie :  
 Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux constructions 
qu'elles doivent desservir et à l'approche des véhicules de sécurité. 
 U

n chem
in rural peut être utilisé com

m
e accès après accord de la com

m
une à charge pour le pétitionnaire 

de le rendre com
patible, le cas échéant, avec la desserte d'une construction. 
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  A
R

TIC
LE A

4 – C
O

N
D

ITIO
N

S D
E D

ESSER
TE D

ES TER
R

A
IN

S PA
R

 LES R
ÉSEA

U
X PU

B
LIC

S 
D

'EA
U

, D
'A

SSA
IN

ISSEM
EN

T ET D
'ÉLEC

TR
IC

ITÉ 
 1. Eau potable : 
 Toute construction ou installation  à usage d'habitation ou d'activité doit être raccordée au réseau public de 
distribution 

d'eau 
potable 

par 
une 

conduite 
de 

caractéristiques 
suffisantes. 

Toutes 
les 

obligations 
réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau doivent être satisfaites. 
 2. Eaux usées : 
 Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public d'assainissem

ent. Toutes les 
obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau doivent être satisfaites. 
 L'évacuation des eaux usées liées aux activités agricoles dans le réseau public d'assainissem

ent doit être 
autorisée au préalable par le gestionnaire du réseau et peut être subordonnée à la m

ise en place d'un pré-
traitem

ent approprié à la com
position et à la nature des effluents. 

 E
n l'absence du réseau ou en attente de celui-ci, il peut être adm

is un dispositif d'assainissem
ent autonom

e, 
conçu de façon à pouvoir être m

is hors circuit, et conform
e aux dispositions de la réglem

entation en vigueur. 
 3. Eaux pluviales : 

 
P

our rappel, les prescriptions générales du P
P

R
I (C

f. docum
ent n°5) devront être prises en com

pte. 
 Toutes les dispositions doivent être envisagées pour lim

iter l'im
perm

éabilisation. 
 D

ans tous les cas l'infiltration si elle est envisageable sera la priorité  pour les eaux pluviales collectées par 
les am

énagem
ents réalisés sur l’assiette foncière (eaux de toiture, surfaces im

perm
éabilisées, voiries 

privées...). 
 U

n dispositif de récupération des eaux pluviales et un dispositif de réutilisation à l’intérieur des constructions 
à des fins d'utilisation dom

estique sont autorisés, à condition de respecter l'ensem
ble de la réglem

entation 
relative à ce type d'équipem

ent. U
ne déclaration en m

airie pour ces installations est obligatoire. C
es 

équipem
ents viennent nécessairem

ent en com
plém

ent de tout dispositif dédié à l'écrêtem
ent des eaux 

pluviales. 
 S

i les eaux pluviales ne peuvent pas être infiltrées, elles devront être collectées dans un dispositif de 
rétention étanche m

uni d'une régulation du débit de rejet à m
ettre en place au point bas de l'installation, 

avant rejet au réseau public d'évacuation. 
 Toutes les dispositions devront être prises pour accom

pagner l'écoulem
ent des eaux pluviales vers le 

dispositif d'infiltration ou d'écrêtem
ent afin d'éviter tout ruissellem

ent direct sur la chaussée. N
otam

m
ent, 

l’évacuation des eaux pluviales en provenance de chaque accès en bordure de route départem
entale devra 

être pris en com
pte. 

 C
es am

énagem
ents sont à la charge exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain. 
  4. Electricité, téléphone, télévision câblée, fibre optique : 
 P

our toute construction ou installation nouvelle, en partie privative, les branchem
ents aux lignes d’énergie 

électrique, ainsi qu’aux câbles téléphoniques et aux autres réseaux doivent être réalisés en souterrain. 
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A
R

TIC
LE A

5  – SU
PER

FIC
IE M

IN
IM

A
LE D

ES TER
R

A
IN

S C
O

N
STR

U
C

TIB
LES 

 ll n'est pas im
posé de prescriptions particulières sauf en cas de recours à un dispositif d'assainissem

ent 
autonom

e. D
ans ce cas, la surface du terrain devra être conform

e aux besoins du dispositif.  
   A

R
TIC

LE A
6 – IM

PLA
N

TA
TIO

N
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S PA
R

 R
A

PPO
R

T A
U

X VO
IES ET 

EM
PR

ISES PU
B

LIQ
U

ES 
 R

ègle générale d'im
plantation s'appliquant au nu extérieur du m

ur : 
 Les constructions agricoles autorisées en zone A devront s'im

planter avec un recul m
inim

um
 de : 

�
 

14 m
 par rapport à l'axe de la voie, le long de la R

D
11 ; 

�
 

3 m
  par rapport à la lim

ite d'em
prise des chem

ins ruraux. 
  C

e recul m
inim

um
 ne s'applique pas : 

�
 

aux clôtures et m
urets ; 

�
 

aux 
ouvrages 

techniques 
nécessaires 

au 
fonctionnem

ent 
des 

constructions 
autorisées, 

aux 
équipem

ents publics ou d’intérêt collectif. 
   A

R
TIC

LE A
7 – IM

PLA
N

TA
TIO

N
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S PA
R

 R
A

PPO
R

T A
U

X LIM
ITES 

SÉPA
R

A
TIVES 

 R
ègle générale : 

 La distance com
ptée horizontalem

ent de tout point d'une construction  au point le plus proche de la lim
ite 

séparative doit être au m
oins égale à la dem

i-hauteur du bâtim
ent, sans être inférieure à 4 m

. C
ette hauteur 

est m
esurée par rapport au terrain naturel. 

 R
ègle particulière : 

�
 

une tolérance de 1m
 peut être adm

ise pour les débords de toiture, les balcons, les escaliers non 
cloisonnés, les auvents, les oriels et les pergolas ; 

�
 

lorsque la lim
ite séparative est définie par un ruisseau, toute construction nouvelle, extension d'une 

construction existante et annexes doivent respecter un recul m
inim

um
 de 10 m

 par rapport à la lim
ite 

haute des berges. 
 C

e retrait m
inim

um
 ne s'applique pas : 

�
 

aux clôtures et m
urets ; 

�
 

aux 
ouvrages 

techniques 
nécessaires 

au 
fonctionnem

ent 
des 

constructions 
autorisées, 

les 
équipem

ents publics ou d’intérêt collectif. 
   A

R
TIC

LE A
8 – IM

PLA
N

TA
TIO

N
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S LES U
N

ES PA
R

 R
A

PPO
R

T A
U

X 
A

U
TR

ES SU
R

 U
N

E M
ÊM

E PR
O

PR
IÉTÉ 

 S
ans objet. 

   A
R

TIC
LE A

9 – EM
PR

ISE A
U

 SO
L D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S 
 Il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
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  A
R

TIC
LE A

10  – H
A

U
TEU

R
 M

A
XIM

A
LE D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S 
 D

éfinition - La hauteur est m
esurée en tout point de la construction par rapport : 

- au terrain naturel à son aplom
b, si celui-ci est plus bas que le terrain am

énagé après travaux (rem
blais) 

- au terrain am
énagé après travaux, si celui-ci est plus bas que le terrain naturel avant travaux (déblais). 

 E
n cas de toiture terrasse, le calcul de la hauteur intègre l'acrotère. 

 Les ouvrages techniques, chem
inées et autres superstructures sont exclus du calcul de la hauteur. 

 R
ègle générale : 

P
our toute construction à usage agricole en zone A

, la hauteur m
axim

ale hors tout ne doit pas dépasser 
4,50 m

. 
 C

as particulier : 
C

es 
dispositions 

ne 
s'appliquent 

pas 
aux 

équipem
ents 

publics 
et 

aux 
ouvrages 

nécessaires 
au 

fonctionnem
ent des services publics ou d'intérêt collectif. 

   A
R

TIC
LE A

11 – A
SPEC

T EXTÉR
IEU

R
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S ET A
M

ÉN
A

G
EM

EN
T D

E 
LEU

R
S A

B
O

R
D

S 
 P

our faciliter l'instruction des dem
andes d'autorisation, il est conseillé d'inform

er au plus tôt la m
airie de tout 

projet (service de consultance architecturale) : des renseignem
ents et conseils seront donnés en vue de la 

m
eilleure intégration architecturale et urbanistique du projet, et de la bonne préparation du dossier en vue de 

son instruction. 
  C

O
N

C
ER

N
A

N
T LES B

Â
TIM

EN
TS : 

 > D
ans la zone A

, pour la réalisation de construction à usage strictem
ent agricole : 

 1. im
plantation de constructions :  

 Toute construction, par sa com
position et ses accès doit rechercher la m

eilleure adaptation au terrain naturel 
afin de réduire au m

axim
um

 les m
ouvem

ents de terre.  
L’utilisation de blocs de pierres de taille supérieure à 50cm

, pour la réalisation de soutènem
ent, sera 

proscrit.  
  2. aspect des toitures : 
  La toiture doit être considérée com

m
e la cinquièm

e façade du bâtim
ent. Les élém

ents techniques situés en 
toiture devront faire l'objet d'un soin particulier en term

e d'intégration architecturale, afin de lim
iter leur im

pact 
visuel et ne pas engendrer de nuisances. 

  
3. aspects des façades :  

 
Toute construction doit présenter un aspect fini. Les m

urs séparatifs et les m
urs aveugles apparents d'un 

bâtim
ent doivent avoir un aspect qui s'harm

onise avec celui de la façade principale. 
 Les façades devront présenter un aspect fini et soigné.  Les m

atériaux utilisés ainsi que la colorim
étrie 

proposée doivent recevoir un traitem
ent architectural soigné.  E

n règle générale, la couleur des volum
es 

principaux sera choisie dans des teintes claires, à l'exception du blanc, ou une teinte de bois naturel. 
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4. tenue des constructions :  
 Les constructions et les terrains, quelle qu'en soit la destination, doivent être am

énagés et entretenus de 
telle m

anière que la propreté et l'aspect de l'agglom
ération ne s'en trouvent pas altérés. 

 L'em
ploi à nu des m

atériaux destinés à être enduit est interdit. 
 Le non respect de ces dispositions pourra entraîner de la part de la collectivité la m

ise en dem
eure et, le cas 

échéant, l'exécution par la C
om

m
une, aux frais du propriétaire, de la rem

ise en état des lieux. 
  > D

ans le secteur A
s, l'am

énagem
ent des constructions existantes dans leur volum

e bâti doit se faire dans 
le respect des caractéristiques architecturales de la construction. 
  E

xceptionnellem
ent, 

des 
adaptations 

pourront 
être 

adm
ises 

sur 
l'aspect 

et 
les 

com
posantes 

des 
constructions si le projet, par sa destination, son approche écologique, son m

ode constructif, sa recherche 
architecturale et son intégration au paysage le justifient. 
P

our les  équipem
ents publics ou d’intérêt collectif, il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
  C

O
N

C
ER

N
A

N
T LES C

LÔ
TU

R
ES : 

 P
our inform

ation, il est rappelé qu'il n'est pas obligatoire de clôturer, m
ais que les clôtures sont soum

ises à 
autorisation. 
 Les  clôtures seront de type agricoles, dém

ontables. 
 E

lles peuvent égalem
ent être constituées par des haies vives. D

ans ce cas, un recul m
inim

um
 de 0,50 m

 par 
rapport aux lim

ites doit être respecté pour les plantations dites de « basses tiges » ne dépassant pas à 
term

e 2 m
 de hauteur. 

 Les m
urs traditionnels existants devront être m

aintenus en l'état. La réhabilitation ou la reconstruction à 
l'identique pourra être exigée. Ils pourront égalem

ent être prolongés dans une m
êm

e unité d'aspect et de 
hauteur. 
 Toutefois, pour des raisons de sécurité publique, en bordure des voies ouvertes à la circulation, ces règles 
pourront être adaptées dans le cas où elles constituent une gêne ou un danger pour la sécurité des usagers 
(carrefour, courbes, etc.). 
  D

IVER
S : 

 D
'une m

anière générale, tous les équipem
ents techniques tels que transform

ateurs, coffrets de com
ptage 

d'énergie, boîtes aux lettres, cuves ou silos pour l'énergie ou la récupération d'eaux de pluie... doivent être 
au m

axim
um

 intégrés à l'enveloppe des constructions ou dans les clôtures en évitant les effets de 
superstructures. 
E

n cas d'im
possibilité technique, ces équipem

ents devront faire l'objet d'un traitem
ent soigné pour lim

iter 
leur im

pact visuel. 
   A

R
TIC

LE 
A

12 
– 

O
B

LIG
A

TIO
N

S 
EN

 
M

A
TIÈR

E 
D

E 
R

ÉA
LISA

TIO
N

 
D

'A
IR

ES 
D

E 
STA

TIO
N

N
EM

EN
T 

 Le stationnem
ent des véhicules  correspondant aux besoins des constructions et installations ne doit pas 

gêner la circulation sur  les voies publiques ou les dessertes collectives. 
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   A
R

TIC
LE A

13 – O
B

LIG
A

TIO
N

S EN
 M

A
TIÈR

E D
E R

ÉA
LISA

TIO
N

 D
'ESPA

C
ES LIB

R
ES, A

IR
ES 

D
E JEU

X ET D
E LO

ISIR
S, PLA

N
TA

TIO
N

S 
 D

ans le secteur de prairie hum
ide : 

�
 

le rem
blaiem

ent, l'affouillem
ent ou l'assèchem

ent est interdit ; 
�

 
les saules en place doivent être m

aintenus. 
 D

ans les secteurs de pelouses sèches repérés au R
èglem

ent graphique (C
f. docum

ent n°4.2) pour des 
m

otifs écologiques au titre de l'article  L123-1-5  7° du C
ode de l'U

rbanism
e : 

�
 

le retournem
ent des pelouses est interdit afin de m

aintenir le tapis herbacé ; 
�

 
les plantations sont interdites ; 

�
 

le désherbage chim
ique, et plus généralem

ent les produits phytosanitaires, sont interdits ; 
�

 
en cas de pelouses pâturées, prom

ouvoir un pâturage de printem
ps et un pâturage d'autom

ne ; 
�

 
en cas de pelouses fauchées, prom

ouvoir une seule coupe tardive (en été) tout en perm
ettant un 

pâturage d'autom
ne ; 

�
 

perm
ettre une fertilisation organique (fum

ier uniquem
ent) m

ais devant rester très lim
itée. 

 
   

SEC
TIO

N
 3 – PO

SSIB
ILITÉ M

A
XIM

A
LE D

'O
C

C
U

PA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
   

A
R

TIC
LE A

14 – C
O

EFFIC
IEN

T D
'O

C
C

U
PA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

 S
ans objet. 
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TITRE 4 
 

D
isp

o
sitio

ns a
p

p
lic

a
b

le
s 

a
ux ZO

N
ES N

A
TU

RELLES 
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D
ISPO

SITIO
N

S A
PPLIC

A
B

LES A
 LA

 ZO
N

E N
 

  
  C

A
R

A
C

TÈR
E D

E LA
 ZO

N
E N

 
 A

 titre inform
atif, la zone N

 définit des secteurs naturels et forestiers qui correspondent à des secteurs, 
équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des m

ilieux naturels, des paysages et de 
leur intérêt, notam

m
ent du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit l'existence d'une 

exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels. 
 E

lle com
prend : 

 
�

 
l'ensem

ble bâti du château de la B
âtie à protéger pour son intérêt culturel et historique au titre de 

l'article L123-1-5 7° du C
ode de l’U

rbanism
e (m

onum
ent historique inscrit figuré au plan des S

ervitudes 
d’U

tilité P
ublique - cf. plan et tableau en A

nnexe du P
LU

) ; 
 

�
 

un secteur N
h correspondant aux secteurs naturels à caractère hum

ide du vallon de la B
aya et de 

la forêt alluviale de la Leysse ; 
 

�
 

un secteur N
i correspondant au secteur de l'aérodrom

e soum
is au risque d'inondation (classé en 

zone 2 du P
lan de P

révention des R
isques d'Inondation : cette zone porte sur les zones inondables 

vierges de construction en m
ilieu urbanisé qu'il convient de protéger com

m
e telles et les zones 

inondables déjà urbanisées où il convient de stopper les nouvelles im
plantations hum

aines  – (C
f. 

E
xtrait plan et R

èglem
ent P

P
R

I en A
nnexe du P

LU
). 

    
SEC

TIO
N

 1 – N
A

TU
R

E D
E L'O

C
C

U
PA

TIO
N

 ET D
E L'U

TILISA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
   

A
R

TIC
LE N

1 – O
C

C
U

PA
TIO

N
S ET U

TILISA
TIO

N
S D

U
 SO

L IN
TER

D
ITES 

 S
ont interdites toutes les constructions, installations et ouvrages susceptibles de rem

ettre en cause le 
caractère naturel des lieux, à l'exception des installations et am

énagem
ents autorisés sous conditions à 

l'article N
2, ci-dessous. 

   A
R

TIC
LE N

2 – O
C

C
U

PA
TIO

N
S ET U

TILISA
TIO

N
S D

U
 SO

L SO
U

M
ISES À

 C
O

N
D

ITIO
N

S 
PA

R
TIC

U
LIÈR

ES 
 S

ont adm
is sous condition : 

 
�

 
les constructions, installations, équipem

ents et ouvrages nécessaires aux services publics ou 
d'intérêt collectif, à condition que leur im

plantation dans la zone soit justifiée par des im
pératifs 

techniques de fonctionnem
ent du service et sous réserve de ne pas porter atteinte à la vocation de 

la zone et de prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer une bonne intégration dans le 
site ; 

 
�

 
les aires de stationnem

ent ouvertes au public et les am
énagem

ents d'espaces publics à condition 
que cela participe à la valorisation du territoire de la com

m
une, s'intègre dans le paysage et à la 

topographie des lieux, et ne porte pas atteinte au caractère naturel de la zone ; 
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�
 

les affouillem
ents et exhaussem

ents de sol à condition d'être liés strictem
ent à une opération de 

construction ou d'am
énagem

ent autorisée ou de travaux publics ; 
 

�
 

les dépôts de m
atériaux  à condition qu'il s'agisse de stockage de bois lié à une exploitation 

forestière autorisée ; 
 

�
 

les installations techniques à condition d'être liées à une exploitation forestière autorisée ; 
 

�
 

les carrières ayant obtenues une autorisation des adm
inistrations com

pétentes ; 
 

�
 

l'am
énagem

ent des constructions existantes dans leur volum
e bâti sans lim

itation de surface, et 
sans 

changem
ent 

de 
destination, 

à 
l'exception 

des 
constructions 

constituant l'ensem
ble du 

château de la B
âtie repéré au R

èglem
ent graphique pour son intérêt culturel et historique au 

titre de l'article  L123-1-5 7° du C
ode de l’U

rbanism
e, pour lesquelles le changem

ent de 
destination est autorisé. 

  et plus particulièrem
ent :  

 
�

 
dans le secteur N

h, uniquem
ent les travaux d'entretien du m

ilieu et des dessertes, les travaux 
destinés à la régulation des eaux pluviales ou du réseau d'assainissem

ent, à condition que cela 
participe à l'équilibre environnem

ental et à la préservation de ces habitats naturels (C
f. article 13) et  à 

condition de ne pas rem
blayer, affouiller ou assécher ce secteur ; 

 
�

 
dans le secteur N

i, uniquem
ent les installations techniques à condition d'être directem

ent liées à 
l'activité aéronautique et à condition de respecter le  règlem

ent de la zone 2 du P
P

R
I (C

f. D
ocum

ent 
n°5 - E

xtrait plan et R
èglem

ent P
P

R
I en A

nnexe du P
LU

). 
 

   
SEC

TIO
N

 2 – C
O

N
D

ITIO
N

 D
E L'O

C
C

U
PA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

   
A

R
TIC

LE N
3 – C

O
N

D
ITIO

N
S D

E D
ESSER

TE D
ES TER

R
A

IN
S PA

R
 LES VO

IES PU
B

LIQ
U

ES 
O

U
 PR

IVÉES, ET C
O

N
D

ITIO
N

S D
'A

C
C

ÈS A
U

X VO
IES O

U
VER

TES A
U

 PU
B

LIC
 

 1. A
ccès :  

 P
our inform

ation, il est rappelé que toute m
odification ou création d'accès sur une route départem

entale 
devra respecter le règlem

ent de voirie départem
ental et faire l'objet d'une autorisation de voirie. 

  2. Voirie :  
 Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux constructions 
qu'elles doivent desservir et à l'approche des véhicules de sécurité. 
   A

R
TIC

LE N
4 – C

O
N

D
ITIO

N
S D

E D
ESSER

TE D
ES TER

R
A

IN
S PA

R
 LES R

ÉSEA
U

X PU
B

LIC
S 

D
'EA

U
, D

'A
SSA

IN
ISSEM

EN
T ET D

'ÉLEC
TR

IC
ITÉ 

 1. Eau potable : 
 Toute construction ou installation  à usage d'habitation ou d'activité doit être raccordée au réseau public de 
distribution 

d'eau 
potable 

par 
une 

conduite 
de 

caractéristiques 
suffisantes. 

Toutes 
les 

obligations 
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réglem
entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau doivent être satisfaites. 

 2. Eaux usées : 
 Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public d'assainissem

ent. Toutes les 
obligations réglem

entaires vis à vis du gestionnaire de ce réseau doivent être satisfaites. 
 E

n l'absence du réseau ou en attente de celui-ci, il peut être adm
is un dispositif d'assainissem

ent autonom
e, 

conçu de façon à pouvoir être m
is hors circuit, et conform

e aux dispositions de la réglem
entation en vigueur. 

 3. Eaux pluviales : 
 

P
our rappel, les prescriptions générales du P

P
R

I (C
f. docum

ent n°5) devront être prises en com
pte. 

 Toutes les dispositions doivent être envisagées pour lim
iter l'im

perm
éabilisation. 

 D
ans tous les cas l'infiltration si elle est envisageable sera la priorité  pour les eaux pluviales collectées par 

les am
énagem

ents réalisés sur l’assiette foncière (eaux de toiture, surfaces im
perm

éabilisées, voiries 
privées...). 
 U

n dispositif de récupération des eaux pluviales et un dispositif de réutilisation à l’intérieur des constructions 
à des fins d'utilisation dom

estique sont autorisés, à condition de respecter l'ensem
ble de la réglem

entation 
relative à ce type d'équipem

ent. U
ne déclaration en m

airie pour ces installations est obligatoire. C
es 

équipem
ents viennent nécessairem

ent en com
plém

ent de tout dispositif dédié à l'écrêtem
ent des eaux 

pluviales. 
 S

i les eaux pluviales ne peuvent pas être infiltrées, elles devront être collectées dans un dispositif de 
rétention étanche m

uni d'une régulation du débit de rejet à m
ettre en place au point bas de l'installation, 

avant rejet au réseau public d'évacuation. 
 Toutes les dispositions devront être prises pour accom

pagner l'écoulem
ent des eaux pluviales vers le 

dispositif d'infiltration ou d'écrêtem
ent afin d'éviter tout ruissellem

ent direct sur la chaussée. N
otam

m
ent, 

l’évacuation des eaux pluviales en provenance de chaque accès en bordure de route départem
entale devra 

être pris en com
pte. 

 C
es am

énagem
ents sont à la charge exclusive du propriétaire, qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain. 
  4. Electricité, téléphone, télévision câblée, fibre optique : 
 P

our toute construction ou installation nouvelle, en partie privative, les branchem
ents aux lignes d’énergie 

électrique, ainsi qu’aux câbles téléphoniques et aux autres réseaux doivent être réalisés en souterrain. 
   A

R
TIC

LE N
5 – SU

PER
FIC

IE M
IN

IM
A

LE D
ES TER

R
A

IN
S C

O
N

STR
U

C
TIB

LES 
 ll n'est pas im

posé de prescriptions particulières sauf en cas de recours à un dispositif d'assainissem
ent 

autonom
e. D

ans ce cas, la surface du terrain devra être conform
e aux besoins du dispositif.  

   A
R

TIC
LE N

6 – IM
PLA

N
TA

TIO
N

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S PA

R
 R

A
PPO

R
T A

U
X VO

IES ET 
EM

PR
ISES PU

B
LIQ

U
ES 

 Les constructions, installations, équipem
ents et ouvrages nécessaires aux services publics ou d'intérêt 

collectif autorisés dans la zone pourront s'im
planter jusqu'en lim

ite. 
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  A
R

TIC
LE N

7 – IM
PLA

N
TA

TIO
N

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S PA

R
 R

A
PPO

R
T A

U
X LIM

ITES 
SÉPA

R
A

TIVES 
 Les constructions, installations, équipem

ents et ouvrages nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif autorisés dans la zone pourront s'im

planter jusqu'en lim
ite. 

 R
ègle particulière : 

Lorsque la lim
ite séparative est définie par un ruisseau, toute construction nouvelle, extension d'une 

construction existante et annexes doivent respecter un recul m
inim

um
 de 10 m

 par rapport à la lim
ite haute 

des berges. 
   A

R
TIC

LE N
8 – IM

PLA
N

TA
TIO

N
 D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S LES U
N

ES PA
R

 R
A

PPO
R

T A
U

X 
A

U
TR

ES SU
R

 U
N

E M
ÊM

E PR
O

PR
IÉTÉ 

 S
ans objet. 

   A
R

TIC
LE N

9 – EM
PR

ISE A
U

 SO
L D

ES C
O

N
STR

U
C

TIO
N

S 
 S

ans objet. 
   A

R
TIC

LE N
10 – H

A
U

TEU
R

 M
A

XIM
A

LE D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S 

 Il n'est pas établi de prescriptions particulières. 
   A

R
TIC

LE N
11 – A

SPEC
T EXTÉR

IEU
R

 D
ES C

O
N

STR
U

C
TIO

N
S ET A

M
ÉN

A
G

EM
EN

T D
E 

LEU
R

S A
B

O
R

D
S 

 P
our faciliter l'instruction des dem

andes d'autorisation, il est conseillé d'inform
er au plus tôt la m

airie de tout 
projet (service de consultance architecturale) : des renseignem

ents et conseils seront donnés en vue de la 
m

eilleure intégration architecturale et urbanistique du projet, et de la bonne préparation du dossier en vue de 
son instruction. 
 C

O
N

C
ER

N
A

N
T LES B

Â
TIM

EN
TS : 

 L'am
énagem

ent des constructions existantes dans leur volum
e bâti doit se faire dans le respect des 

caractéristiques architecturales de la construction. 
 E

xceptionnellem
ent, 

des 
adaptations 

pourront 
être 

adm
ises 

sur 
l'aspect 

et 
les 

com
posantes 

des 
constructions si le projet, par sa destination, son approche écologique, son m

ode constructif, sa recherche 
architecturale et son intégration au paysage le justifient. 
P

our les  équipem
ents publics ou d’intérêt collectif, il n'est pas im

posé de prescriptions particulières. 
  C

O
N

C
ER

N
A

N
T LES C

LÔ
TU

R
ES : 

 P
our inform

ation, il est rappelé qu'il n'est pas obligatoire de clôturer, m
ais que les clôtures sont soum

ises à 
autorisation. 
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Les  clôtures seront de type agricoles, dém
ontables. 

 E
lles peuvent égalem

ent être constituées par des haies vives. D
ans ce cas, un recul m

inim
um

 de 0,50 m
 par 

rapport aux lim
ites doit être respecté pour les plantations dites de « basses tiges » ne dépassant pas à 

term
e 2 m

 de hauteur. 
Les bâches plastiques installées de m

anière pérenne sont interdites. 
 Les m

urs traditionnels existants devront être m
aintenus en l'état. La réhabilitation ou la reconstruction à 

l'identique pourra être exigée. Ils pourront égalem
ent être prolongés dans une m

êm
e unité d'aspect et de 

hauteur. 
 Toutefois, pour des raisons de sécurité publique, en bordure des voies ouvertes à la circulation, ces règles 
pourront être adaptées dans le cas où elles constituent une gêne ou un danger pour la sécurité des usagers 
(carrefour, courbes, etc.). 
  D

IVER
S : 

 D
'une m

anière générale, tous les équipem
ents techniques tels que transform

ateurs, coffrets de com
ptage 

d'énergie, boîtes aux lettres, cuves ou silos pour l'énergie ou la récupération d'eaux de pluie... doivent être 
au m

axim
um

 intégrés à l'enveloppe des constructions ou dans les clôtures en évitant les effets de 
superstructures. 
E

n cas d'im
possibilité technique, ces équipem

ents devront faire l'objet d'un traitem
ent soigné pour lim

iter 
leur im

pact visuel. 
   A

R
TIC

LE 
N

12 
– 

O
B

LIG
A

TIO
N

S 
EN

 
M

A
TIÈR

E 
D

E 
R

ÉA
LISA

TIO
N

 
D

'A
IR

ES 
D

E 
STA

TIO
N

N
EM

EN
T 

 Le stationnem
ent des véhicules  correspondant aux besoins des constructions et installations ne doit pas 

gêner la circulation sur  les voies publiques ou les dessertes collectives. 
   A

R
TIC

LE N
13 – O

B
LIG

A
TIO

N
S EN

 M
A

TIÈR
E D

E R
ÉA

LISA
TIO

N
 D

'ESPA
C

ES LIB
R

ES, A
IR

ES 
D

E JEU
X ET D

E LO
ISIR

S, PLA
N

TA
TIO

N
S 

 En secteur N
h : 

�
 

ne pas défricher dans le but de la m
ise en culture ou à destination d'une occupation du sol autre que 

du boisem
ent naturel ; 

�
 

utiliser exclusivem
ent les essences locales pour la plantation ; 

�
 

ne pas réaliser des plantations de boisem
ents non naturels telles que la populiculture ou les 

résineux ; 
�

 
m

aintenir des arbres sénescents, à cavité, m
orts sur pied et/ou à terre, sauf risques sanitaires, 

servitudes ou m
ise en danger du public ; 

�
 

laisser le boisem
ent évoluer de façon naturelle ; 

�
 

lim
iter les surfaces en coupe rase ; 

�
 

conserver au m
axim

um
 différentes strates en sous-étage. 

 
  

SEC
TIO

N
 3 – PO

SSIB
ILITÉ M

A
XIM

A
LE D

'O
C

C
U

PA
TIO

N
 D

U
 SO

L 
  

A
R

TIC
LE N

14 – C
O

EFFIC
IEN

T D
'O

C
C

U
PA

TIO
N

 D
U

 SO
L 

 S
ans objet. 



U
A
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 - zone d'habitat de type pavillonnaire, pouvant faire l'objet d'une densification raisonnée

em
placem

ent réservé au titre de l'article R
123.11 du C

ode de l'U
rbanism

e

secteur de m
ixité sociale au titre de l'article L123.1.5 16° du C

ode de l'U
rbanism

e

servitude de projet en application de l'article L123.2 a du C
ode de l'U

rbanism
e

R
ISQ

U
ES N

A
TU

R
ELS - des secteurs sont indicés "i", concernés en tout ou partie par un risque d'origine naturelle

élém
ents ou ensem

bles bâtis à protéger pour leurs intérêts culturels et historiques
au titre de l'article L123.1.5 7° du C

ode de l'U
rbanism

e, dont le château de la B
âtie

PLU
 approuvé

par délibération du

conseil m
unicipal

du 18 m
ars 2013

A
 - zone agricole

A
s - secteur agricole protégé

N
 - zone naturelle et forestière

N
h - secteurs naturels à caractère hum

ide du vallon de la B
aya et de la forêt alluviale de la Leysse
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U
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E D

EX - zone à urbaniser dans le cadre d'une opération d'am
énagem

ent d'ensem
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S - zone à urbaniser dans le cadre d'une opération d'am
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ent repéré en zone agricole pour son intérêt architectural au titre de l'article R
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ent de destination

lim
ite de zone de bruit, générant une bande d'isolation acoustique de 30 m

 de part et d'autre de l'infrastructure routière
bruyante identifiée par arrêté préfectoral
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U
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U
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C
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approuvée par le
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unicipal du

30 m
ars 2015

M
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approuvée par le

conseil com
m

unautaire

du 30 juin 2016

M
odification sim

plifiée 3

approuvée par le

conseil com
m

unautaire

du 29 septem
bre 2016

zone A
U

1de la PLA
IN

E - zone à urbaniser dans le cadre d'une opération d'am
énagem

ent d'ensem
ble.


